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AVANT-PROPOS 

Le present GUIDE D' INFORMATIONS ADMINISTRATIVES a pour object if de 
centraliser les informations et les instructions administratives emanant 
de differents services de Ia Commission. 

I I fait reference a un certain nombre d' informations essential les 
figurant dans le Manuel des procedures operationnel les (avri I 1991) 
(Manuproc sous lnfotex), le Guide pratiQue "Le processus decisionnel de 
Ia Commission" (SEC(91) 999/2), le Vade-mecum de l'editeur (Office des 
publications), le Manuel sur I 'administration des documents (1986), et le 
Manuel de secretariat (version 1981 - epuise). Son but n'est pas de se 
substituer aux documents precites, mais d'en assurer !'utilisation Ia 
plus operat ionnelle, voire de preciser ou m~me d'aborder un certain 
nombre de Questions pratiQues n'y figurant pas. 

Les themes retenus sont ceux QUi repondent aux preoccupations pratiQues 
les plus courantes parmi le personnel dans le cadre de ses activites 
professionnel les. Pour de plus amples informations, vous devrez consulter 
les documents precites. 

Concu pour ~tre consulte a I 'ecran, chaQue theme (INFOS, DOCUM, REUNION, 
EQUIPBUR) couvre un certain nombre de rubriQues. ChaQue rubriQue est 
susceptible d'~tre subdivisee. La I iste des rubriQues ainsi Que Ia 1 iste 
des mots cles vous permettront de retrouver aisement les informations 
traitant les sujets QUi VOUS interessent. Vous pourrez egalement en 
verifier Ia date de mise a jour. Prochainement, i I VOUS sera possible de 
le consulter a I 'ecran via le systeme INFOTEX. 

Ce guide est aussi le vOtre. I I a ete etabl i sur Ia base des 
renseignements actual ises recueil I is aupres des services concernes. Dans 
l'inter~t de tous, il doit rester efficace et evolutif. A cette fin, 
signalez a Mme BOEHM, (ORBN 6/30), par ecrit exclusivement, a I 'aide du 
cour r i er e I ect ron i Que (I NSEM MA 1 L, 1 og in M309 boehmch) ou par 
fax 296 59 62, toute omission, erreur eventual le ou proposition 
d'amel ioration et d'actual isation. 

Cette edition existe actuel lement en langue francaise. Les editions dans 
les autres langues communautaires sont en preparation. 



Conception et r~allsatlon :Christiane BOEHM (DG IX.03) 
Premlbre ~dltlon : janvier 1993 



INFORMATIONS 
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DOCUM -
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INFORMATIONS 

IIIFOS 1 

IIIFOS 2 

IIIFOS 3 

LISTE DES RUBRIQUES 

INFO$ 

INFORMATIONS GENERALES (sources d'information et documents 
de base) 

INFORMATIONS THEMATIQUES (bibl iotheques, porte-parole) 

INFORMATIONS PRATIQUES 
service, protection 

(bureau d'accuei I, cartes de 
des personnes et des biens, 

restauration, parking 
circulation, parking lors 
certains services de Ia DG 
voiture de service, bAtiments 

vignette, emplacement et 
d'une mission, horaire de 

IX, transports navettes, 
: maintenance) 

ELABORATION. PRESENTATION ET ADMINISTRATION DES DOCUMENTS DO CUM 

DOCUII 1 

DO CUll 2 

DO CUll 3 

DO CUll .f 

DOCUII 5 

DOCUII 6 

DO CUll 7 

DOCUII 8 

DOCUII 9 

DO CUll 10 

DO CUll 11 

DOCUII 12 

TYPES D'ECRITS 

CLASSIFICATION DES DOCUMENTS 
restraint) 

(secret, confidential, 

PRESENT AT ION FORMELLE DU TEXTE ( te I ex, note, I et t re, avis 
motive, rapport, actes des institutions) 

CONVENTIONS D'ECRITURE (abreviations, majuscules, 
minuscules, acronymes ... ) 

TERMINOLOGIE (service SVP, glossa ires, Eurodicautom, Gl IT) 

CONTROLE ET REVISION JURIDIQUE 

VOlES DU PROCESSUS DECISIONNEL {procedures orale, ecrite, 
d ' h a b i I i tat i on ) 

PUBLICATION - EDITION DES DOCUMENTS 

TRADUCTION DES DOCUMENTS 

REPRODUCTION DES DOCUMENTS 

TRAITEMENT ET ADMINISTRATION DES DOCUMENTS 

COURRIER ENVOI-COLLECTE-DISTRIBUTION 
Luxembourg (affranchissement, 
recommandes, courrier rapide ... ) 
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va I ise 
Bruxelles, 

diplomatique, 



LISTE DES RUBRIQUES 

ORGANISATION DES REUNIONS REUNION 

REUNION 1 ORGANISATION DES REUNIONS : SECURITE 

REUNION 2 REUNION A BRUXELLES (avec ou sans interpretation) 

REUNION 3 REUNION A LUXEMBOURG (avec ou sans interpretation) 

REUNION .f REUNION AVEC INTERPRETATION EN DEHORS DE BRUXELLES ET DE 
LUXEMBOURG 

REUNION 5 AUDIOCONFERENCE 

REUNION 6 VIDEOCONFERENCE 

EQUIPEMENT DE BUREAU EQUIPBUR 

EQUIPBUR 1 

EQUIPBUR 2 

EQUIPEMENT BUREAUTIQUE, MOBILIER, FOURNITURES DE BUREAU, 
ARTICLES SPECIAUX, SUIVI DES DEMANDES 
(demande d'equipement, depannage, reparation) 

DEUENAGEMENT DE L•EQUIPEMENT DE BUREAU 
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BASES DE DIFFUSION (guide sur les) ..... INFOS ..... 1 ...... 6 ........... 17 
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BIBLIOTHEQUE LUXEMBOURG ................ INFOS ..... 2 ...... 1.10 ........ 26 
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BUREAU D'ACCUEIL BRU .................. INFOS ..... 3 ...... 1 ........... 29 
BUREAU O'ACCUEIL LUX .................. INFOS ..... 3 ...... 2 ........... 30 
BUREAUTIQUE (demande d'equipement) .... EQUIPBUR ... 1 ...... 1 ............ 141 
BUREAUTIQUE (demenagement) ............ EQUIPBUR ... 2 ...... 1 ............ 147 
BUREAUTIQUE (depannage) ............... EQUIPBUR ... 1 ...... 1 ............ 141 

CAFE (reunion BRU) ..................... REUNION ... 2 ...... 1 ............ 130 
CAFE (reunion LUX) ..................... REUNION ... 3 ...... 1 ............ 134 
CARTES DE SERVICE .................... INFOS ..... 3 ...... 4........... 31 
CERCLES DE LOIS IRS BRU ................. I NFOS ..... 3 ...... 1 . . . . . . . . . . . 29 
CHIFFRES (emploi des) .................. DOCUM .... . 4 ...... 3........... 77 
CLASSIFICATION DES DOCUMENTS .......... DOCUM ..... 2 .................. 42 
COMMUNICATIONS AU PERSONNEL ............ INFOS ..... 1 ..... 14 ........... 20 
CONSEIL (guide du) ..................... INFOS ..... 1 ..... 19 ........... 22 
CONTROLE JURIDIQUE (actes/textes) ...... DOCUM ..... 6 ................... 104 
COUPURES DE PRE SSE ( por te-paro I e) ...... I NFOS ..... 2 ...... 4. . . . . . . . . . . 28 
COURRIER CENTRAL (horaire) ............. DOCUM .... 12 ...... 1 ............ 121 
COURRIER COLLECTE/DISTRIBUTION BRU ..... DOCUM .... 12 ...... 2 ............ 123 
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MJ 1/93 
INFORMATIONS GENERALES INFOS 1 

SOURCES D•INFORUATIONS ET DOCUMENTS DE BASE : 

1. TRAITES INSTITUANT LES COMNUNAUTES EUROPEENNES 
2. JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
3. STATUT DES FONCTIONNAIRES 
4. MANUEL DES PROCEDURES OPERATIONNELLES 
5. ACCES AUX BASES DE DONNEES DE LA COMMISSION 
6. GUIDE SUR LES BASES DE DIFFUSION 
7. MANUEL SUR L•ADMINISTRATION DES DOCUMENTS 
8. GUIDE PRATIQUE : PROCEDURES ORALE, ECRITE ET D•HABILITATION 
9. ORGANIGRAMME DE LA COMMISSION 

10. GUIDE DES SERVICES 
11. RECHERCHE DE DOCUMENTATION 
12. REPERTOIRE TELEPHONIQUE 
13. INFORMAPHONE 
14. COMMUNICATIONS AU PERSONNEL 
15. GUIDE DES MISSIONS 
16. MISSIONS : SELECTION D•HOTELS 
17. GUIDE INFORMATIQUE UTILISATEURS 
18. VADE-MECUM DE L•EDITEUR (OFFICE DES PUBLICATIONS) 
19. GUIDE DU CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
20. PARLEMENT EUROPEEN : ORGANISATION DES SERVICES 

1. TRAITES INSTITUANT LES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Un exemplaire de !'edition abregee (version 1987) peut ~tre obtenu sur 
demande ecrite, signee par I 'assistant de votre DG. 

Adressez cette demande aM. BELLIENI, A-17 6/6, tel. 52896. 

2. JOURNAL OFFICIEL DES QOMMUNAUTES EUROPEENNES 

Le Journal officiel comprend les sertes L (legislation) et c 
(communications et informations). La serie C suivie d'un nombre puis de 
Ia lettre A concerne exclusivement les avis de concours. La serie s est 
un supplement au Journal officiel. 

Pour se procurer un Journal officiel, remplissez le formulaire "demande 
de reapprovisionnement de Journal officiel" (disponible au secretariat de 
!'assistant de votre direction gemerale) et adressez-le au secretariat 
general (SG/B/4, A-17 6/6). II est inutile de telephoner, les commandes 
se font uniquement a I 'aide du formula ire. 

Pour tout nouvel abonnement interne, adressez votre demande ecrite, 
signee par I 'assistant de votre DG, aM. BELLIENI, A-17 6/6. Signalez par 
ecrit toute modification et tout changement d'adresse a Ml le MINGHETTI, 
A-17 6t2o, tel. 51729. 
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S' i I s'agit d'un Journal official concernant Ia publication d'un concours 
d'entree a I a Commission, adressez une demande ecr I te a Info-
recrutement, SC4111 rez-de-chaussee II < te I • 53237 ou 52849) II qui vous 
enverra directement un exemplaire. Pour les autres institutions, 
adressez-vous au service de recrutement de I' institution concernee. 

3. STATUT DES FONCTIONNAIRES 

Le statut concerne les droits et les obligations du fonctionnaire. Un 
exemplaire est remis a chaque fonctionnaire, dans sa langue maternal le, 
lors de son entree en fonctions. Toute nouvelle version est -transmise 
automatiquement a chaque fonctionnaire. 

4. MANUEL DES PROCEDURES OPERATIONNELLES 

Le "Manuel des proc,dures op,rationnelles" se compose de trois parties. 
Dans Ia premiere partie, i I indique les proc,dures op,rationnel les 
relatives au fonctionnement interne de Ia Commission et de ses services. 
La deuxieme partie est consacr'e aux relations avec d'autres institutions 
et organes de Ia Communaut,. La troisieme partie mentionne les procedures 
en vigueur dans les relati~ns exterieures. 

La derniere version du manuel (28 fevrier 1992) a ete diffusee en langue 
anglaise. 11 est prevu de publ ier Ia septieme mise a jour en franyais en 
1993. Les assistants des directeurs generaux et le bureau d'accuei I 
possedent une reserve de ce manue I dest i nee, notamment, aux nouveaux 
fonctionnaires. 

Le manuel est 'galement accessible en langue francaise, en version 
informatisee sous INFOTEX (*) (base MANUPROC). 

(*)Pour acceder a INFOTEX, prenez contact avec 1'10 ou 1'/RM de votre 
votre direction generale ou service. 

5. ACCES AUX BASES DE DONNEES DE LA COMMISSION 

La brochure "Acces aux bases de donnees de Ia Commission" a ete creee 
pour faci I iter l'acces aux bases de donnees dans le cadre de Ia nouvelle 
procedure d'attribution des droits d'acces. 

Cette brochure met a Ia disposition de I 'uti I isateur de Ia Commission une 
information succincte sur : 

I a I i ste des bases de donnees access i b 1 es a I a Commission a ins i 
qu'une description de chacune des bases dites "d' inter~t general", 
un avertissement sur Ia mise a jour des programmes de formation 
publ ies et d' inter~t pour les uti I isateurs, 
Ia I iste des Information officers (10). 
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Une information complementaire est annexee a Ia brochure lorsqu' i I y a eu 
une demande d'acces. Cel le-ci comprend 

I' identifiant ou cle d'acces, 
le mot de passe, 
un texte expl icatif des procedures de connexion aux bases offertes. 

Si vous souhaitez obtenir un exemplaire de ~ette brochure, adressez
vous a 1'/nfor•at/on officer de votre direction generale. 

Vous trouverez des informations detai I lees sur I 'acces aux bases de 
donnees ainsi que Ia I iste des IRM et 10 dans les "Informations 
administratives" (faSCiCUie a bande Violette} dU 14 janvier 1992. 

6. GUIDE SUR LES BASES DE DIFFUSION 

Vous pouvez consulter cette base de donnees denommee "BASES" (francais et 
anglais) sous INFOTEX (*). Vous trouverez des informations concernant les 
bases accessibles a Ia Commission. 

Pour tout renseignement, prenez contact avec U. DE BRUYNE, L-57 5/45 
tel. 58575, fax 60624. 

La brochure "Acces aux bases de donnees de Ia Commission" (point 5 ci
dessus) est un produit derive de "BASES". 

(*)Pour acceder a INFOTEX, prenez contact avec 1'10 ou 1'/RM de votre 
votre direction generale ou service. 

Comment consulter les bases de donnees ? 

Vous pouvez les consulter de deux manieres 
si vous les uti I isez de maniere occasionnelle, interrogez-les par 
I' intermediaire de l'lnformatlon officer de votre direction generale 
ou service ; 
si vous les utilisez frequemment, vous pouvez les interroger vous
m~me. Dans ce cas, suivez Ia procedure decrite dans les "Informations 
administratives" (faSCiCUie a bande ViOlette) dU 14 janvier 1992. 

7. MANUEL SUR l'ADUINISTRATION DES DOCUMENTS 

Ce manuel vise a donner des regles minimales necessaires pour assurer une 
gestion homogene a travers !'ensemble des services de !'institution. II 
traite en detai 1 les operations du courrier arrivee et depart, Ia 
constitution des dossiers et leur consultation, les transferts aux 
archives centrales et historiques. 

A noter que les archives historiques de Ia Commission disposent de Ia 
banque de donnees ARCHIS (• ARChives HIStoriques), qui permet Ia gestion 
efficace des dossiers transferes aux archives centrales e ... historiques 
aupres du secretariat general. 
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Compte tenu du developpement de l'informatique, une mise a jour pratique 
du "Manuel sur !'administration des documents" est en cours de 
rea I i sat ion. 

Pour tout renseignement. prenez contact avec M. HOFMANN. chef des 
archives de Ia Commission. tel. 52053/50557. SDM R1/70. 

8. GUIDE PRATIQUE : PROCEDURES ORALE, ECRITE ET D•HABILITATION 

Ce guide que le secretariat general met a Ia disposition des 
fonctionnaires peut VOUS aider a completer Ia fiche de renseignements 
necessaire pour !'engagement d'une procedure orale, ecrite ou 
d'habi 1 itation (reference SECC91) 999/2, du 29 mai 1991). 

Si vous souhaitez obtenir un exemplaire de ce guide. telephonez au 
secretariat de M. MICHEL (secretariat general), n· 52363. 
Consultez DOCUM 7 "Voles du processus decisionnel". 

9. ORGANIGRAMME DE LA COMMISSION 

L'organigramme fournit des indications sur Ia composition de Ia 
Commission, les attributions des membres de Ia Commission ainsi que les 
fonctions et Ia structure des directions generales. 11 est remis 
regulierement a jour et adresse nominativement a chaque fonctionnaire 
dans sa langue maternal le et en francais. 

Si vous souhaitez le recevoir, non pas dans votre langue maternelle, 
mais dans une autre langue. prenez contact avec t.tne FECHNER. A-17 
21a, tel. 52641. 
Pour obtenir un exemplaire par version I inguist ique, telephonez au 
n· 55491. 

I I sera prochainement possible de le consulter a I 'ecran sous INFOTEX. 

10. GUIDE DES SERVICES 

Ce guide contient Ia I iste detai I lee des services de Ia Commission avec, 
pour chaque service, dans Ia fonction exercee, le nom et le numero de 
telephone de Ia personne a consulter. Toute nouvelle version est 
transmise automatiquement a chaque fonctionnaire. 

11. RECHERCHE DE DOCUMENTATION 

Adressez-vous tout d'abord au service de documentation de votre DG ou a 
I 'Information officer de votre DG pour toute demande de documentation ou 
de documents relatifs aux travaux preparatoires et aux actes 
communautaires. 

Si vous desirez recevoir une publication official le ou un document publ ie 
des institutions, dont vous avez le numero de catalogue, laissez votre 
message avec les references exactes au repondeur telephonique, 55491 
(SG/8/4). 
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L'Office statistique publie regullerement une serie de documents et de 
donnees chiffrees. Pour tout renseignement au sujet de ces publications, 
prenez contact avec Mme KRAUSENER (tel. 55012) ou M. REVEST (tel. 56168), 
L-120 3/235. A Luxembourg, adressez-vous ~ M. DE GEUSER, JMO 83/97, tei. 
33220/33622. 

Si vous devez faire une recherche de niveau universitaire dont le sujet 
couvre tout ou partie des activites de Ia Commission (de 1952 ~ 1961), 
adressez-vous aux archives historiques (secretariat general), tel. 52053, 
50557, 50961, 50962. 

Vous pouvez ega I ement vous documenter aupres de SCAD ( systeme 
communautaire d'acces ~ Ia documentation). I I s'agit d'une base de 
donnees accessible a tous et contenant 135 000 references 
bibl iographiques mises a jour hebdomadairement : 
- legislation communautaire et travaux preparatoires, 
-publications communautaires, 
-articles de periodiques, 
- prises de position des partenaires sociaux. 

Une mise a jour du fascicule "0~ et comment vous documenter - SCAD" est 
prevue prochainement. Pour plus d'informations, telephonez au help-desk 
du SCAD, n· 59007. 

Pour col lecter de !'information generale sur les institutions (abstracts, 
brochures) en vue de preparer un concours, adressez-vous ~ Info-point 
Europe (tel. 65555, fax 65400). 

Reportez-vous egalement a INFOS 2 "Informations thematiques". 

12. REPERTOIRE TELEPHONIQUE 

Le raper to ire te I ephon i que actue I i nd i que, outre I es numeros de 
telephone et de bureau, !'affectation des membres du personnel de Ia 
Commission ~ Bruxe I I es, Luxembourg et St r asbourg a ins i que I es 
renseignements pratiques suivants : 

numero d'appel "accident/secours", 
adresse des immeubles de Ia Commission a Bruxelles, Luxembourg et 
Strasbourg, 
telex, 
help-desk, 
telephone, fonctions generales, 
faci I ites d'usage du telephone a Bruxel les et Luxembourg, 
numeros d'appel et adresses des telecopieurs, 
numeros d'appel uti les ~ Bruxel les et Luxembourg, 
numerotation abregee unique a Bruxel les et Luxembourg. 

Pour en obtenir un exemplaire, effectuez Ia demande soit par telephone, 
so it par fax : Bruxel les, tel. 51800, fax 66018 ; Luxembourg, tel. 34477. 

I I est desormais possible de consulter I 'annuaire telephonique a I 'ecran. 
I I s'agit d'un annualre electronlque de recherche de personnes (adresse, 
numero de telephone, unite administrative). La description detai I lee du 
service avec les specifications necessaires pour Ia connexion par type de 
poste de travai I est indiquee dans I' information administrative 

19 



INFOS 1 

(fascicule a bande Violette) "CP SPECIAL .. parue le 17 juin 1991 et 
distribuee a I 'ensemble du personnel. Si vous en souhaitez un exemplaire, 
adressez-vous aux archives de votre direction generale. Les 
renseignements telephoniques (*99) ne communiquent plus d'informations 
concernant des numeros internes, sauf cas de force majeure. 

L'ensemble des annuaires telephoniques des Etats membres est a votre 
disposition, pour consultation, au 8REYDEL (a c~te de Ia salle de presse) 
ou au JECL 1/39 (bibl iotheque centrale) ; a Luxembourg, bureau JMO 82/82. 

13. INFORMAPHONE 

L'informaphone est un bulletin quotidien d'information au service des 
fonctionnaires de Ia Commission. I I donne chaque jour, en trois ou quatre 
minutes, I 'essential de I' information communautaire et une fois par 
semaine les resultats des travaux de Ia Commission. Formez le *762 
(8ruxel les -- Commission). 

14. COMMUNICATIONS AU PERSONNEL 

Vous recevez regul ierement des informations emanant de differentes 
directions generales : 

Le .. Courrier du personnel" a 8ruxel les (DG X) publ ie chaque semaine 
des informations d'ordre general susceptibles d'interesser le 
personnel et les membres de leur famille. II publie egalement le 
courrier de ses lecteurs. Si vous desirez soumettre un texte, 
envoyez-le a I 'unite "information du personnel", T120 8/34. 

S i vous vou I ez obten i r un numero precedemment paru (a partir du 
1 er janvier 1988, prenez contact avec Mme PI NCOTT, T120 8/34, te 1 • 
99451 . Pour I es annees anter i eures, adressez-vous aux archives de 
votre direction generate. 

Le "Courrier du personnel" annonce egalement des activites de loisirs 
(voyages, sports, concerts, expositions ... ). Si vous desirez fa ire 
paraitre un texte, envoyez-le au Courrier du personnei/Loisirs, 
M. TOUT, T120 8/34, tel. 99259, au moins 20 jours avant Ia date 
souhaitee de pub I ication. 

Le "Courr ier du personne I de Luxembourg" (DG 1 X - LUX 3) pub 1 i e des 
informations sur le cercle sportif et le cercle culture! et annonce 
des activites de loisirs. I I donne egalement des informations sur les 
centres de vacances (Mme RINALDI, JMO 82/28), tel. 32227) . 

.. INFOR ECU" COG XIX) indique pour chaque mois le taux de l'ecu . 

.. Informations administratives" (petit fascicule a bande Violette) 
( DG I X). 

"Informations concernant les avis de vacances d'emplois" COG IX) 
avec bande jaune vacances d~emplois d'encadrement, 
avec bande verte : vacances d'emplois, concours internes, concours 

generaux, publications des autres institutions. 
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15. GUIDE DES MISSIONS 

Le .. Guide des missions .. a pour but de faci I iter Ia comprehension et 
l'application pratique des regles statutaires et autres en matiere de 
missions. 

I I porte, notamment, sur les demandes d'ordre de mission, les avances sur 
frais de mission, les titres et frais de transport, les diverses 
indemnites, les modal ites des missions combinees avec un conge, etc. 
Une edition de Ia mise a jour du .. Guide des missions .. 1989 est prevue 
prochainement. 

Pour l'hebergement, consultez ci-apres le point 16 "MISSIONS 
D'HOTELS ... 

16. MISSIONS : SELECTION D'HOTELS 

SELECTION 

Afin de permettre aux charges de mission de trouver un logement 
confortable en tenant compte des gri I les de remboursement, Ia Commission 
a signa des contrat-cadres avec certaines chaines hotel ieres. 

La brochure "SELECTION D'HOTELS" editee par Ia direction IX.B donne les 
informations necessaires pour beneficier de conditions commerciales 
favorables et propose une selection d'h~tels dans les vi lies les plus 
importantes. El le est diffusee a tout le personnel et sa mise a jour est 
prevue annuel lement. 

17. GUIDE INFORMATIQUE UTILISATEURS 

Ce guide, de volume I imite (20 pages, bi I ingue FR/EN), est diffuse a tout 
le personnel de Ia Commission. 1 I presente un ensemble coherent de 
notions propres a !'organisation de l'informatique interne et quelques 
conse i Is pour une me i I I eure uti I i sat ion des moyens actue I I ement 
disponibles (y inclus des consignes elementaires pour Ia securite). 

s i vous souha I tez un exemp I a Ire supp I ementa ire, adressez-vous aux 
bureaux d'accuell de Bruxelles ou de Luxembourg. 

Suite a Ia premiere edition de juin 1990, il est prevu de distribuer 
chaque annee une edition mise a jour. 

18. VADE-MECUM DE.L'EDITEUR (OFFICE DES PUBLICATIONS) 

La mission de I'Office des publications est d'assurer, dans les 
meilleures conditions materielles et sous une forme soignee, !'edition 
des ouvrages communautaires. Ce guide donne des indications dans ce sens. 
I I est disponible dans toutes les langues. 

Si vous souhaitez recevoir cet ouvrage, adressez une demande ecrite 
au service •vente• de I'Offlce des publications a L-2985 LUXEMBOURG 
(2, rue Mercier), en indiquant Ia version I inguistique souhaitee. 

La troisieme edition (revue et corrigee) est actuel lement en preparation 
et devrait ~tre disponible prochainement. 
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19. GUIDE DU CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Ce guide contient des indications sur : 
le fonctionnement du Consei I, 
les differents comites du Consei 1, 
Ia I iste des representants des gouvernements des Etats membres 
participant habitual lement aux sessions du Consei I, 
l'organigramme du Consei I. 

Ce document est edite par le Consei I. 

Si vous souhaitez obtenir cet ouvrage, adressez une demande ecrite, 
signee par 1•assistant de votre DG, a t.t. BELLIENI, A-17 6/6 (tel. 
52896). 

20. PARLEMENT EUROPEEN : ORGANISATION DES SERVICES 

Le Par I ement europeen ed i te un document 11 0RGAN I SAT I ON DES SERVICES DU 
SECRETARIAT GENERAL ET DES GROUPES POLITI QUES... I I i nd i que I es noms des 
responsables des directions generales, groupes pol itiques, commissions, 
bureaux exterieurs. 

Si vous souhaitez obtenir cet ouvrage, adressez une demande ecrite au 
service de distribution du Parlement european a Luxembourg, 
bAtiment SCHUMAN, -1/13, fax (00 352) 43 19 10. 
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INFORMATIONS THEMATIQUES INFOS 2 

1. BIBLIOTHEQUE CENTRALE 
2. BIBLIOTHEQUE/DOCUMENTATION DES DIRECTIONS GENERALES 
3. BIBLIOTHEQUE D•AGREMENT 
4. INFORMATIONS DU PORTE-PAROLE 

1. BIBLIOTHEQUE CENTRALE 

La bib I iotheque centrale a pour taches : 
de commander des ouvrages et periodiques 
que pour les bib I iotheques des DG ; 

pour son propre fonds ainsi 

de fournir a ses usagers (c'est-a-dire 
agents et stagiaires de Ia Commission, 
i nst i tu t ions communauta ires, I es vis i teurs 
carte d'acces a Ia bib I iotheque) un service 
de renseignement. 

Consultation et pr&ts d'ouvrages 

les fonctionnaires, autres 
le personnel des autres 

de l'exterieur munis d'une 
de pr~t. de consultation et 

1 . 1 . 
1 . 2. 
1 . 3. 
1. 4. 
1 . 5. 

Consultation de periodiques et journaux courants 

1 .6. 
1. 7. 
1 .8. 
1. 9. 
1.10. 

Recherches bibliographlques (salle des catalogues) 
Publications lnternatlonales et des Communautes europeennes 
Souscr I pt ion d • abonnements : Journaux, per I od I ques, bu I I et Ins de 
presse et d'information 
Acquisition de publications 
Publications de Ia bibllotheque centrale 
ReI iure 
Photocopies 
Bibliotheque centrale de Luxembourg 
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1.1. Consultation et or&t d·ouvrages 

Les domaines couverts sont les suivants economie, droit, sciences et 
technique, tout ce QUi a trait a I 'integration europeenne. 
Emprunt I delai : 2 semaines avec prolongation eventuel le. 
Consultation sur place de 9 h 00 a 17 h 30 (le vendredi jusqu'a 16 h 30), 
dans Ia salle de lecture principale JECL 1/33. 

Adressez-vous a Mme CHARPENTIER ou Mme BERNARD, tel. 52976, 
JECL 1/33. 

1.2. Consultation de oerlodlaues et Journaux courants 

11 s'agit de numeros recents de divers periodiques europeans. 
Consultation sur place de 9 h 00 a 17 h 30 (le vendredi jusqu'a 16 h 30) 
dans Ia salle de .lecture principale JECL 1/33. 
Si vous souhaitez disposer de photocopies d'articles, 

adressez-vous a Mme BELEWSKY ou Mme DEUQUET, tel 52975-58627, 
JECL 1149. 

1.3. Recherches bibllographlgues (salle des catalogues) 

Ce sont les pub I icat ions acquises pour Ia bib I iotheque centrale et les 
bibl iotheques des DG, repertoriees dans Ia base de donnees ECLAS. 
Possibi 1 ite d' interroger sur place (JECL 1/52) les bases de donnees : 
ECLAS, SCAD, CELEX. 

Adressez-vous a Ume BECHSGAARD ou M. VERMEIREN, tel. 52978, JECL 
1/52, de 9 h 00 a 12 h 30 I 14 h 30 a 17 h 30 (le vendredi jusqu•a 
16 h 30). 

1.4. Publications internationales et des Communautes europeennes 

Une salle est reservee a Ia consultation desdites publications pour 
1 'annee en cours (JECL 1/72). 

Adressez-vous a Mmes LIDLIHIROUXIBOEYNAEMS, tel 58224, JECL 1172, 
de 9 h 00 a 12 h 30 I 14 h 30 a 17 h 30 ( le vendredi jusqu•a 
16 h 30). 

1.5. Souscr ipt ion d·abonnements 
presse et d•information 

Journaux, per iodigues, bullet Ins de 

Les abonnements sont souscrits pour Ia total ite des services de Ia 
Commission, y inclus Ia bib I iotheque centrale. 

Adressez-vous a Ume CLAES, tel. 62036, JECL 0/46. 
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1.6. Acquisition de PUblications 

II s'agit de Ia gestion des commandes de publications pour Ia 
bib I iotheque centrale et les bibl iotheques des DG. 
Si vous souhaitez fa ire connander une pub I icat ion pour Ia bib I iotheque 
centrale, remplissez le formulaire de •proposition d•acquisition• 
disponible sur demande. 

Adressez-vous a t.be BREAM ou t.be DE CLERCQ. te I . 52980/60505. 
JECL 1/32 et 1/34. 

Si vous desirez proposer 1·achat d•une publication pour Ia blbllotheque 
de vot re DG. adressez-vous d i rectement au responsab I e de ce I I e-c I , QUI 
prendra les dispositions necessaires. 

1.7. Publications de Ia biblioth6aue centrale 

La bib I iotheque centrale pub I ie regul ierement les ouvrages suivants : 

. "Publications recentes sur les Comrnunautes europeennes re~ues par Ia 
bibliotheQue" (mensuel) 

. "Publications et documents des Connunautes europeennes" <catalogue 
annuel) 

. "Catalogue des periodiques recus a Ia bibl iotheque" 

. "Bib I io-Fiash .. (signale diverses sources d' informations disponibles a 
Ia bib I iotheque centrale) 

. "Biblio-1992 .. (extraits d'articles a contenu comparatif sur les pays 
membres des Communautes europeennes) 

. "Biblio-Est" (extraits d'articles sur les pays de I 'Europe de I 'Est) 

• 
11 Biblio-post-Maastricht 11 (extraits d'articles sur le suivi du traite de 
Maastricht) 

• •eibl io-periodica" (I iste d'articles de periodiques recents) 

. "Biblio-publications .. (ouvrages nouvellement recus) 

. "Dictionnaire des sigles relatifs aux programmes et plans d•actlon 
communautaire .. (FR/EN) 

. "THESAURUS" (3 volumes) (systeme d' indexation uti I ise par Ia 
bib I iotheque> 

. "Manuel ECLAS .. 

Si vous souhaitez r.ecevoir 1·une ou 1·autre de ces pub I I cat ions, 
adressez-vous a t.be WAGNER, tel. 52112, JECL 1/29. sauf pour Le 
"Dictionnalre des sigles relatifs aux programmes et plans d•action 
communautaires•, QUe VOUS pouvez commander par ectit au secretariat 
de Ia bibliotheque. JECL 1/38. 
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Pour obtenir des copies completes d·extraits de publications 
reproduites dans Ia serie "Biblio•, adressez-vous a Mme EECKHOUT ou 
M. DE GROOF, JECL 1/50, tel. 50446/54170, (voir point 1.9 ci
dessous). 

1.8. ReI lure 

La bib I iotheque centrale gere Ia rei iure de pub I icat ions pour tous les 
services de bib I iotheque de Ia Commission. 

Envoyez vos demandes aM. DE COSTER, tel. 52979, JECL 0/38. 

1.9. Photocopies 

Le service de photocopies est a Ia disposition des fonctionnaires pour Ia 
fourniture de copies de documents, etc., dans les collections de Ia 
bib 1 i ot he que. 

Adressez-vous a Ume EECKHOUT/M. DE GROOF, tel 50446/54170, 
JECL 1/50. 

1.10. Bibl iothegue centrale de Luxembourg 

Cette antenne fournit un service de bibl iotheque sur le site de 
Luxembourg. Une permanence de consultation et de lecture est assuree 
pendant Ia pause dejeuner, sans recherche documentaire . 

. Pour tout probleme d•acquisitions ou d•abonnements a des revues, 
journaux, agences de presse, adressez-vous a Ia responsable locale, 
Mme KISS, tel. 32808/32254, JMO B0/11 . 

. Recherches documentaires: M. WOHLFEIL, tel. 33341/33337, JMO B0/10A . 

. Circulation et pr&ts de revues: Mme DETAILLE, tel. 33396, JMO B0/12 . 
• Circulation des quotidiens: M. INZOLIA, tel. 32357, JMO B0/108 . 
. Pr&ts d•ouvrages: Mme DE LAFONTAINE, tel. 34291, JMO B0/10 B. 

Journaux officiels (communautaires et nationaux) M. GIANNINI, 
tel. 33806, JMO B0/13. 
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Publications specifigues a Ia bibl iothegue de Luxembourg : 

. Bullet in des "acquisitions" reprenant toutes les acquisitions recentes 
couvrant Ia periode des six derniers mois ; 

. Bullet in de "documentation .. comportant une select ion d'art icles de 
periodiques re~us et depoui 1 les par Ia bibl iotheque. 

Tout le fonds de bibliotheque est ensuite repris dans Ia base ECLAS et 
dans les catalogues de Ia bib I iotheque centrale de Bruxelles. Veui llez 
ega I ement I es consu Iter a ins i que 1 es pub I i cat ions spec if i ques de I a 
bibl iotheque de Bruxel les (INFOS 1). 

NB : Pour tout abonnement ou commande de publications communautalres. il 
convient de s'adresser au secretariat general a Bruxelles (INFOS 1, 
point 11). 

2. SERVICES DE BIBLIOTHEQUE/DOCUUENTATION DES DIRECTIONS GENERALES 

Les services de bibliotheque/documentation des DG sont a Ia disposition 
du personnel (fonctionnaires, autres agents de Ia Commission, stagiaires) 
pour les assister dans leurs recherches documentaires et leur fournir des 
renseignements bibliographiques I ies aux activites des DG respectives. 

Pour obtenlr Ia llste d'adresses des services de 
bibllotheque/documentatlon des DG alnsi que eel les des autres 
bibliotheques (Consell, PE, CES, bibllotheque d'agrement). 
adressez-vous aU. PEETERS, tel. 54417, JECL 1/30. 

3. BIBLIOTHEQUE D'AGREUENT 

A Bruxelles, Ia bib I iotheque d'agrement est situee au B-24, entree rue 
Bel I lard 28. El le met a Ia disposition du personnel des institutions un 
large choix de 1 ivres dans des domaines tres varies I itterature, 
romans, romans pol iciers, etc., et dans les langues communautaires. Les 
nouvelles parutions sont acquises regul ierement. 
Abonnement annuel. Emprunt/delai : 3 I ivres pour 3 semaines. 
Heures d'ouverture : 
mardi, jeudi, vendredi de 13 h 00 a 14 h 00, 
mercredi de 17 h 30 a 18 h 30. 

Pour tout renselgnement complementaire. adressez-vous a Ume MAT. 
te 1. 57593. 

A Luxembourg, Ia bibliotheque des loisirs du Cercle culture! de 
Luxembourg est situee au centre Wagner, entree en face de I 'entree 
principale du JMO. El le est ouverte tous les jours de 13 h 00 a 14 h 30. 
Elle est reservee aux fonctionnaires et autres agents des institutions 
europeennes et a leur fami I le. 
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4. INFORMATIONS DU PORTE-PAROLE 

Le service du porte-parole de Ia Commission pub I ie : 

. chaque matin, une premiere edition de revue de presse destinee aux 
membres de Ia Commission et a leurs cabinets, aux directeurs generaux, 
aux membres du service du porte-parole et aux fonctionnaires de presse 
de Ia DG X ; 

. chaque apres-midi, une seconde edition de revue de presse plus complete 
reservee aux m~mes destinataires ainsi qu'aux assistants des directeurs 
generaux ; 

. ''TELEXPRESS .. , etab I i sur I a base des dep~ches des grandes agences de 
presse lnternationales (AFP, REUTER, DPA ... ), est distribue aux membres 
de Ia Commission, chefs de cabinet, directeurs generaux interesses, 
membres du service du por te-paro I e et fonct i onna ires de pre sse de I a 
DG X (quatre editions : 9 h 00, 11 h 00, 15 h 00 et 17 h 00, sauf le 
vendredi, avec une seule edition 1 'apres-midi) ; 

. une revue de presse hebdomada ire reprenant I es faits sa i I I ants de I a 
vie communautaire. Vous pouvez obtenir cette revue de presse sur 
demande a votre huissier. 

Sl. pour des raisons de service, vous desirez des coupures de 
presse traltant des suJets communautaires, adressez-vous au service 
des coupures de presse apres 11 h oo- M. PRENEN, tel. 54120/56116, 
BREY 6/92. 
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INFORMATIONS PRATIQUES INFOS 3 

1. BUREAU D•ACCUEIL BRUXELLES 
2. BUREAU D•ACCUEIL LUXEMBOURG 
3. PROTECTION DES PERSONNES ET DES BIENS 
4. CARTES DE SERVICE 
5. RESTAURATION A LA COMMISSION 
6. PARKING (vignette, emplacement, circulation, lors d·une mission) 
7. HORAIRE D•ACCES DE CERTAINS SERVICES DE LA DG IX 
8. TRANSPORTS 
9. BATIMENTS : MAINTENANCE 

1. BUREAU D•ACCUEIL BRUXELLES 

Le bureau d'accuei I est situe chaussee d'Etterbeek 13 CET13) (telephone 
numero d'appel central 66300). II est ouvert tous les jours de 9 h a 
17 h, le vendredi Jusqu'a 16 h. 11 offre les services suivants : 

l'accuei I et Ia remise de documents 
aux nouveaux fonctionnaires 

des offres de location d'appartements 
et de maisons (service informatise) 

un service de "petites annonces" 
a parattre tous les 15 jo·urs et dlffusees a I 'ensemble 
du personnel 

des reservations pour des places de spectacle 
(theAtre, concert, ballet, etc.), 
tous les jours de 11 h 00 a 15 00 h 

des consultations Juridiques (problema d'ordre prive) 

des renseignements sur I 'enseignement en Belgique : 

te'. 52993 

tel. 5451o 

te,. s21o9 

te 1. 524oo 

te'. 52993 

ecoles europeennes tel. 54510, ecoles belges : tel. 52867 

Le bureau d'accuei I fournit egalement des informations sur 

les cercles de loisirs de Ia Commission 

les activites culture! les et les excursions 
indlquees dans le "Courrier du personnel" 

les manifestations culture I les 
et touristiques en Belgique 
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2. BUREAU D'ACCUEIL LUXEMBOURG 

Le bureau d'accuei 1 est situe dans le bAtiment Jean Monnet, bureau 
B2/27A. II est ouvert tous les jours de 9 h 00 a 17 h 30. II offre les 
services suivants 

1 'accuei I et Ia remise de documents aux 
nouveaux fonctionnaires 

des offres de location d'appartements et 
de maisons 

Ia gestion d'un fichier de baby-sitters et 
de femmes de menage 

des renseignements sur le Centre polyvalent 
de I 'enfance et les creches 

des adresses uti les (cl iniques, centre de 
consultation, cours divers, etc.) 

un service de "petites annonces .. a parattre 
toutes les trois semaines et diffusees a 
I 'ensemble du personnel 

le "Courrier du personnel" 
(insertion des articles des clubs sportifs, 
information centres de vacances) 

des consultations juridiques 
(problemas d'ordre prive) avec un avocat 
luxembourgeois 

des reservations pour des places de 
spectacle (theAtre, concert, etc.) 

des activites culture! les et des excursions 
indiquees dans le "Courrier du personnel .. 

l'accuei I des stagiaires et les relations 
avec les stagiaires durant leur sejour a 
Luxembourg 

3. PROTECTION DES PERSONNES ET DES BIENS 

tel. 34608/33948 

te'. 33948 

te'. 33948 

te' . 34608 

tel. 34608/33948 

te 1 • 32227 

te 1. 32227 

tel. 33948/32227 

tel. 34608/32227 

tel. 34608/33948 

tel. 34608/33948 

A Bruxelles, si vous ~tes victime d'une agression ou du vol d'un bien 
appar tenant a I a Commission ou d 'un bien pr i ve dans I es I ocaux de I a 
Commission ou sur Ia voie publ ique, telephonez a Ia permanence du bureau 
de secur i te ( 24 heures sur 24) , n · 295 33 47 ou 295 24 90. Durant 1 es 
heures de service, telephonez a Ia section "requisitions administratives .. 
n· 295 33 48 ou 295 35 94. 
A Luxembourg, telephonez au n· 32233. 
Le bureau de securite pourra vous guider dans les differentes demarches a 
effectuer. 
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4. CARTES DE SERVICE 

A Bruxelles, pour tout renseignement concernant votre carte de service 
(renouvellement, perte, VOl, etc.), adressez-VOUS au bureau de securite, 
secteur "identification", tel. 90618/90619/90620, B-68, rez-de-chaussee, 
de 9h 30 a 12 h 30 et de 14 h 30 a 16 h 30, vendredi jusqu'a 16 h 00. 

Adressez-vous a ce m&me secteur pour les cartes d'acces au BREYDEL, aux 
salles "informatiQue", pour les cartes pour zone restreinte, ou pour 
diverses cartes d'identification. 

A Luxembourg, pour tout renseignement concernant I 'etabl issement de 
cartes de service, adressez-vous aM. COUSTRY, JMO 83/109, tel. 32687. 

5. RESTAURATION A LA COMMISSION 

5.1. Organisation de dejeuners officiels et de receptions Bruxel les 
5.2. Organisation de dejeuners officiels et de receptions Luxembourg 
5.3. Services de restauration a Ia Commission Bruxelles 
5.4. Services de restauration a Ia Commission Luxembourg 
5.5. Services prives 

le gestionnaire des restaurants a Bruxelles est M. BRUNO, tel. 52082. 

5.1. Organisation de d6Jeuners officiels et de recePtions Bruxel les 

Les salons suivants sont disponibles pour l'organisat ion de dejeuners 
officiels et de receptions : 
a) deux a l'immeuble BREYDEL (16e), 
b) deux rue de Ia Loi 130 (rez-de-chaussee) 
c) trois au SCAN (2e), uniquement cocktai Is, midi et soir 
d) deux a l'immeuble BREYDEL (12e) reserves a I 'usage des commissaires 

le salon brun et Ia salle a manger de Ia Commission 

Pour reserver : 
contactez au prealable, pour les points c) et d) M. SCHNITZLER, tel. 
50758 ou Mme INGELS, tel 53806. Telephonez au n· 58789 pour le point 
a) et au n· 62708 pour le point b). Le salon disponible vous sera 
indique. 

remplissez un •bon de commande de prestations et fournitures" 
disponible auprits du secretariat de votre directeur en· 23745 du 
catalogue des fournitures de bureau), faites-le signer par le 
fonct ionnaire delegue par le directeur general de votre direct ion 
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generale. Adressez-le au bureau BREY 05/218. Le service 
•restaurants• devra Atre en possession de ce formulaire au moins 
48 heures i 1•avance. Aucune cornmande ne sera honoree sans ce 
document. 

NB Communiquez 24 heures i 1•avance, par fax 55042, toute annulation 
ou modification de dejeuners ou receptions commandes. Faute 
d•annulation ou modification, une facture sera etablie sur base de 
Ia commande lnltiale. 

5.2. Organisation de deleuners officials et de recePtions Luxembourg 

I I est poss i b I e d 'organ i ser, en sema i ne et en dehors des heures de 
service, des cocktai Is ou des receptions dans les salons situes a cOte du 
restaurant a Ia carte. 

Pour tout renseignement, telephonez au n· 33177 ou 32409. 

5.3. Services de restauration a Ia Commission Bruxelles 

Le restaurant a Ia carte .. SCAN .. est ouvert de 12 h 15 a 15 h oo 
(dernieres commandes a 14 h 00). Pour reserver, telephonez au n· 54369. 
Les tables sont tenues a disposition jusqu'a 13 h 00. 

Le restaurant •foyer-Soir" est ouvert de 18 h 30 a 22 h oo (dernieres 
commandes a 21 h 15). Pour reserver, telephonez au n· 54369. 

Les self-services sont ouverts en general de 12 h oo a 14 h 15, dans les 
b!timents suivants 

BREY 15e 
BU-5 1 er 
CCAB 5e 
G-12 ROC 
JECL 7e 
L130 4e 
SC14 1er 
SOME ROC 

Les cafeterias sont, en regie generale, ouvertes entre 8 h 30 et 16 h oo. 
Dans les immeubles CSTM et TERV, ces cafeterias proposent egalement une 
.. petite restauration ... 

La cafeteria "Rotonde• au SCAN vous accuei 1 le de 8 h oo a 11 h 15 et de 
12 h 15 a 17 h 00. Le soir de 18 h 00 a 22 h 30, excepte le vendredi, de 
11 h oo a. 22 h 3o. 

L•economat est ouvert de 12 h 30 a 18 h oo, sauf le vendredi jusqu'a 
17 h 00. 
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5.4. Service de restauration a Ia Commission Luxembourg 

BAtiment Jean Monnet (sous/sol): le self-service et Ia cafeteria sont 
ouverts du lundi au vendredi. 
Horaire : 8 h 00 a 8 H 45, 9 h 30 a 11 h 00, 12 h 00 a 14 h 00, 15 h 30 
a 17 h 00. Le restaurant a Ia carte est ouvert a 12 h 00. Pour reserver, 
telephonez entre 9 h oo et 11 h oo au n· 33186. 

Centre Wagner : le self-service (niveau -1) est ouvert : 
de 9 h oo a 10 h 3o, 12 h oo a 14 h oo, 15 h oo a 16 h 30. 

Office des publications: le self-service/cafeteria est ouvert 
de 8 h oo a 8 h 45, s h oo a 11 h oo, 12 h oo a 14 h oo, 15 h 3o a 
17 h 00. 

L·economat est ouvert tous les jours de 12 h 30 a 17 h 30. 

Autres institutions restauration 
BAK 12 h 30 a 14 h 10 
Schuman 12 h 30 a 14 h 10 
Tour lu-ve 12 h 00 a 14 h 00 

di 12 h 00 a 14 h 00, c de J . > 14 h oo a 17 h oo (cafe) 
Cour de justice 12 h 00 a 14 h 00 

5.5. Services Drives 

Pains surDrises, zakouskis et cocktails Drives. 

A Bruxel les, passez votre commmande au plus t~t et en tout cas au m1n1mum 
48 heures a I 1 a vance a M. SCHNITZLER ( te I. 50758) ou Mme INGELS ( te I. 
53806). Pour certaines prestations, un acompte vous sera demande. Vous 
devez al ler chercher les pains surprises et zakouskis auBREY 5/218. 

A Luxembourg, adressez-vous aM. BRETIN, tel. 33177. 

Location de verres 

Le personnel de Ia Commission a Bruxelles peut S 1 adresser a Ia cafeteria 
de I a Rotonde s IiI souha i te louer des verres pour I 'organisation de 
cocktails prives a llinterieur des installations de Ia Commission. La 
quantite de verres est cependant 1 imitee. 

Reservez-les au n· 58698, u. CUM. 
Retirez-les a Ia Rotonda, payez une petite location et restituez-les 
dans les cartons ceventuellement non laves, mais vides !). Les verres 
casses seront factures. 

A Luxembourg, adressez~vous a M. FRAYSSE, tel. 33199. 
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6. PARKING 

6.1. VIgnette de parking Bruxelles 
6.2. VIgnette de parking Luxembourg 
6.3. Attribution d•un emplacement de parking 
6.4. Circulation dans les parklngs 
6.5. Parking autorise lors d•une mission 

6.1. Vignette de Parking Bruxelles 

Pour obtenir une vignette de parking, vous avez deux solutions : 
vous vous rendez directement au bureau de securite, service 
"identification", lm. Bel I iard 68 (B-68) rez-de-chaussee, 

ou bien 
vous telephonez au n· 90616 ou 90617 pour obtenir un formulaire. 
Vous renvoyez ce formula ire dOment rempl i accompagne des photocopies 
de votre carte de service et de votre carte grise. Le lendemain, a 
I 'entree de votre immeuble, I' intergarde vous remettra votre 
vignette. 

Dans votre inter~t, signalez au bureau de securite (tel. 90616 ou_90617) 
tout changement de plaque mineralogique ou de vehicule. 

6.2. Vignette de Parking Luxembourg 

L'acces aux parkings des bAtiments Jean Monnet, Centre Wagner ou Cube est 
autorise aux voitures munies d'une vignette. De plus, pour le parking du 
Centre Wagner une carte magnetique est necessaire. 

Pour obtenir les vignettes et cartes magnetiques, adressez-vous au bureau 
de securite, JMO A3/107 (tel. 34802/34803) entre 10 h oo et 12 h oo muni 
de votre carte d'acces et de Ia carte grise de votre vehicule. 

Si vous desirez garer votre vehicule au parking de I 'Office des 
publications, demandez une vignette et une carte magnetique au bureau 134 
de I'Euroffice. 
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6.3. Attribution d•un emPlacement de Parking 

Les emplacements de parking sont attribues dans I 'ordre de priorite 
suivant : 

1. Beneflcient d'un emplacement de parking reserve a titre permanent 

les fonctionnaires de grade A1, A2 ou A3, 
les assistants des directeurs generaux, 
les chefs d'unlte, 
les chefs d'unite adjoints, 
les membres des cabinets. 

NB Peuvent obtenir un emplacement reserve au BREYDEL : 
les · directeurs generaux des DG implantees dans les b!timents 
per I pher i ques qui ne bimef i c i ent pas d · une vo i ture de service avec 
chauffeur. 

2. Peuvent beneficier d'un emplacement a titre exceptionnel pour raisons 
de service (dans Ia I imite des places disponibles et pour une duree 
determinee> : 

les fonctionnaires uti I isant couramment leur vehicule pour les 
besoins du service, soit lorsqu' i Is sont appeles a se deplacer 
frequemment, soit lorsque I 'horaire de travai I est soumis a des 
contraintes speciales, soit pour toute autre raison I iee aux 
fonctions exercees ; 

les demandes dtlment justifiees devront emaner des directions 
generales/services (habitue! lement de I 'assistant ou du fonctionnaire 
habi I ite) apres accord du service interieur. 

3. Peuvent beneficier d'un emplacement reserve pour raisons medicales 
(dans Ia I imite des places disponibles) : 

les fonctionnaires ayant des problemes de sante, a Ia demande 
exclusive du service medical de Ia Commission et pour une duree 
determinee par lui. 

4. Sont mis a Ia disposition du personnel pour des raisons d'utilite 
generale deux emplacements dans chague immeuble de Ia Commission (par 
exemple pour le service medical, le CSHT, les services techniques et 
le service interieur). 

Le contr~le de !'application de ces dispositions incombe exclusivement a 
1 'unite "services interieurs". 
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6.4. Circulation dans les oarkings 

Pour sauvegarder votre securite dans les parkings, le bureau de securite 
attire votre attention sur les recommandations suivantes : 

1. L'acces aux parkings de Ia Commission est 1 imite aux vehicules munis 
de I a vignette de parking. Pour I 'obten i r, repor tez-vous au point 
6.1 ci-dessus). 

2. Limitez votre vitesse a 5 km/h. 

3. AI lumez vos feux de croisement lorsque vous circulez dans les 
parkings. 

4. Le code de Ia route. y est applicable. Conformez-vous aux demandes 
qui vous sont adressees par les gardes et respectez Ia signal isation 
et les marques au sol. 

5. Veui I lez garer votre vehicule sur les emplacements prevus et 
exclusivement pendant les heures de service. 

6.5. Parking autorise lors d•une mission 

En cas de dep I a cement pour une mission, s i vous des i rez 1 a i sser vot re 
veh i cuI e dans I es park i ngs de I a Commission a Bruxe I I es, adressez au 
prealable a Ia permanence du bureau de securite (fax 60625), copie de 
votre ordre de mission et indiquez Ia marque, le numero de Ia plaque 
d' immatriculation ainsi que I 'endroit ou sera gare votre vehicule. 
Assurez-vous que Ia vignette de parking est bien apposee sur votre 
vehicule. 

A Luxembourg, adressez-vous au bureau de securite JMO 83/112. 
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7. HQRAIRE o•ACCES DE CERTAINS SERVICES DE LA DG IX 

S i vous souha i tez vous rendre dans I es services sui vants de I a DG I X 
(Bruxel les, Luxembourg) : 
. avances sur frais de missions, 
. dossiers personnels, 
. paiement frais de voyage des candidats, 
. privileges, 
. recrutement, 
veulllez noter leur horalre d•acces 

Bruxelles : 

Avances sur frals de mission : de 9 h 00 a 12 h 30 et 14 h 00 a 
16 h 00 
M. FONTELA tel. 57797 et M. BARILE tel. 61936, ORBN 0/9 
M. ADURNO tel. 94431, BU-1 01/125 

Dossiers Personnels : de 9 h 00 a 12 h 30 et 14 h 30 a 17 h 00. 
Tel. 52151, 60794, 56908, 53790- Fax 50020- ORBN 0/61 

Paiement frais de voyage des candidats <concours ou interviews> 
de 9 h 00 a 12 h 30 et 14 h 30 a 16 h 
M. RICHARD, tel. 51708, SC29 4/18. En cas d'absence, prenez contact 
avec les personnes suivantes : 
M. BAERT tel. 55627, SC29 4/19 
Mme ALBA GARCIA tel. 62152, SC29 4/18 
Mme LANDT tel. 51708, SC29 4/23 

Privileges de 9 h 00 a 12 h 00, ORBN 4/6 
Mme DAEM te 1. 56249 Mme DE MOYTER 
Mme WEGSTEEN te 1. 54921 M. LOCUS 
Mme DE CLERCQ te 1. 62026 Mme WITDOUCK 
M. SPRUMONT te 1. 52088 

Bureau lnfo-recrutement : de 9 h 00 a 12 h 30 
Pour tout renseignement concernant les concours 

te 1. 
te 1. 
te 1. 

M. Hubert DE GENDT tel. 52849, SC41 0/7 
Mme Corine LABAY tel. 53237, SC41 0/5 

Luxembourg 

Agence de voyage : de 9 h 00 a 18 h 00 
M. WITTROCK, tel. 32955/33923, JMO B1/2 

Avance sur frais de mission : horaire normal 
Ml le STEINBERGER, tel. 32639/32540, JMO A1/109 

Dossiers Personnels : horaire normal 
Mme METZLER, tel. 32637, JMO A1/109B 

54911 
54625 
59991 

Paiement frais de voyage des candidats <concours ou interviews> 
horaire normal, M. ZECK, tel. 33232/33822, JMO A1/110 

Privileges: de 10 h 00 a 12 h 00 et de 14 h 30 a 16 h 00 
Mme FABER, tel. 32640/32638, JMO A1/2 
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8. TRANSPORTS 

8.1. Transports collectlfs (navettes) 
8.2. Volture de service 
8.3. Mission : deplacement gare/aeroport/institutions europeennes 

8.1. TransDQrts collectifs <navettesl 

Un systeme de transports col lectifs (navettes) rei ie les principaux 
bAtiments de Ia Commission. Ce transport s'effectue les jours ouvrables 
de 8 h 15 a 9 h 30, 
puis de 12 h 15 a 14 h 30, 
et de 17 h 00 a 18 h 00 (le vendredi de 16 h 30 a 17 h 30). 

Les horaires des navettes sont affiches a Ia reception des 
immeubles desservis. I Is peuvent ~tre demandes au dispatching du secteur 
transports (unite "services interieurs"), tel. 56565, N--9- 00/13 (fax 
53640). 

8.2. Voiture de service 

Des deplacements officials par voiture de service sont possibles dans Ia 
mesure des disponibi 1 ites (exception faite pour les deplacements de et 
vers l'aeroport ou les gares, voir point 8.3 ci-dessous). Les demandes 
doivent ~tre adressees, avec preav!s, au dispatching du secteur 
transports (unite "services interieurs"), tel. 56565, N--9 - 00/13 (fax 
53640). 

8.3. Mission : deolacement gare/aeroport/institutions europeennes 

Utilisez les transports publics de Ia gare ou de l'aeroport vers les 
institutions europeennes et inversement. Dans Ia mesure des 
disponibi 1 ites, le secteur transports (unite "services inter ieurs") peut 
mettre un vehicule a disposition pour se rendre a Ia gare ou a 
l'aeroport. Renseignez-vous au dispatching du secteur transports (unite 
"services interieurs"), tel. 56565 (BRU) ou 33194 (LUX). 

Dans le cas de departs ou retours matinaux ou tardifs, le charge de 
mission peut ~tre autorise a uti liser un taxi dont les frais seront pris 
en charge par Ia Commission dans Ia I imite des plafonds. 

Pour tout renseignement, consultez le •Guide des missions•. 

9. BATIMENTS : MAINTENANCE 

Si vous avez des questions en matiere de chauffage, electricite, air 
conditionne, hydrosanitaire, cles pour locaux, menuiserie, peinture, 
tapis, etc., telephonez au dispatching "bAtiments", n· 55555 ou adressez 
une demande ecrite a I 'unite IX.C.2, L-86 5/49. 
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TYPES D'ECRITS DOCUII 1 

Un grand nombre d'ecrlts refletent I 'activite de Ia Commission : 
les actes Juridiques, les prises de position et les exposes de Ia 
Commission, les documents administratifs au sens restraint du mot. 

Pour les documents davant faire l'objet d'une prise de decision de 
Ia Commission, consultez le •uanuel des procedures operatlonnelles•. 

Pour tous les documents devant conduire a I 'adoption d'un acte 
official (principalement propositions de Ia Commission au Consei I, 
reglements, directives, decisions, recommandations, avis), consultez 
le •uanuel des procedures operationnelles• ou le "Guide pratique• 
sur Ia maniere de completer les fiches de renselgnements en vue de 
recuellllr une decision de Ia Commission. 

Pour les documents de travai I des services ou de 
dest ina t ion d 'une autre i nst i tu t ion ou d 'un 
necessitant une procedure specifique, consultez 
procedures operatlonnelles". 

I a Comm i ss ion a 
autre organa, 

le "Manuel des 

La diffusion des documents est assuree par le secretariat general, qui 
les repartit selon les categories suivantes : 

. serie c 

. serie COM 

. serie Sl 

. serie SP 

. serie sc 

. serie PERS 

. serie SG 

. serie SEC 

Documents se rapportant a des actes officiels relevant de 
Ia responsabi I ite propre de Ia Commission ainsi qu'a leurs 
travaux preparatoires . 

Documents s'adressant a un large public, dont les actes 
Juridiques preparatoires . 

Notes d' informations sur les travaux du Consei I . 

Notes d' informations sur 
europeen . 

les travaux du Parlement 

Notes d' informations sur les travaux du Comite economique 
et soc i a I . 

Documents se rapportant a des procedures individual les en 
matiere de personnel . 

Courrier arrivee (A) et depart (0). 

Documents n'entrant pas dans les autres categories . 

Pour toute information complementaire, consultez si necessaire le greffe, 
tel. 61566. 
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CLASSIFICATION DES DOCUMENTS DOCU/1 2 

En fonction des renseignements qu'ils contiennent, il est necessaire 
d'assurer une protection adequate a certains documents elabores au sein 
de Ia Commission. 

Le document SEC(86) 1132 final "decision de Ia Commission", du 7 Jui 1 let 
1986, definit les differentes categories de classification des documents 
et arr~te les mesures de securite appl icables aux documents classifies. 

11 distingue les mentions suivantes 

secret 

confidential 

restraint 

La divulgation non autorisee peut avoir des 
consequences graves pour les inter~ts de Ia 
Commission, d'une autre institution des Communautes ou 
d'un ou de plusieurs Etats membres. 

La divulgation non autorisee peut avoir des 
consequences prejudiciables aux inter~ts de Ia 
Commission, d'une autre institution des Communautes ou 
d'un ou de plusieurs Etats membres. 

La divulgation non autorisee et surtout prematuree 
serait inopportune du point de vue du bon 
fonctionnement des services de Ia Commission, y 
compris dans leurs relations avec les administrations 
des Etats membres. 

Les documents qui ne relevent pas de l'une de ces categories et qui ne 
sont pas destines expressement au pub 1 i c do i vent ~t re cons ide res comme 
des documents internes auxquels s'appl ique 1 'obi igation generale de 
reserve. 

NB Les documents confidentiels et secrets doivent ~tre expedies 
conformement aux regles prevues a cet effet. Ces documents ne 
peuvent ~tre transmis par telegraphe, radio, telephone, telex, 
telecopie ou tout autre moyen electronique qu'a Ia condition 
d'~tre "chiffres" par le bureau du chiffre du secretariat general. 
Referez-vous au document SEC(86) 1132 final "decision de Ia 
Commission", du 7 jui I let 1986 cite ci-dessus. Si vous souhaitez 
obtenir un exemplaire de ce document (paru dans les neuf langues), 
adressez-vous au bureau de securite, secteur de Ia securite 
preventive (tel. 92281, 92282, 92283). 

Pour tout renselgnement complementaire, consultez, dans votre direction 
generale, soit le •tonctionnaire de securite•. soit le •bureau special•. 
Le bureau de securite, secteur de Ia securite preventive, M. SCHAFF, tel. 
92282, B-68 8/9, peut egalement vous renseigner. 
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PRESENTATION FORMELLE DU TEXTE DOCUM 3 

1. TELEX- FAX- TELETEX 
2. NOTE 
3. LETTRE 
4. AVIS MOTIVE 
5. RAPPORT 
6. ACTES DES INSTITUTIONS 

1. TELEX- FAX- TELETEX 

Pour le reglement, Ia frappe et l'envoi des telex a Bruxel les, consultez 
le REPERTOIRE TELEPHONIQUE. 

Vous pouvez envoyer des messages avos correspondants par telex, teletex 
ou fax a partir de votre terminal ou PC. 
Vous pouvez egalement recevoir les telex ou teletex qui vous sont 
destines dans votre botte aux lettres INSEM MAIL. 
Le guide d'utilisation "User guide for electronic mai I services of the 
telecommunications center .. est disponible sur simple demande (tel. 
58611). Une formation peut Atre organisee. 

2. NOTE 

2.1. Note d•information (presentation) 
2.2. Notes preparatoires (briefings) pour le president 
2.3. Notes task-forces 
2.4. R~gles concernant le respect de Ia vole hlerarchiQue 
2.5. Regimes de signatures 

2.1. Presentation d•une note (exemple de note d'information) 

Prochainement, vous aurez a votre disposition le guide "EUROLOOK 11
• Ce 

guide contient des recommandations pour vous aider a produire ce type de 
document a I I aide des tra i tements de texte en usage a I a Commission 
(Q-One, WordPerfect for Windows, Word for Windows). 
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Objet: 

Ref.: 

Copie(s): 

Annexe(s): 

COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
DIRECTION GENERALE 
INTITULE DE LA DIRECTION 
Direction 
Unite administrative 

Lieu, le (*) 
References ... 

NOTE A L'ATIENTION DE •••• 

Corps de Ia note 

Nom de !'auteur 
Fonctions de !'auteur 

(*) Ne pas mentionner de date: elle sera completee Iars de /'enregistrement 

Rue de Ia loi 200- B-1049 Bruxelles- Belgique. Bureau: .......... . 
Telephone: ligne directe (+32-2)29......... standard 299.11.11 . Telecopieur: 29 .......... . 
Telex: COMEU B 21877. Adresse telegraphique: COMEUR Bruxelles 
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2.2. Hotes oreoaratoires (briefings> oour le oresident avant des 
rencontres ou reunions 

Pour les briefings prepares en vue d'une visite du president dans un Etat 
membre ou tiers, ou d'une visite d'une personnal ite d'un Etat membre ou 
tiers qui lui est faite, adressez-vous au secretariat general, 
M. BOURGES-UAUNOURY, tel. 52160/52685. 

2.3. Notes - task-forces 

La designation des membres d'une task-force presente un caractere 
personnel. I Is ne representant pas leur service d'origine. I Is n'engagent 
pas Ia responsabi I ite de celui-ci au sein de Ia task-force. 

La participation de Ia task-force a Ia preparation d'un document impl ique 
uniquement qu'elle donne son avis sur ce document et n'est pas 
assimilable a une association des services ayant detache un fonctionnaire 
dans Ia task-force. Les services concernes doivent done ~tre 
specifiquement consultes. 

Pour I 'application de ces dispositions : 
referez-vous au •uanuel des procedures operationnelles•, 
consultez si necessaire le secretariat general, M. BOURGES-MAUNOURY, 
tel. 52160/52685. 

2.4. R~gles concernant le resoect de Ia vole hlerarchlaue 

Les regles concernant le respect de Ia voie hierarchique ont ete etabl ies 
avec le temps en fonction des circonstances et de Ia modernisation des 
structures des services. 

El les sont appl icables Ia plupart du temps dans le domaine de Ia 
consultation interservices (voir le .. Manuel des procedures 
operationnel les"). 

Au niveau de chaque direction generale, i I y a I ieu d'observer Ia 
pratique en vigueur. 
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2.5. Regimes de signatures 

Tant en ce qui concerne Ia correspondance ordinaire a destination interne 
ou externe que Ia correspondance engageant Ia Commission, le niveau des 
responsabi 1 ites pour Ia signature est precise dans le "Manuel des 
procedures operationnel les". 

3. LETTRE 

3.1. Presentation d•une lettre 
3.2. Traltement du courrler adresse au president 
3.3. Accuse de reception 
3.4. Formules de politesse 
3.5. Plalntes 
3.6. Lettre de mise en demeure 
3.7. Autres lettres 
3.8. Procedure pour 1•envol de Ia correspondance 

3.1. Presentation d•une lettre 

Prochainement, vous aurez a votre disposition le guide "EUROLOOK". Ce 
guide contient des recommandations pour vous aider a produire une lettre 
officielle a I 'aide des traitements de texte en usage a Ia Commission 
(Q-One, WordPerfect for Windows, Word for Windows). Des modeles tenant 
compte des us et coutumes des d i fferents pays seront proposes dans 1 a 
prochaine version (notamment emplacement de I 'adresse). 

Example de presentation d'une lettre adressee par un directeur general a 
Ia representation permanente : 
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COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
DIRECTION GENERALE 
INTITULE DE LA DIRECTION 

Le Directeur general 

Monsieur l'Ambassadeur, 

Lieu, le (*) 
References ... 

La Commission a ete saisie le ..... d'une plainte concernant ...... 

Une demande d'informations supplementaires sur cette plainte a ete adressee aux autorites 
competentes de votre pays le .... Cette demande n'a pas encore re~u de reponse. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir intervenir aupres de votre gouvemement afin 
que la Commission puisse disposer dans les meilleurs delais des renseignements 
necessaires a !'instruction de cette affaire. 

Veuillez croire, Monsieur l'Ambassadeur, a !'assurance de rna haute consideration. 

Son Excellence 
Monsieur ... 
Representant permanent de 
(Etat membre conceme) 
Boulevard ... 
1 000 Bruxelles 

Signature du directeur general 
Indiquez son nom 

(*) Ne pas mentionner de date: elle sero comp/etee lors de /'enregistrement 

Rue de Ia Loi 200- B-1049 Bruxelles- Belgique . Bureau: .......... . 
Telephone: ligne directe (+32-2)29......... standard 299.11.11 . Telecopieur: 29 .......... . 
Telex: COMEU B 21877. Adresse telegraphique: COMEUR Bruxelles 
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3.2. Traltement du courrler adresse au oresident 

Les dispositions generales concernant le traitement du courrier adresse 
personnel lement au president sont reprises dans Ia note du 7 jui I let 1990 
de M. WILLIAMSON, secreta ire general, communiquee aux assistants des 
directeurs generaux lors d'une reunion consacree a cette question. 

Pour de pI us amp I es deta I Is. repor tez-vous au •uanue I des procedures 
op6ratlonnelles•. 

Le secretariat general diffuse desormais le courrier du president aux 
services en s'adressant directement et uniquement aux assistants des 
directions generales. Ce courrier est transmis a l'aide d'un bordereau 
d 'envoi, accompagne s i necessa ire d 'une fiche Jaune de t ransm iss ion et 
d'un parapheur special ainsi que d'un certain nombre d' indications a 
respecter imperativement pour Ia preparation et Ia presentation des 
projets de reponse. 

Faites suivre pour visa, par Ia voie hierarchique et dans les delais 
prescrits, les projets de reponse a Ia signature du president ou 
d•un membre de son cabinet (utllisez le parapheur special de couleur 
Jaune). Les projets de reponse seront transmis par les archives de 
votre direct ion genera le ou service au secretariat genera 1 (BREY 
7/179) par courrier classique et de maniere systematique par 
courrier electronique (INSEM MAIL). Pour connattre le login (ou 
Prl•ary alias> du correspondant du courrier du president au sein de 
votre direction generale ou service, adressez-vous aux archives de 
votre direction generale ou service. 

Si vous souhaitez des precisions complementaireslt telephonez a Ia 
cellule •courrier du president• : 
- 53985 secretariat. 

60492 questions concernant !·affectation du courrier aux DG, 
- 58036 problemas de fond. 

3.3. Accuse de reception 

En cas de reponse d'attente, I 'accuse de receptions' impose. 
I I peut ~tre introduit par des formulas du type : 

J'a/ J'honneur d'accuser reception de votre Jettre du par 
/aque//e vous avez bien voulu ... (official) 

J'accuse bonne reception de votre Jettre 

J'accuse reception de votre Jettre 

J'al bien recu votre lettre du ... (informal) 
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(4) 

3.4. FORMULES DE POLITESSE 

3.4.1. General ites 
3.4.2. Regles d'usage dans Ia correspondance 
3.4.3. Formulas de politesse 

3.4.1. General ites 

DOCU/1 3 

Le langage administratif presente un certain nombre de caracteristiques 
fondees sur des reg 1 es et des usages prop res, const i tuant un veri tab 1 e 
CODE DE COMMUNICATION. L'une des particularites du style administratif 
consiste dans l'emploi de locutions et expressions types pour introduire, 
exposer et conclure tout document. 

3.4.2. Regles d'usage 

Les presentes formulas d'appel et de courtoisie ont ete redigees dans un 
souci de simplification et ne couvrent pas tous les cas pouvant se 
presenter. 

Les formulas simpl ifiees, en caractere gras, sont les plus usitees. 

En cas de doute pour les formulas de politesse en usage dans Ia 
correspondance envoyee aux presidents, secretaires generaux, ministres 
des affaires etrangeres, representants permanents et missions de pays 
tiers, adressez-vous au fonctionnaire responsable du secretariat general, 
Mme HERMAN, tel. 52364. 

Pour tout renseignement complementaire concernant les 
politesse uti I isees dans Ia correspondance envoyee aux 
(point 3.4.3.6 ci-dessous), adressez-vous au service de 
M. VOLZ, coordinateur I inguistique, tel. 52231. 

3.4.3. Formulas de politesse 

3.4.3.1. Presidents des autres institutions 
3.4.3.2. Secretaires generaux 
3.4.3.3. Ministres des Affaires etrangeres 
3.4.3.4. Representants permanents 
3.4.3.5. Missions des pays tiers 
3.4.3.6. Particul iers 

formulas de 
particuliers 

traduction, 

NB Dans Ia formule d'appel et dans Ia formule de courtoisie : 
un vice-president prend le titre de "president", 
un secretaire general adjoint prend le titre de "secretaire 
general", 
pour Ia Cour de justice le secretaire general est remplace par 
le greffier de Ia Cour de justice : "Monsieur le Greffier". 
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3.4.3.1. Presidents des autres institutions 

ADRESSE 

Hr./Fr .... 
Formand for ... 
(Prcesident) (**) 

FORMULE D'APPEL ET FORMULE DE COURTOISIE 

Hr. formand/Fru formand, (*) 
(Hr./Fru prcesident,) (**) 

Modtag, hr. formand/fru formand, (*) 
(hr./fru prcesident,) (**) forsikringen om 
min mest udmcerkede h0Jagtelse. 

formule simplifiee: 
Med venlig hilsen 

(*) Le terme "forkvinde" est employe lorsqu' i I s'agit d'une femme 
qui preside un comite pour Ia defense des droits de Ia femme. 

(**) Uti I isez cette formula pour le president de Ia Cour de Justice. 

Herrn /Frau ... 
Prasident/in des 

. . . . . . ( *) 

President of 

(*) titre+ prenom + 
nom 

Excmo. Sr. D .... / 
Excma. Sra. Da ... . 
Presidente/a del .. . 

Monsieur/Madame ... 
President du ... (*) 

( * ) A j outer I e t i t r e 
.. Son Excellence" pour 
une lettre adressee au 
president du Consei I 

Sehr geehrter Herr Prasident,/ 
Sehr geehrte Frau Prasidentin, 

Genehmigen Sie, sehr geehrter Herr/geehrte 
Frau Prasident/in, den Ausdruck meiner 
ausgezeichneten Hochachtung. 

formule simplifiee: 
Mit vorzUglicher Hochachtung 

Sir, /Madam, 

I have the honour to be, Sir, /Madam, 
Yours faithfully, 

formule simpliflee: 
Yours faithfully, 

Excelentisimo/a senor/a Presidente/a : 

Reciba el testimonio de mi mas alta 
consideraci6n. 

Monsieur/Madame le President, 

Veui I lez croire, Monsieur/Madame le 
President, a I 'assurance de rna tres haute 
consideration. 
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KupLo ••• 
llpOEOpo TOU 

Sig./Sig.ra ... 
Presidente del ... 

De heer/Mevrouw .. . 
Voorzitter van .. . 

sua Excel~ncia 

Presidente do (da) 

Kup L E llp6EOpE 1 

METa Tl)JTJ<;, 

Signor/a Presidente, 

DOCUII 3 

1. Vogl ia gradire, Signor/a Presidente, i 
sensi delIa mia piu alta considerazione. 

oppure 
2. La prego di accogl iere, Signor/a Presidente, 

i sensi delIa mia piu alta stima. 

MIJnheer/Mevrouw de Voorzitter, 

lnmiddels verbl ijf ik met gevoelens mijner 
bijzondere hoogachting, 

formules simplifiees: 
Met b i Jzondere ·hoogacht i ng. 
Hoogachtend, 

Excel~ncia, 

Queira aceitar, Excel~ncia, os protestos 
da minha muito elevada consideracao. 

formule slmpllfiee : 
Com os melhores cumprimentos. 

3.4.3.2. Secretaire general 

ADRESSE 

Hr./Fr .... 
Generalsekret~r for ... 

Herrn/Frau ... 
Generalsekretar/in 
des ... 

FORMULE D'APPEL ET FORMULE DE COURTOISIE 

Hr./Fru generalsekret~r. 

Modtag, hr./fru generalsekret~r, forsikringen 
om min mest udm~rkede h0Jagtelse. 

formule simplifiee : 
Med venlig hilsen 

Sehr geehrter Herr Generalsekretar,/ 
Sehr geehrte Frau Generalsekretarin, _ 

Genehmigen Sie, sehr geehrter Herr/geehrte 
Frau Generalsekretar/in, den Ausdruck meiner 
ausgezeichneten Hochachtung. 

formule slmplifiee: 
Mit vorzUglicher Hochachtung 
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• . • . . • ( *) 

Secretary-General of 
the ... 

(*) titre+ prenom + 
nom 

Excmo. Sr. D. 
Excma. Sra. Da. 
Secretario/a General 
de I ... 

Monsieur/Madame .... 
Secretaire general 
du ... 

KDpLo ... 
rEVLXO rpa~~aTEa 

Sig. /Sig.ra ... 
Segretario generale 
del ... 

De heer/Mevrouw ... 
Secretaris-Generaal 
van ... 

Sua Excel~ncia ... 
Secretario/a-Geral do 
( da) ... 

Sir, /Madam, 

I have the honour to be, Sir, /Madam, 
Yours faithfully, 

formule slmpllfiee: 
Yours faithfullY. 

Excelentisimo/a senor/a Secretario/a General: 

Reciba el testimonio de mi mas alta consi
deraci6n. 

Monsieur/Madame le Secretaire general, 

Veui I lez croire, Monsieur/Madame le Secreta ire 
general, a I 'assurance de rna haute conside
ration. 

KDpLE rEvLx€ rpa~~aT€a, 
METa TL~fj<;, 

Signor/a Segretario generale, 

1. Vogl ia gradire, Signor/a Segretario 
generale, 1 sensi delIa mla piu alta 
considerazione. 

oppure 
2. La prego di accogl iere, Signor/a Segretario 

generale, i sensi delIa mia piu alta stima. 

Mijnheer/Mevrouw de Secretaris-Generaal, 

lnmiddels verbl ijf ik met gevoelens miJner 
bijzondere hoogachting, 

formules simplifiees: 
Met bijzondere hoogachting. 
Hoogachtend, 

Excel~ncia, 

Queira aceitar, Excel~ncia, os protestos 
da minha elevada consideracao. 

formule simplifiee: 
Com os melhores cumprlmentos. 
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3.4.3.3. Mlnlstres des Affalres etrangeres 

ADRESSE 

Son Exce II ence 
Monsieur/Madame 
Ministre des Affaires 
etrangeres 
Rue des Quatre Bras 2 
8-1000 BRUXELLES 

Zijne/Hare Excel lentie 
de heer/mevrouw ... 
Minister van Buiten
landse Zaken 
Quatre-Brasstraat 2 
B-1000 BRUSSEL 

Hr. udenrigsminister .. 
Udenrigsminister, fr .. 
Asiatisk Plads 2 
DK-1448 K0BENHAVN 

FORMULE D'APPEL ET FORMULE DE COURTOISIE 

Monsieur/Madame le Ministre, 

Veui I lez croire, Monsieur/Madame le Ministre, 
a !'assurance de rna haute consideration. 

Excellentie, 

lnmiddels verbl ijf ik met gevoelens mijner 
bijzondere hoogachting, 

formules slmpllfiees: 
Met bijzondere hoogachting. 
Hoogachtend. 

Hr./Fru udenrigsminister, (*) 

Modtag, hr./fru minister, forsikringen om min 
mest udm~rkede h0jagtelse. 

formule simpllfiee : 
Med venlig hilsen 

(*) Hr./Fru udenrigsminister, I Hr./Fru statsminister, 
Pour tous les autres ministres, on ecrit : Hr./Fru minister, 

Herrn/Frau ... 
Bundesminister/in des 
Ausw2irtigen 
Adenaueral lee 101 
D-W-5300 BONN 1 

KupLo •.• 
Ynoupy6 E~WTEpLXWV 
AxaOllJ.lLac;; 1 
A9HNA 

Herr Bundesminister,/ 
Frau Bundesminister/Bundesministerin, 

Genehmigen Sie, Herr/Frau Bundesminister/in, 
den Ausdruck meiner ausgezeichneten Hoch-
achtung. -

formule simpliflee: 
Mit vorzUglicher Hochachtung 

KupLE Ynoupy£, 

MET6: TL)JTJ<;;, 
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Excmo. Sr. D .... I 
Excma. Sra. Da ... . 
Ministro/a de Asuntos 
Exteriores 
1, Plaza de Ia 
Provincia 
E-28012 MADRID 

Son Exce I I ence 
Monsieur/Madame 
Ministre des Affaires 
etrangeres 
37, Quai d'Orsay 
F-75007 PARIS 

His/Her Excel Ieney 
. . . . . ( *) 

Minister for Foreign 
Affairs 
lveagh House 
80 St Stephen's Green 
IRL-DUBLIN 2 
(*) titre+ prenom + 

nom 

On. 
Ministro degl i Affari 
esteri 
Farnes ina 
1-ROMA 

Son Exce I I ence 
Monsieur/Madame 
Ministre des Affaires 
etrangeres 
5, rue Notre-Dame 
L-2240 LUXEMBOURG 

De heer/mevrouw ... 
Minister van Buiten
landse Zal<en 
Bezuidenhoutseweg 67 
2500 EB 's-GRAVENHAGE 
NEDERLAND 

Excelentisimo/a senor/a Ministro/a : 

Reciba el testimonio de mi mas alta 
consideracion. 

Monsieur/Madame le Ministre, 

Veui I lez croire, Monsieur/Madame le Ministre, 
a I 'assurance de rna tres haute consideration. 

Sir, /Madam, 

I have the honour to be, Sir, /Madam, 
Yours faithfully, 

formule simplifiee: 
Yours faithfully, 

Signor/a Ministro, 

1. Vogl ia gradire, Signor/a Ministro, i 
sensi delIa mia piu alta considerazione. 

oppure 
2. La prego di accogl Jere, Signor/a Ministro, 

i sensi delIa mia piu alta stima. 

Monsieur/Madame le Ministre, 

Veui I lez croire, Monsieur/Madame le Ministre, 
a !'expression de rna tres haute considera
tion. 

Mijnher/mevrouw de Minister, 

lnmiddels verbl ijf ik met gevoelens mijner 
bijzondere hoogachting, 

formules simplifiees : 
Met bijzondere hoogachting, 
Hoogachtend, 
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Sua Excel~ncia 

Ministro dos Neg6cios 
Estrangeiros 
Ministerio dos 
Neg6cios Estrangeiros 
Largo do R i I vas 
P-1354 LISBOA Codex 

The Right Hon .... 
Secretary of State 
for Foreign and 
Commonwealth Affairs 
Foreign and 
Commonwealth Office 
GB-LONDON SW1A 2AL 

DOCUM 3 

Excel~ncia, 

Queira Vossa Excel~ncia aceitar os protestos 
da minha elevada consideracao. 

formule simpliflee: 
Com os melhores cumprimentos. 

Sir, /Madam, /My Lord,(*) 

I remain, Sir, /Madam, /My Lord,(*) 
Yours faithful Jy, 

formule simplifiee: 
Yours faithfully. 

(*) Si membre de Ia Chambre des lords 

3.4.3.4. Representants permanents 

ADRESSE 

Son Exce I I ence 
Monsieur/Madame ... 
Representant permanent 
de Ia Belgique aupres 
des Communautes euro
peennes 
Rue Bell iard 62 
B-1040 BRUXELLES 

Zijne/Hare Excel lentie 
de heer/mevrouw ... 
Permanent Vertegen
woordiger van Belgie 
bij de Europese 
Gemeenschappen 
Bel I iardstraat 62 
B-1040 BRUSSEL 

FORMULE D'APPEL ET FORMULE DE COURTOISIE 

Monsieur/Madame I'Ambassadeur, 

Veui I lez croire, Monsieur/Madame I 'Ambassadeur, 
a !'assurance de rna haute consideration. 

Exce I I ent i e, 

lnmiddels verbl iJf ik met gevoelens mijner 
bijzondere hoogachting, 

formules simplifiees: 
Met bljzondere hoogachting. 
Hoogachtend. 
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HansiHendes Excel lance 
ambassadczSr ... 
Danmarks faste 
representant ved De 
Europeiske Felles
skaber 
Rue d'Arlon 73 
B-1040 BRUXELLES 

Seinerllhrer Exzel lenz 
HerrniFrau ... 
Standiger/e Vertre
terlin 
der Bundesrepubl ik 
Deutschland bel den 
Europaischen 
Gemeinschaften 
Rue J.de Lalaing 19-21 
B-1040 BRUXELLES 

Kupto ... 
MOVL~O AVTtnp6owno T~~ 
EAAa6o~ oTt~ Eupwnai
x£~ Kotv6T~TE~ 

Av. de Cortenberg 73 
B-1040 BRUXELLES 

Excmo. Sr. D .... I 
Excma. Sra. Da ... . 
Representante Perma
nente de Espana ante 
las Comunidades 
Europe as 
Bid du Regent 52-54 
8-1000 BRUXELLES 

Son Exce I I ence 
Monsieur/Madame ... 
Representant permanent 
de Ia France aupres 
des Communautes euro
peennes 
Rue Ducale 67 
B-1000 BRUXELLES 

Hr.IFru ambassad0r, 

Modtag, hr.lfru ambassad0r, forsikringen om 
min mest udmerkede h0jagtelse.(*) 

formula slmpllflee: Med venlig hllsen 

(*) La formule longue est employee uniquement 
si Ia lettre est un "accord sous forme 
d'echanges de lettres" (voir Formulaire des 
actes etabl is dans le cadre du Consei I des CE 
p. 60161. Consultez point 6 DOCUII 3 ci-apres). 

Herr Botschafter,l 
Frau Botschafterin, 

Genehmigen Sie, Herr Botschafter I Frau 
Botschafterin, den Ausdruck meiner ausge-
zelchneten Hochachtung. -

formula simplifiee: 
Mit vorzUgllcher Hochachtung 

KuptE IIp£o~~' 

Excelentisimola senor/a Embajador/a : 

Reciba el testimonio de mi mas alta conside
raci6n. 

Monsieur/Madame I 'Ambassadeur, 

Veui I lez croire, Monsieur/Madame I 'Ambassa
deur, a I 'assurance de rna haute considera
tion. 
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His/Her Excel Ieney 
• • • . . ( *) 
Permanent Representa
tive of Ireland to the 
European Communities 
Avenue Galilee 5 
B-1030 BRUXELLES 
(*) titre+ prenom + 

nom· 

S.E. I'Ambasciatore ... 
Rappresentante perma
nente d' Ita I i a 
presso le Comunita 
europee 
Rue du Marteau 5-11 
B-1040 BRUXELLES 

Son Exce I I ence 
Monsieur/Madame ... 
Representant permanent 
du Luxembourg aupres 
des Communautes euro
peennes 
Rue du Noyer 211 
B-1040 BRUXELLES 

Zijne/Hare Excel lentie 
de heer/mevrouw ... 
Permanent 
Vertegenwoordiger van 
Nederland biJ de 
Europese 
Gemeenschappen 
Kunstlaan 46 
B-1040 BRUSSEL 

Sua Excel~ncia 

Representante Perma
nente de Portugal 
junto das Comunidades 
Europeias 
Rue Marie-Therese 11 
B-1040 BRUXELLES 

His/Her Excel Ieney 
• 0 0 ( *) 

United Kingdom Perma
nent Representative to 
the European Communi
ties 
Rond-Point Schuman 6 
B-1040 BRUXELLES 
(*) titre+ prenom + 

nom 

Your Exce I I ency, 

I have the honour to be, Your Excel Ieney, 
Yours faithfully, 

formula slmpliflee: 
Yours faithfully, 

Signor/a Ambasciatore, 

·Vogl ia grad ire, Signor/a Ambasciatore, i 
sensi delIa mia piu alta considerazione. 

Monsieur/Madame I 'Ambassadeur, 
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Veui I lez croire, Monsieur/Madame I 'Ambassa
deur, a !'assurance de rna haute considera
tion. 

Excellentie, 

lnmiddels verbl ijf ik met gevoelens mijner 
bijzondere hoogachting, 

formulas simplifiees : 
Met bijzondera hoogachting, 
Hoogachtend, 

Excel~ncia, 

Queira aceitar; Excel~ncia, os protestos 
da minha elevada consideracao. 

formula simplifiee : 
Com os melhoras cumprimentos. 

Sir, /Madam, 

I have the honour to be, Sir,/Madam, 
Yours faithfully, 

formula simpllfiee : 
Yours faithfully, 
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3.4.3.5. Missions des pays tiers 

ADRESSE 

Hans/Hendes Excellence 
ambassad0r ... 
( ... s) Reprmsentation 
ved De Europmiske 
Fm I I esskaber 

Seiner/lhrer Exzel lenz 
Herrn/Frau ... 
Leiter/in der Mission 
von ... bei den 
Europaischen 
Gemeinschaften 

His/Her Excel Ieney 
• . . . . ( *) 

Head of the Mission 
of . . . to the 
European Communities 
(*) titre+ prenom + 

nom 

Excmo. Sr. D .... I 
Excma. Sra. Da ... . 
Jefe de Ia Misi6n 
de ... ante las 
Comunidades Europeas 

Son Exce I I ence 
Monsieur/Madame ... 
Chef de Ia Mission 
de ... aupres des 
Communautes 
europeennes 

KupLO ••• 
AVTLTrp6crwrro TTl<; 
crT L c; Eupwrra·t).{E<; 
KOLVOTllTE<; 

FORMULE D'APPEL ET FORMULE DE COURTOISIE 

Hr./Fru ambassad0r, 

Modtag, hr./fru ambassad0r, forsikringen om 
min mest udmmrkede h0Jagtelse. 

formule simpllfiee : 
Med ven I i g h i I sen 

Herr Botschafter,/Frau Botschafterin, 

Genehmigen Sie, Herr Botschafter I Frau 
Botschafterin, den Ausdruck meiner ausge
zeichneten Hochachtung. 

formule simplifiee : 
Mit vorzUglicher Hochachtung 

. 
Sir,/Madam, 

I have the honour to be, Sir,/Madam, 
Yours faithfully, 

formule simplifiee: 
Yours faithfully. 

Excelentisimo/a senor/a Embajador : 

Reciba el testimonio de mi mas alta 
consideraci6n. 

Monsieur/Madame I 'Ambassadeur, 

Veui I lez croire, Monsieur/Madame I 'Ambassa
deur, a I 'assurance de rna haute considera
tion. 

KupLe: np€crj311, 
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S.E. I 'Ambasciatore ... 
Capo delIa Missione 
di ... presso le 
Comunita europee 

Zijne/Hare Excel lentie 
de heer/mevrouw ... 
Hoofd van de Missie 
van ... bij de 
Europese 
Gemeenschappen 

sua Excel~ncia ... 
Chefe da Missao 
de ... Junto das 
Comunidades Europeias 

DOCUII 3 

Signor/a Ambasciatore, 

Vogl ia grad ire, Signor/a Ambasciatore, i sensi 
delIa mia piu alta considerazione. 

Excellentie, 
lnmiddels verb I iJf ik met gevoelens mijner 
biJzondere hoogachting, 

formules slmpllflees: 
Met bljzondere hoogachtlng, 
Hoogachtend, 

Excel~ncia, 

Queira aceitar, Excel~ncia, os protestos 
da minha elevada consideracao. 

formule simplifiee: 
Com os melhores cumprimentos. 
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3.4.3.6. Particul iers 

Langue danolse 

Dans Ia correspondance courante, II y a I leu d·adopter un style neutre et 
d·eviter les formulas pompeuses. 

En regie generate, il n•y a pas de formula d•introduction (politesse). 
L·adresse du destinataire situee en haut a gauche (sauf si on emploie une 
enveloppe a fenAtre) fait fonctlon de formula d•appel. La premiere phrase 
peut Atre, par example 

So• svar pa Deres brev af ... fre•sendes hermed ... 

Cependant, si on souhaite donner une impression moins formelle, on peut, 
en dessous de t•adresse du destinataire, employer Ia formula : Ktere + 
prenom + nom, par example : 

Peter Jensen 
Skovbrynet 31 
DK.-1234 STORBY 

K.~re Peter Jensen 

Tak for Deres ansegnlng af ... 

La formula de courtoisie est tres courte: 
lied venllg hi/sen 

ou {pas de virgule) 
Venllg hi/sen 

La tendance est d•employer un style impersonnel (peu de pronoms 
personnels, beaucoup de constructions passives). 

Adresse du destinataire 
Commission. 

en haut a gauche, sous t•en-t8te de Ia 
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Langue allemande 

lndependamment des formulas employees dans les autres langues, en 
allemand, on uti I ise aujourd'hui des formulas de politesse tres courtes. 

La formule d'appel 

S8hr g88hrt8r H8rr X, (done i I faut mettre le nom) 
S8hr g88hrt8 Frau Y, 

est Ia plus courante et va pour toutes les occasions et personnes qui ne 
sont pas I lees par des relations d'amitie ou simi laires. Dans ce dernier 
cas, on pourrait ecrire 

L/8b8r H8rr X, 
L/8b8 Frau Y, 

ou encore si l'on se connait tres bien 
Ll8b8r Hans, (av8c /8 prenom) 
L/8b8 Gr8t8, 

Pour des occasions plus solennel les, on pourrait dire 
S8hr V8r8hrt8r H8rr .. . 
S8hr V8r8hrt8 Frau .. . 

La formule de courtoisie 

La plus courante est actuel lement 
Mit fr8und/lch8n GrUBen 
lhr ... (si l'on connait bien le correspondant) 

ou simplement le nom XY si l'on ne connait pas ou moins bien Ia personne 
a laquel le on s'adresse. 

Cette formule remplace de plus en plus Ia formule neutre 
Hochachtungsvo/1 ou 
Mit vorzUgllcher Hochachtung 

Dans certains cas, d'autres formulas plus fami I ieres sont uti I isees, par 
exemple : 

Mit b8sten GrUBen 
Mit b8st8n Empf8hlungen 
lhr (lhre) 

Adresse du destinataire : elle peut Atre indiquee sous l'en-tAte de Ia 
Commission ou sous Ia date. 
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Langue anglaise 

Les deux couples de formules, en ordre decroissant de formal ite, sont 

1. Dear Sir, I Dear Madam, 

Yours faithfully, 

2. Dear Mr /Mrs Ills /Dr etc. (nom de fami I le) 

Yours sincerely, 

Si le nom de famil le est connu, Ia tendance est d'uti I iser de preference 
le couple 2. 

Si Ia position ou fonction du destinataire est connue mais pas le nom 
employer 

Sir/Madam, ou Dear Sir/Dear Madam, 
toujours avec 

Yours faithfully, 

Une lettre adressee a une firme ou un organisme sans specifier le 
destinataire peut commencer par : 

Dear Sirs, 

Dans les lettres dactylographiQues, les virgules apres les formules de 
politesse sont facultatives. 

Au bas d'une lettre, le nom et Ia fonction sont ecrits en minuscules en 
dessous de Ia signature. 

Adresse du destinataire 
Commission. 

• en haut a gauche, sous I 'en-t!te de Ia 
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Langue esoagnole 

Le nom du correspondant est precede des abreviations Sr. (senor) ou Sra. 
(senora)(*). Si, en plus du nom de fami 1 le, le prenom du destinataire est 
mentionne, placez les abreviations D. (don) ou Da. (dona) apres Sr. ou 
Sra. Par example : 

Sr. D. Alfonso Satrustegul 
Sra. Da. Carmen Almlrante, 
Excmo. Sr. D. Carlos Westendorp-Cabeza 

Les titres Excmo. Sr. (excelentisimo senor) et Excma. Sra. (excelentisima 
senora)* sont reserves aux personnal ites officielles (ministres, 
presidents des institutions, representants permanents, ambassadeurs, 
etc.). Cependant, ces titres deviennent de plus en plus rares. 

La fonction du correspondant se place sous son nom ou apres celui-ci et 
non pas entre Sr. et le nom. Par exemple : 

(Excmo) Sr. D. Enrique Bar6n, Presldente del Parlamento Europeo 

Les formulas d'appel les plus frequentes sont les suivantes (des plus 
fami I ieres aux plus forme I les) 

Querldo/a X : 
Estlmado/a amigo/a 
Estlmado/a senor/a 
lluy senor m1o : 
lluy senor nuestro : 
Dlstlngu/do/a senor/a (peu employe) 
(Excmo./Excma.) Sr./Sra. Pres/dente/a 
(Excmo./Excma.) Sr./Sra. 11/n/stro/a 

Notez qu'en espagnol Ia formula d'appel est suivie d'un deux-points et 
non pas d'une virgule comme en francais. 

La formu I e de c I Oture est beau coup mo ins forme I I e en espagno I qu 'en 
francais. Les plus frequentes sont : 

Atentamente, 
Cord/a/mente, 
lluy atentamente, 
Le saluda atentamente, 
Sin otro particular, le saluda/se despide atentamente, 
Aprovecho Ia ocas/6n para sa/udarie atentamente, 
Reclba e/ testimonio de mi mas alta considerac/6n,(tres formal) 
Aprovecho Ia ocas/6n para expresarle/reiterarle el testimonio de ml 
mas conslderacl6n,(tres tres formel) 

Notez qu'en espagnol on n'insere pas Ia formule d'appel dans Ia formula 
de politesse finale (Veui I lez agreer, Monsieur, ... ). 

Adresse du destinatalre 
Commission. 

en haut, a gauche, sous I 'en-t~te de Ia 

(*) Ecrivez I 'abreviation avec une majuscule, le mot complet en 
minuscules. 
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Langue francalse 

Formule generale d'appel 
Madame, 
Monsieur, 

Quand i I s'agit d'un superieur ou d'une personne envers laquelle on 
desire manifester une certaine deference, I 'usage recommande d'ut i I iser 
Ia majuscule pour le terme qui exprime Ia qual ite de cette personne dans 
les textes Qui lui sont adresses 

Monsieur le Dlrecteur, 
Monsieur le Professeur, 

Rappelons ici Que Ia circulaire du Premier ministre du gouvernement de Ia 
Repub 1 i que franca i se, du 11 mars 1986, reI at i ve a I a fern in i sat ion des 
titres et noms de professions, preconise I 'emploi du feminin : 

Madame Ia Dlrectrice, 
Madame J'Ambassadrlce, 
Madame Ia Secretalre genera/e. etc ... 

Formules d'appel plus fami I ieres 

ou 

Cher Monsieur Dubois. 
Chere Madame Dupont. 

Cher Monsieur. 
Chere Madame. 

LorsQu 'on ecr it un nom accompagne d 'un ou de p 1 us i eurs t i tres, QU' i 1 s 
scient places devant ou apres, on note ceux-ci avec une minuscule 

/e docteur Nimbus 
/e president Dupont 
lie Pierre Dupuis. avocat. 

Formules de courtoisie 

On ne saurait guere citer exhaustivement ici toutes les formules 
possibles, lesQuelles sont notamment fonctiori de Ia place respective des 
correspondants dans Ia hierarchie sociale, administrative, pol itique, 
judiciaire, etc., ou, encore, de rapports d'amitie, d'affection, de 
reconnaissance, etc. 

Voici deux formules generales a moduler selon les cas : 

Veu/1/ez agreer, llonsleur/lladame (eventual lement titre ou 
fonction), /'expression de ma . tres haute consideration . 

. haute consideration. 
consideration distlnguee. 

Veui/Jez crolre. llonsieur/lladame (eventuellement titre ou 
fonction), a /'assurance de ma . tres haute consideration. 

haute consideration . 
. consideration dlstlnguee. 
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Veu i 1 1 ez noter qu' .. agreer.. va toujours avec .. I' express ion.. et .. cro ire .. 
avec .. l'assurance ... 

Evitez enfin I 'emploi du terme .. sentiments .. dans Ia correspondance 
adressee ~des personnes du sexe feminin. La .. consideration .. est, dans ce 
cas, appropriee. 

Au bas d'une lettre, precedant Ia signature, les 
fonction ou Ia qualite s'ecrivent en employant 
titre, mais Ia majuscule pour l'article 

Le dlrecteur general, 
Paul PLUVIER 

ment Ions annoncant I a 
Ia minuscule pour le 

Lorsque le titre figure sous le nom, I 'usage appelle generalement Ia 
maJuscule : 

Pierre LEBOEUF 
Conse/1/er 

Adresse du destinataire 

Langue grecaue 

Formules d'appel 

en bas a gauche. 

KUpLE (Monsieur) I Kup(a (Madame) 

Quand i I s'agit d'un super leur ou d'une personne envers laquelle on 
desire manifester une certaine deference 

KupLE/Kup(a rEVLKE ~LEU8UVTa, 
KupLE/Kup(a Ka8~y~Ta, 

Dans le cas ou Ia destinataire est une femme professeur, I ibel lez 
I 'adresse de Ia maniere suivante : 

Kup(a 
A. Tia1ta001tOUAOU, 
Ka8~y~Tpta TOU TIOLVLKOU ~lKa(OU OTO TiaVEltlOT~~lO 9EO/V(K~~ 
o56~ MEy. AXE~avopou 200 
3150 9EO/VLK~ 

Formule de courtoisie 

ME Tl~~' 

Adresse du destinataire en haut a droite 
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Langue italienne 

Formules d'appel 

Egreg/o Signor X, 
Es/mlo Dottor X, 
Gentile Signora, 
Gentile Signorina, 

Formules plus fami I ieres 
Caro am/co, 
Cara am/ca. 
Caro Marlo, 
Cara Mar/a, 

Formules de courtoisie 

. Plut~t forme I les : 
Ossequ/. 
Col massimo ossequlo. 
Dlstlntl sa/uti . 

. Plus fami I ieres : 
Cordia/Ita, 
Cord/a/mente, 
Cordial/ sa/uti, 

Adresse du destinataire en haut a droite. 

Langue neerlandalse 

Formules d'appel 

Mljnheer I Mevrouw de Voorzltter, de Directeur, de ... 
(leer) geachte Heer I Mevrouw (met naam, indien bekend) 
Geachte Heer, Geachte Mevrouw (in massabrieven) 

Formulas de courtoisie 

. Plut~t forme I les : 
Met bl)zondere hoogachtlng, 
Met de meeste hoogachtlng, 
Hoogachtend, 

Plus courantes : 
(Met) vrlendeli)ke groet(en), 

Adresse du dest i nata ire : en haut, a dro i te, rna is I a tendance actue I I e 
sera it de I' indiquer a gauche sous I 'en-t~te de Ia Commission. 
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Langue oortugaise 

Formules d'appel (des plus fami I ieres aux plus respectueuses) 

Caro/a amigo/a, 
Caro/a co/ego/a, 
Estlmado/a amigo/a, 
Senhor/a Professor/a, 
Exmo/a Senhor/a, 

DOCUM 3 

Sous l'influence des langues etrangeres, l'usage du deux-points apres Ia 
formula d'appel tend a disparaitre au profit de Ia virgule. 

Formulas de courtoisie 

Aprovelto a oportunldade para apresentar a V. Exa. os meus melhores 
cumprlmentos. 
Com os melhores cumpr/mentos, (moins formel) 

Adresse du destinataire 

En haut, a dro i te, i nd i quez 1 es prenom, nom, fonct ion et adresse du 
correspondant. Les prenom et nom du correspondant sont precedes de I a 
formula Exmo. Senhor + titre ou Exma. Senhora D.(*) + titre 
(Dr./Ora.(**), Professor/a Engo./a.). Par exemple : 

Exma. Senhora 
Ora. Marla Santos 
Director a 

Dans le cas ou Ia fonction est indiquee, les prenom et nom peuvent ~tre 
omis ainsi que le titre abrege. Par exemple : 

Exma. Senhora 
Director a 

Notez que, dans Ia correspondance et dans les notes de service, I 'emploi 
de Exmo/a Senhor/a et V. Exa. est de regie, m~me si en prive les 
correspondants se tutoient. 

(*) L'uti I isation, pour une femme, de D. (ou Dona, plus formel) +titre 
est tres formel le (si le titre est connu, supprimer leD.). 

(**) On emploie Dr. ou Ora. pour les personnes ayant effectue des etudes 
universitaires completes et Doutor/a pour eel les qui ont obtenu un 
doctorat. Par exemple : Exmo. Senhor, Doutor Luiz. 
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3.5. Plalntes 

I I faut entendre, par plainte, toute demarche ecrite aupres de Ia 
Commission dans le but d'obtenir une intervention de sa part et ce, en 
denoncant des mesures ou pratiques contraires au droit communautaire. 

Pour de plus amples details, consultez le •uanuel des procedures 
operatlonnelles•. 

3.6. Lettre de mise en demeure 

Lorsque Ia Commission estime qu'i I y a infraction aux traites de Ia part 
d'un Etat membre, el le invite I 'Etat en cause a lui presenter ses 
observations dans un delai determine en lui adressant une lettre de mise 
en demeure. 

Pour de plus amples details, consultez le •uanuel des procedures 
operat lonne lies ... 

3.7. Autres lettres 

A Ia Commission, Ia lettre administrative est uti I isee pour Ia 
correspondance avec 

les autres institutions europeennes ou organes communautaires, 
les autorites nationales, 
les entreprises, les associations, les citoyens europeans. 

A I' interieur de I' institution, I 'usage se 
exceptionnels : entree en service, depart 
d' intervention, de remerciements ou de rappel. 

3.8. Procedure pour 1·envoi de Ia correspondance 

I imi te a 
en pension, 

des cas 
lettre 

Lorsque Ia lettre s'adresse a un gouvernement des pays membres ou 
comporte un engagement politique de Ia part de Ia Commission, el le doit 
~tre approuvee par Ia Commission (et !'expedition de Ia lettre sera 
effectuee par I 'entremise du. secretariat general). Pour de plus amples 
details, consultez le ·uanuel des procedures operationnelles•. 

Pour Ia correspondance entre les commissaires et les ministres des pays 
tiers, M. WILLIAMSON, secretaire general, a rappele, par note du 
25 avril 1991, SEC(91) 808, les procedures a observer. Reportez-vous 
egalement au •uanuel des procedures operationnelles•. 
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4. AVIS MOTIVE 

Suite a une lettre de mise en demeure, si I'Etat membre maintient Ia 
mesure en cause et si ses observations ne conduisent pas Ia Commission a 
modifier son point de vue, Ia Commission emet un avis motive auquel 
I'Etat membra est tenu de se conformer dans le delai prescrit par Ia Cour 
de Justice. 

Pour de plus amples details, consultez le •uanuel des procedures 
operatlonnelles•. Pour Ia presentation de modeles de projet d'avis motive 
type, reportez-vous a l'annexe 8 du manuel. 

5. RAPPORT (example de division du texte) 

5.1. Aides a Ia presentation d•un raooort 

RapDQrt destine A Ia diffusion Interne 
Prochainement, vous aurez a votre disposition le guide "EUROLOOK". Ce 
guide contient des recommandations pour vous aider a produire ce type 
de document a l'aide des traitements de texte en usage a Ia Commission 
(Q-One, WordPerfect for Windows, Word for Windows). 

RapDQrt destin6 A &tre publi8 oar •·office des publications 
Veui I lez vous referer au VADE-MECUM DE L'EDITEUR. 

5.2. Les 6num6rations 

Presentez le texte d•un rapport (ou d·un ouvrage) sous une forme tres 
cIa ire. Ve I I I ez A une bonne structure sans depasser I e nornbre de .§. 
niveaux lmbrlques. Faites suivre chaque titre intermediaire d'un texte 
d'importance suffisante. Numerotez les parties du texte par ordre 
d' importance decroissante. 

Pour remplacer les lettres ou les chiffres d•ordre. vous pouvez aussi 
recourir A Ia numerotation decimale. 
Les enumerations a I' interieur d'un texte peuvent &tre simples ou 
multiples. L'enumeration simple est introduite par un deux-points(:). 
Chaque element commence par une minuscule et se termine par une virgule 
ou un point-virgule (selon Ia longueur de I 'element ou Ia presentation de 
Ia phrase). 

1er exemple 
Le programme d'actions positives que Ia Commission se propose de real iser 
sur trois ans doit pouvoir : 

reduire les situations de desequi I ibres les plus graves ; 
el iminer les obstacles dans les structures, les procedures et les 
attitudes ; 
effectuer une operation de rattrapage du passe (en matiere d'ea~l i+~ 
femmes/hommes). 
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5.3. Les enumerations 

Les enumerations a I' interieur d'un texte peuvent ~tre simples ou 
multiples. L'enumeration simple est introduite par un deux-points(:). 
Chaque element commence par une minuscule et se termine par une virgule 
ou un point-virgule (selon Ia longueur de 1 'element ou Ia presentation de 
Ia phrase). 

1er exemple 
Le programme d'actions positives que Ia Commission se propose de real iser 
sur trois ans doit pouvoir : 

reduire les situations de desequi I ibres les plus graves ; 
el iminer les obstacles dans les structures, les procedures et les 
attitudes 
effectuer une operation de rattrapage du passe (en matiere 
d'egal ite femmes/hommes). 

2e exemple : 
Le programme d'actions positives poursuit trois objectifs essentials 

1) reduire ( ... ) ; 
2 ) e I i m i ne r ( . . . ) ; 
3) effectuer ( ... ). 

L'enumeration multiple suit les regles suivantes 

Exemple 

Double Triple Quadruple 

Xxxxxx: Xxxxxx: Xxxxxx: 

1 ) XXXX: 1 ) 
a) XXX, 
b) XXX, 
c) XXX; 

2. xxxxx. 
2) 

XXXX: 
a) XXXX: 

- xxxx. 
- XXXX; 

b) xxxx; 

xxxx. 

1) XXXX: 
a) xxxx: 

- XXXX; 
- XXXX: 

. xxxx, 

. xxxx; 

b) XXXX; 

2) xxxx. 

Extrait du VADE-MECUM DE L'EDITEUR (Office des publications) 

Remarque Cette presentation dolt &tre respectee dans le cas ou i 1 
s'agit d'un texte destine a &tre publ ie par I 'Office des 
pub I i cat ions. 
Toutefois, il est a observer que ce type de presentation peut 
poser problema lorsque le texte doit &tre consulte a partir 
d'un ecran. Exemple : le present document. 
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6. ACTES DES INSTITUTIONS 

En ce qui concerne Ia redaction des actes juridiques que ce soient les 
projets de propositions d'actes a arrAter par Ia Commission pour 
transmission au Consei I ou les projets d'actes a arr8ter par Ia 
Commission elle-m8me, i I y a I ieu de se reporter au document interne 
.. Regles de technique legislative i ••usage des services de Ia 
Commission ... Une nouvelle edition (version FR) est prevue pour cette 
annee, suivie de Ia traduction dans les huit autres langues 
communautaires. Pour tout renseignement complementaire au sujet de ce 
document, adressez-vous a M. PALMISCIANO, chef d'equipe des jur istes
reviseurs, tel. 52828. 

Le secretariat general du Consei I, et notamment son service des Juristes-
1 inguistes, edite un document 11 Formulaire des actes etablis dans le cadre 
du Conseil des Communautes europeennes• (3e edition- 1990). Ce document 
i nd i que I e schema des actes cornrnunauta I res quI ent rent dans 1 e champ 
d•actlvlte du Consell. II n•est pas fait mention des actes CECA. 

Pour ce qui est de Ia presentation des actes des institutions ou 
documents legislatifs, vous aurez prochainement a votre disposition le 
guide 11 EUROLOOK ... Ce guide contient des recommandations pour vous aider a 
produire ce type de documents a l'aide des traitements de texte en usage 
a Ia Commission (Q-One, WordPerfect for Witldows, Word for Windows). 
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CONVENTIONS D•ECRITURE DOCUII 4 

1. ABREVIAT IONS 
2. MAJUSCULES OU MINUSCULES 
3. CHIFFRES, NOMBRES, DATES ••• 
4. ORDRE DE CITATION ET SIGLES DES ETATS MEMBRES 
5. ORDRE DE CITATION ET SIGLES DES LANGUES COMMUNAUTAIRES -
6. MONNAIES DES ETATS MEMBRES ET LEURS SIGLES 
7. SIGLES ET ACRONYMES 

1. AQREVIAT IONS 

Extrait du VADE-MECUM DE L'EDITEUR (Office des publications) 

Afin de conserver au texte toute sa clarte pour le lecteur, rec·ourez aux 
abreviations avec moderation. 

1.1. Titres de clvi 1 ite 
1.2. Unites de mesure 
1.3. AdJectifs numeraux ordinaux 
1.4. Divers 

1.1. Titres de civi 1 ite 

I Is prennent une majuscule s· i Is sont abreges : 

Mademoiselle Mile Mesdemo i se I I es 
Madame Mme Mesdames 
Monsieur M. Messieurs 

Lesdites abreviations ne sont pas d'usage dans 
courtoisie de Ia correspondance. 

Miles 
Mmes 
MM. 

les formules d'appel et de 

Notez que MD • Madame, MR - Monsieur, ML - Mademo i se I I e sont des 
abreviations adoptees par commodite "internationale" au sein de 
!'institution pour le repertoire telephonique ou sur les affichettes 
des bureaux par exemple. 
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1.2. Unites de mesures 

h (heure), min (minute), s (seconde) 
m (metre), km (kilometre), em (centimetre), mm (mi 11 imetre) 
hi (hectolitre), I (litre), ml (millilitre) 
ha (hectare) 
t (tonne), kg (ki logramme), g (gramme), mg (mi I I igramme) 
w (watt), kW (kilowatt), kWh (ki lowattheure) 
Mio (mi I I ion/s) (*) 
Mrd (m i I I i ard/s) 

Pour une description plus detaillee des normes en matiere d'unites de 
mesures, consultez Ia directive 80/181/CEE du Consei I, parue au JO L 39 
du 15.2.1980 amendee par Ia directive 85/1/CEE du Consei I, parue au JO 
L 2 du 3. 1 . 1985. 

Evitez toute forme d'abreviation des mots mi 11 ion et mi 11 iard 
specifique a une seule langue telle que "M" pour mi II ion ou "K" pour 
m i 1 1 i a r d . 1 1 est prefer a b 1 e d ' e c r i r e ce s mots en 1 e u r en t i e r dans 1 a 
langue uti 1 isee. 

(*) Ecrivez par exemple 5 Mio ECU 

1.3. AdJectifs numeraux ordinaires 

1 Is sont frequemment abreges par des chiffres romains ou arabes. 
Traduits en nombre, ils sont suivis de Ia lettre "e" ou des lettres "er" 
ou "re" (pour premier ou premiere). 
Examples : IVe partie, XIVe arrondissement - 1re partie, 2e division. 

L'expression article premier 
toutes lett res dans un titre, 
texte et les notes. 

constitue I 'exception. El le s'ecrit en 
mais s'abrege en "article 1er .. dans le 

1. 4. Divers 

art. article 
av. avenue 
Cie compagnie 
c/o care of 
env. environ 
I d. Idem 
N. s. E. o. nord sud est ouest 
p. page, pages 
p. j. piece jointe 
suiv. suivant(e)(s) 
vol. volume 
§ paragraphe(s) 
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2. MAJUSCULES OU MINUSCULES 

I I n'y a pas de regie absolue et valable pour tous les cas dans I 'emploi 
des majuscules. I I y a une regie d'usage et des cas particul iers. 

On compose avec una minuscule tous les termes et toutes las expressions 
qui ne constituent pas une designation propre a un seul Atre ou a une 
seule chose (code typograph/que). 

R6gles (extrait du MM6mento typograph/que" de Ch. GOURIOU) 

Les noms des institutions et organismes d'ordre national, 
international ou supranational a caractere unique sont de veritables 
noms propres. Le premier mot necessaire a !'identification prend Ia 
majuscule ainsi que 1 'adject if qui le precede : 

Ia Commission 
le Parlement europeen 
Ia Cour de justice 
le Comite economique et social 
Ia Banque europeenne d' investissement 
le Consei I de I 'Europe 
Ia Haute Autorite (de Ia CECA) 

le mot Etat prend Ia majuscule quand i I designe le gouvernement d'un 
pays, Ia communaute nationale ou 1 'administration 

le chef de I 'Etat 
Ia raison d'Etat 
les Etats membres 

mals dans les autres emplois, i I prend Ia minuscule 
1 'etat civil 
les etats generaux 
l'etat de nature 

Las generiques des noms de pays (republ ique, royaume, union, 
confederation ... ) s'ecrivent avec une majuscule lorsqu'i Is sont 
accompagnes d'un adjectif : 

Republ ique ita I ienne 
Confederation suisse 

mals on ecrit : les Etats-Unis, le Royaume-Uni 
I Is prennent una minuscule lorsqu' i Is sont precises par un nom 
propre : 

le grand-duche de Luxembourg 
Ia principaute de Monaco 

L'adjectif prend Ia majuscule- quand i I accompagne comme adject if 
caracterlstlque un terme geographique 

Ia mer Rouge 
l'ocean Atlantique 
le lac Majeur 
le golfe Persique 
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Les noms de nationaux, de peuples, d'habitants s'ecrivent avec une 
majuscule lorsqu'i Is designent des personnes (emploi nominal): 

un Francais 
les Europeans 
les Anglos-Saxons 

Par contre. lis prennent une minuscule lorsqu'i Is ne s'appliquent pas 
aux personnes, mais a Ia langue, au mobi I ier, etc. 

un citoyen francais 
le catalan (apprendre Ia langue catalane) 

Les points cardinaux s'ecrivent avec une majuscule lorsqu' i Is sont 
associ es a des noms de cont rees, de pays ou quI i Is des i gnent ces 
contrees ou ces pays : 

1 ' 1 t a I i e du Sud 
les routes pavees du Nord 
le p~le Sud 
I I passe ses vacances dans le Sud-Ouest (region) 

mais dans les autres emplois (direction, orientation, situation, 
etc.), ces mots prennent Ia minuscule 

perdre le nord 
expose a I 'est 
II passe ses vacances dans le sud-ouest de I a France. 
(direction) 

Les titres de fonction ou de noblesse, sauf s' i I 
particul iere, s'ecrivent avec une minuscule, car i I 
communs : 

le president 
Ia vice-presidente 
le membre de Ia Commission 
le secretaire general 
le directeur general 
le chef d'unite 
I 'ambassadeur 
le ministre des Affaires etrangeres 
le minlstre des Finances 

NB : le Premier ministre 

y a intention 
s' ag it de noms 

mais I 'usage recommande Ia majuscule lorsque I 'on s'adresse a Ia 
personne : 

Monsieur le Ministre, 
Monsieur le Directeur, 
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3. CHIFFRES. NQMBRES. DATES ... 

Vlngt- cent- mille 

Notez que vlngt prend Ia marque du pluriel s' i I est a Ia fois 
multiplle par un adjectif numeral et non suivi d'un autre adJectif 
numera I. 
Example : Le fonctionnaire a vingt ans d'anciennete. 

A Bruxelles, quatre-vingts delegues ont participe au 
colloque. 

La m~me regie vaut pour cent. 
Example : La reception groupait quatre cents personnes. 

Le congres est compose de quatre cent vingt-cinq 
membres. 

Mais, cent employe comme adjectif numeral ordinal est invariable 
Example : page trois cent (trois centieme) 

I 'an mi I neuf cent. 

Mille est toujours invariable. 

Chlffres et lettres 

Les nombres inferieurs a dix s'ecrivent genjralement en lettres dans 
un document official, mais uti I isez les chiffres s' i Is sont sui vis 
d'une abreviation. 
Example : Lors de Ia derniere reunion du Consei I .. education .. , deux 

ministres allemands ont participe au debat. 

Notez que les chiffres ecrits en toutes lettres prennent des traits 
d'union jusqu'a cent, sauf s' i Is sont joints par Ia conjonct ion et, 
qui remplace alors le trait d'union : 
Example : dix-neuf I vingt et un I quatre-vingt-dix 

mals, cent vingt I mi I le neuf cent quatre-vingt-dix 

Ecrivez le mot mi I I ion en lettres si Ia phrase l'exige. 
Example 7 mi I I ions de OM plutOt que 7 000 000 OM 

77 



DOCUM 4 

Chiffres ecrits en chiffres 

Notez QUe I es chi ffres en dessous de d i X sont ega I ement ecr its en 
chiffres s'ils apparaissent conjointement avec des nombres superieurs 
a dix dans Ia m~me phrase. 
Exemple : Lors de Ia reunion "ad hoc", 13 experts et 

4 fonctionnaires ont participe aux travaux. 

Ecrivez les chiffres superieurs a 999 par groupe de trois avec espace 
sans point. 
Exemple 1 290 359 

Ecrivez en chiffres les articles, les pages d'un ouvrage, etc. 
Exemple Article 4 

Article premier ou Article 1er (voir point 1.3 ci
dessus) 
pages 530-532 (et non 530-2) ou p. 530-532 

Evitez de commencer une phrase par un chiffre. 
Example : QueiQue 150 experts des 24 pays ont participe au 

co I IOQUe. 
et non 150 experts des 24 pays ont participe ... 

Chiffres romains 

I II Ill IV v VI VII VIII IX X XI X II X Ill XIV XV XVI 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

XVII XVIII XIX XX XXX XL L LX LXX LXXX XC c D M 
17 18 19 20 30 40 50 60 70 80 90 100 500 1000 

MCMLXCC 
1990 

Exemple chapitre VI I I section I I I-/ DG IX 

Nombres decimaux et fractions 

Ecrivez les nombres decimaux avec une virgule en francais. 
Exemple 0,47 0,25 % 

Notez QUe pour les statisticians, 3,5% ne veut pas dire Ia m~me chose 
Que 3, 50 %. Ma i ntenez I e 11 50 11 s i necessa ire comme preuve d 'un ca 1 cu 1 
exact a Ia deuxieme decimale pres. 

Utilisez l'abreviation% (pour cent) pour les tableaux ou dans le 
domaine financier. 
Exemple : Un emprunt a 4,5 % 

N'uti I isez le symbole % a I I interieur de textes courants QUe si 
I 'expression donnee revient tres frequemment et toujours en 1 iaison 
avec un chiffre. 

Notez que les fractions s'ecrivent 5 ~ - 5/8 (et non 5/8e). 
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Dates 

Pour lndiquer Ia date dans une lettre, faites figurer le I ieu sans 
abreviation, le jour et 1 'annee. 
Exemple : Bruxel les, le 8 mars 1992 

Pour indiquer Ia date dans une note, faites figurer les indications 
voulues sous forme abregee. 
Exemple : Bruxel les, 9.3.1992 

Heures 

Uti I isez dans un souci de clarte, le systeme horaire des 24 heures. 
Exemple : 
dans un proces-verbal, un formulaire, ecrivez 
La reunion a debute a 16 h 30 le 5 octobre. 

References et notes en bas de page 

lndiquez les notes en bas de page par un chiffre. 
Exemple (1) Voir document SEC(90) 5669, p. 10. 

(2) Extrait de l'accord entre ... 
ou (3) Voir document SEC(79) 664, p. 108. 

Evitez d'uti I iser alternativement I 'un ou I 'autre systeme dans un m~me 
document. S i vous devez i nd i quer pI us i eurs notes en bas de page, I e 
systeme numerique s' impose. 

Pour les titres de publications etrangeres, maintenez le titre dans sa 
version originale. 
Example : Le llonde, The Times, El Pais, Die Zeit, Ia Republica 

Presentez de maniere identique une liste de plusieurs documents a 
faire figurer en bas de page. 

Trait d'union 

adjoint 
ne se I ie pas par un trait d'union au nom qui le precede. 
Exemple secretaire general adjoint 

auto 
Ne mettez pas de trait d'union pour les composes du prefixe auto sauf 
en cas de hiatus (auto-excitation) ou de diphtongue (auto-infection). 
Exemple : autocritique I autosuggestion I autogreffe 

co (prefixe> 
Ecrivez les termes commenyant par co sans trait d'union. 
Exemple : cooptation I coresponsabi I ite 1 coassurance 
Notez que le prefixe co avec un mot commenyant avec i-T, u- + n. 
Exemple : coTnteresse, conurbation 
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Mettez un trait d'union si •non• compose avec un autre terme un 
substantif. 
Exemple : Ia non-intervention I un non-1 ieu I le non-paiement 

Si .. non .. est employe avec un autre terme- adjectivement -, le trait 
d'union n'est pas d'usage. 
Exemple : une decision non conforme a 

post 

les organisations non gouvernementales 
les Etats non membres de Ia Communaute 

Ecrivez les composes de post sans trait d'union. 
Exemple postscolaire 
sauf sl le complement commence par ~ 
Notez deux exceptions : post-abortum I post-scriptum 

pre (prefixe) 
Ecrivez le terme commencant par le prefixe pre sans trait d'union m~me 
en cas de hiatus. 
Example precompte immobi 1 ier 1 preeminence 1 prefixation 
NB: pre-bois et pre-sale : avec trait d'union, car il ne s'agit 

pas du prefixe, mais du nom mascul in .. pre .. (pAturage) 

quasi 
Mettez un trait d'union lorsque quasi est employe en composition avec 
un nom. 
Exemple : quasi-contrat I quasi-monnaie (epargne) I quasi-total ite 
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~. ORDRE DE CITATION ET SIGLES DES ETATS UEUBRES 

L'ordre de citation et les sigles des Etats membres sont definis dans le 
.. Manuel des procedures administratives ... 
Pour certaines uti I isations techniques (bases de donnees, fichiers 
informatlques, echanges de donnees avec les banques), uti I isez les codes 
normal ises internationaux (ISO). Une information complementaire peut vous 
~tre fournie aupres de Ia DG XIII, unite .. normalisation" Mme LEHOUCK 
< t e 1 . 68976 > . 

5. ORDRE DE CITATION ET SIGLES DES LANGUES CQMMUNAUTAIRES 

Pour l'ordre de citation des langues, reportez-v·ous au "Manuel des 
procedures administratives ... Les abreviations des langues communautaires 
sont les suivantes (source service de traduction de Ia Commission) : 

danois DA 
allemand DE 
grec EL 
anglais EN 
espagno I ES 
francais FR 
ita I i en IT 
neerlandais NL 
portugais PT 

Pour certaines uti I isations techniques (bases de donnees, fichiers 
informatiques, echanges de donnees avec les banques), uti I isez les codes 
normal ises internationaux (ISO). Une information complementaire peut 
vous ~tre fournie aupres de Ia DG XI I I, unite .. normalisation" Mme LEHOUCK 
c t e 1 . 68976 > • 

6. MONNAIES DES ETATS UEUBRES ET LEURS SIGLES 

Les abreviations des monnaies communautaires suivantes sont eel les 
utilisees dans les services de Ia Commission (cf. INFOR ECU). Elles sont 
classees par ordre alphabetique, exception faite de l'ecu qui vient en 
premier. 

ecu ECU 
belgische frank/franc beige BEC 
dansk krone DKR 
deutsche Mark DM 
drachmi ORA 
escudo ESC 
franc francais FF 
nederlandse gulden HFL 
irish pound IRL 
franc luxembourgeois LUF 
I ira ital iana LIT 
peseta PTA 
pound sterling UKL 

Pour certaines uti I isations techniques (bases de donnees, fichiers 
informatiques, echanges de donnees avec les banques), uti I isez les codes 
normal ises internationaux (ISO). Une information complementaire peut 
vous ~tre fournie aupres de Ia DG XI 11, unite "normalisation" Mme LEHOUCK 
< t e 1 • 68976 > . 
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7. SIGLES ET ACRONYMES 

7.1. Composition des sigles et acronymes 
7.2. Llste alphabetiQue des sigles et acronymes 

7.1. ComPOSition des sigles et acronYmes 

Si l'on peut toujours user avec moderation des abreviations, il n'en est 
pas de m~me des s i g I es et des acronymes QUi se mu It i pI i ent dans I e 
langage moderne et Que l'on rencontre freQuemment dans le jargon 
conrnunautaire. 

I I importe lors de Ia premiere citation d'un sigle ou d'un acronyme, d'en 
donner Ia signification integrale : 

ASE (Agence spatiale europeenne) 

Par souci d'uniformisation entre les differentes langues communautaires, 
les regles conventionnel les suivantes sont d'appl ication : 

tous les sigles et acronymes comportant moins de six lettres 
s'ecrivent en lettres majuscules, sans points : 

CEE 
COST 
FEDER 
FEOGA 

a partir de six lettres, i Is s'ecrivent en minuscules avec une 
majuscule intiale 

Cnuced 
Erasmus 
Unesco 

Exceptions 
Les s i g I es ou I es acronymes ne pouvant pas se prononcer (exemp I e : 
CCAMLR) restent en lettres majuscules. 
Certains termes etabl is ne peuvent pas suivre cette regie 
conventionnel le. Dans Ia I iste QUi suit, i Is seront suivis d'un 
asterisque. 

Extrait du VADE-MECUM DE L'EDITEUR (Office des publications) 

Remarque Pour l•utllisation des majuscules et minuscules. reportez-vous 
au point 2 .• MAJUSCULES OU MINUSCULES" ci-dessus (DOCUM 4). 
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7.2. Liste alohabetlaue des sigles et acronymes 

La liste complete (145 000 sigles et _acronymes dans toutes les langues 
communautaires) peut ~tre consultee sur Ia banque de donnees 
terminologiques Eurodicautom, systeme de traitement electronique de Ia 
terminologie multi I ingue (service de traduction). 

Pour vous ass i ster dans vos recherches d 'equ iva 1 ences term i no I og i ques, 
vous pouvez consulter Ia base de donnees de deux manieres : 

NB 

AA 
AAN 
ACDA 
ACE 
ACEA 
ACN 
ACNAT 
ACP 

ADPA 

AEC 
AECMA 
AEDE 
AEE 
AEEN 
AELE 
AEN 
AEP 
AESPC 

AETA 
AETR 

AFNOR 
AFPA 
AGE 

si vous I 'uti I isez de maniere occasionnel le, interrogez-la par 
I' intermediaire de I' Information officer de votre direction 
generale ou service, 
si vous l'uti I isez frequemment, vous pouvez l'interroger vous-m~me. 
Dans ce cas, suivez Ia procedure decrite dans les "Informations 
administratives" du 14 janvier 1992. 

Les sigles ou les acronymes ne pouvant pas se prononcer restent en 
lettres majuscules. Certains termes etabl is ne peuvent pas suivre 
cette regie conventionnel le. Dans Ia I iste qui suit, i Is sent suivis 
d'un asterisque. 
Les acronymes en caractere "gras" sent reI at i fs aux programmes et 
plans d'action communautaires. 

Agence d'approvisionnement (Euratom) (EN•ESA) 
Assemblee de I 'Atlantique Nord 
Association concertee pour le developpement de I 'Afrique 
actions communautaires pour 1·environnement 
Association des constructeurs europeens d'automobi les 
AI I iance Carton Nature 
actions communautaires pour Ia conservation de Ia nature 
Etats d'Afrique, des Caraibes et du Pacifique (signataires de Ia 
convention de Lome) 
Association pour le developpement de Ia physique atomique (F
Toulouse) 
Atomic Energy Commission (USA) 
Association europeenne de constructeurs en mat~riel aeronautique 
Association europeenne des enseignants 
Agence europeenne pour I 'environnement 
Agence europeenne pour I 'energie nucleaire (OCDE) (EN-ENEA) 
Association europeenne de 1 ibre-echange (EN=EFTA) 
Agence pour 1 'energie nucleaire (OCDE) (EN=NEA) 
Agence europeenne de productivite (OCDE) 
Association europeenne pour 1 a secur i te des produ its de 
consommation 
Association europeenne des transporteurs aeriens 
accord europeen relatif au travail des equipages des vehicules 
effectuant des transports internationaux_par route 
Association fran~aise de normalisation 
Association pour Ia formation professionnel le des adultes 
accord general d'emprunt 

Agr imed 
AID 

agriculture mediterranneenne 
Agence internationale de developpement (EN=IDA) 
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AlE 
A lEA 
AlEE 
All 
AIIC 
AIM 

AlMA 
A lPN 

A ISS 
AJE 
ALADI 
ALALE 
ALENA 
Altener 
AME 
AMF 

ANASE 
ANC 
ANIMO 
APBRS 
APD 
APE 
APME 
ARION 

ASA 
ASE 
ASEAN 
ASP 
ATEN 

B 
BAA 
BAD 
BADE A 
BAP 

BCE 
BCMN 
BC-NET 

BCR 
BEE 

BEl 
Benelux 
BERD 
BEUC 
BGB* 
BGB I.* 

Agence internationale de I 'energie (OCDE) (EN-lEA) 
Agence internationale de l'energie atomique (ONU) (EN•IAEA) 
Association des instituts d'etudes europeennes 
accord interinstitutionnel 
Association internationale des interpretes de conference 
Advanced lnfor•atlcs In medicine (technologies de l•tnformation 
et des telecommunications appllquees i Ia sante) 
Azienda di Stato per gl i interventi nel mercato agricolo 
autorite investie du pouvoir de nomination (EN=Appointing 
Authority) 
Association internationale de securite sociale (EN•ISSA) 
Association des Journal istes (Juristes) europeens 
Association latino-americaine d'integration 
Association latino-americaine de I ibre-echange 
Accord de I ibre-echange nord-americain 
Alternative energy (energies alternatives) 
accord monetaire europeen (EN=EMA) 
arrangement multifibre (arrangement international sur le 
commerce des textiles) (EN=MFA) 
Association des nations de I 'Asie du Sud-Est (EN=ASEAN) 
African National Congress 
reseau informatise de liaison entre autorites vererinaires 
avant-projet de budget rectificatif et supplementaire 
aide publ ique au developpement 
Assemblee parlementaire europeenne 
Association des producteurs de matieres plastiques en Europe 
Actie programma relzen met een instructief karakter voor 
onderwijsspeclal isten (programme de visites d•etudes pour 
specialistes en matiere d•education) 
American Standard Organization 
Agence spatiale europeenne (EN=ESA) 
(VOir ANASE) 
American sel I ing price (prix americain de vente) 
Association technique pour I 'energie (F-Paris) 

Buy American Act (achetez americain) 
Banque africa.ine de developpement (EN=AfDB) 
Banque arabe pour le developpement economique de I 'Afrique 
Biotechnology action programme (programme d·action dans le 
domaine de Ia biotechnologie) 
Banque centrale europeenne (EN=ECB) 
bureau central de mesures nucleaires (Euratom)(B-Geel) 
Business cooperation network (reseau pour Ia cooperation 
interentreprises) 
Bureau communautaire de reference 
1. Bureau europeen de l'environnement (EN=EEB) 
2. Banque europeenne d'exportation (EN-EEB) 
Banque europeenne d'investissement (EN-EIB) 
Union economique de Ia Belgique, des Pays-Bas et du Luxembourg 
Banque europeenne de reconstruction et de developpement 
Bureau europeen des unions de consommateurs (EN=EBCU) 
BUrger/lches Gesetzbuch (code civi I allemand) 
Bundesgesetzblatt 
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BICE 
BICEP 
BID 
BIPM 
BIRD 

BIT 
BLEC 
BOCC 

BRAIN 
BRE 
BRI 
Bridge 

BRITE 

BRS 
Bumidon 

c 
c 

CAD 

Caddia 

CAE 
CAEM 

caf* 
CAMAR 

CAN 
CAO 
CAPG 
CASS 

CBI 
CCA 
CCAM 
CCAMLR 

ceo 

CCE 

CCEI 

Banque internationale de cooperation economique (Comecon) 
Bonus incentive commodity export programme 
Banque interamericaine de developpement (ONU) (EN-lOB) 
Bureau international des poids et mesures (F-Sevres) 
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Banque internationale pour Ia reconstruction et le developpement 
(Banque mondiale) (ONU) (EN•IBRD) 
Bureau international du travai I (EN•ILO) 
Bureau de liaison du cinema european 
bureau d'organisation et de coordination des conferences et des 
affaires protocolalres 
Basic research In adaptative intelligence and neurocomputing 
bureau de rapprochement des entreprises (Commission) 
Banque des reglements internationaux (EN=BIS) 
Biotechnology research for innovation. development and growth in 
Europe (recherches biotechnologiques pour l•innovation. le deve
loppement et Ia croissance en Europe) 
Basic research in industrial technologies for Europe (recherche 
technologique fondamentale et applications des nouvelles 
technologies) 
budget rectificatif et supplementaire 
Bureau d' immigration d'outre-mer 

reference des communications paraissant au JO (communications 
et informations) 
1. Comite d'aide au developpement (OCDE) (EN=DAC) 
2. dollar canadien 
cooperation dans I •automat isat ion des donnees et de Ia 
docurnentat ion dans les importations/exportations et 
I 'agr i cuI ture 
Communaute de !'Afrique de 1 'Est (EN=EAC) 
Conse i I d 'assistance econom i que mutue 1 1 e de 1 I Europe de 1 I Est 
(EN-Comecon) 
coat, assurance et fret (equivalent EN=cif) 
CompetItIveness of agr i cuI ture and management of agr i cuI tura I 
resources (compet 1 t i vi te de 1 • agr i cu 1 ture et gest ion des 
ressources agrlcoles) 
Consei I de I 'Atlantique Nord (OTAN) 
conception assistee par ordinateur 
comite d'avis sur Ia gestion des p~ches 
commission administrative pour Ia securite sociale des 
travai I leurs migrants (EN=Social Services Board) 
Commission baleiniere internationale 
cadres communautaires d'appui 
Commission consultative des achats et des marches 
Commission pour Ia conservation de 
marines de I'Antartique 

Ia faune et de Ia flore 

1. comite du commerce et de Ia distribution 
2. (nomenclature du) consei 1 de cooperation douaniere (EN=CCC) 
1. Commission des Communautes europeennes (EN=CEC) 
2. Consei I des communes d'Europe 
conference sur Ia cooperation 
(dialogue Nord-Sud) (EN=CIEC) 
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CCF 
CCG 

CCI 

CCIR 
CCITT 

comite consultatif de fusion (EN-ACF) 
1. Consei I de cooperation du Golfe 
2. comite consultatif general (CCR) 
1. Comite de cooperation industrial le 
2. chambre de commerce internationale (EN-ICC) 
Comite consultatif international des radiocommunications 
1. Comite consultatif international t616graphique et 

telephonique 
2. comite consultatif de !'innovation et du transfert des 

technologies 
CCNR Commission centrale pour Ia navigation du Rhin 
CCOL comite de coordination sur Ia couche d'ozone (du PNUE) 
CCR 1. Centre commun de recherche 

2. commission centrale pour Ia nagigation du Rhin (CE) 
CCRN comite consultatif de Ia recherche nucleaire (EN=CCNR) 
CCRP comite consultatif des ressources propres 
CCTS Comite de coordination pour les communications par satellites 

(CEPT) 
COl 
CDIC 
CEA 

CEAC 
CEAO 

CEBM 
CECA 
Cecirno 

CECUA 

CEO 
Cedeao 
Cede fop 

Cedex* 
CEDH 
CEDI 
Cedice 

CEE 

CEEA 
CEEP 
CEFIC 
CEGB 
CEI 

CEIES 

CEJ 
CELAD 
CEMT 

Consei I de developpement industrial (EN=CID) (ONUDI) 
comite directeur de I' informatique de Ia Commission 
1. Commissariat a I 'energie atomique (France) 
2. Commission economique pour I 'Afrique (ONU) 
Commission europeenne de I 'aviation civile (EN=ECAC) 
1. Communaute economique de I 'Afrique de I 'Ouest (EN=WAEC) 
2. Commission economique pour I 'Asie occidentale (ONU) 
conference europeenne de biologie moleculaire 
Communaute europeenne du charbon et de I 'acier (EN=ECSC) 
comite europeen de cooperation des industries de Ia machine
out i 1 
Confederation des associations europeennes d'uti 1 isateurs 
d'ordinateurs 
Communaute europeenne de defense (EN=EDC) 
Communaute economique des Etats de I 'Afrique de I 'Ouest 
Centre europeen pour le developpement de Ia formation 
profess i onne I I e 
courrier d'entreprise a distribution exceptionnel le 
convention europeenne des droits de I 'homme 
Centre europeen de documentation et d' information (EN=EDIC) 
Centre d'education et d' information pour Ia Communaute 
europeenne 
1. Communaute economique europeenne (EN=EEC) 
2. Commission economique pour I'Europe (ONU) (EN=ECE) 
Communaut6 europ6enne de 1'6nergie atomique (Euratom) (EN=EAEC) 
Centre europeen de l'entreprise publ ique (EN=ECPE) 
Consei 1 european des federations de 1' industrie chimique 
Central Electricity Generating Board 
1. Communaute des Etats independants 
2. centre d'entreprise et d' innovation 
3. Commission electrotechnique internationale 
4. conference sur Ia cooperation economique internationale 
comite consultatif european de l•information statistique dans les 
domaines economique et social 
Centre europeen de Ia jeunesse 
comite european de lutte antidrogue 
conference europeenne des ministres des Transports (EN=ECMT) 
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CEN 

Cenelec 
CEPAL 
CEPL 
CEPMMT 

Ceprem 
CEPS 
CEPT 

Cerchar 
CERD 
CERN 
CES 

CESAP 

CESL 

CFC 
CGC 
CICI 

CICR 
ClOST 

ClEM 
ci f* 
CIFE 
CIG 
Ciheam 

CIJ 
CILSS 

CIME 
CIP 
CIPI 
CIPR 
CIPRP 

CIRC 
CIRCE 
CIRD 
CIRDI 

Ci reel 

CISC 
CISL 
CITES 

CJCE 

1. comite european de normalisation (EN=ECS) 
2. Centre d'etude de l'energie nucleaire (B-Bruxel les) 
comite european de normalisation electrotechnique 

DOCUII 4 

Commission economique pour !'Amerique latine (ONU) (EN=ECLA) 
conference europeenne des pouvoirs locaux 
Centre europeen pour les previsions meteorologiques a moyen 
terme 
Centre de promotion et de recherche pour Ia monnaie europeenne 
Centre for European Pol icy Studies 
Conference europeenne des administrations des postes et des 
telecommunications 
Centre d'etudes et de recherches des Charbonnages de France 
Comite european de Ia recherche et du developpement (EN=ERDC) 
Consei I european pour Ia recherche nucleaire (EN=EONR) 
1. Comite economique et social (EN=ESC) 
2. Confederation europeenne des syndicats (EN-ETUC) 
Commission economique et sociale pour I'Asie et le Pacifique 
(ONU) (EN•ESCAP) 
Confederation europeenne des syndicats 1 ibres (dans Ia 
Communaute) (EN-ECFTU) 
chlorofluorocarbones 
comites consultatifs en matiere de gestion et de coordination 
classification internationale (des Nations unies) pour le 
commerce international 
Comite international de Ia Croix-Rouge (EN=ICRC) 
Comite de !'information et de Ia documentation scientifiques et 
techniques (EN-CSTID) 
Consei I international pour I 'exploration de Ia mer (EN-ICES) 
(voir caf) 
Centre international de formation europeenne 
conference intergouvernementale 
Centre international des hautes etudes agronomiques 
mediterraneennes 
Cour internationale de justice (EN=ICJ) 
Comite permanent inter-Etats de lutte centre Ia secheresse au 
Sahel 
Comite intergouvernemental pour les migrations europeennes 
comite interministeriel des prix 
comite interministeriel pour Ia pol itique industrial le 
Commission internationale de protection contre les radiations 
Commission internationale pour Ia protection du Rhin centre Ia 
pollution 
Centre international de recherche sur le cancer 
Centred' information et de recherche documentaire des CE 
Comite interservices pour Ia recherche et le developpement 
Centre international pour le reglement des differends relatifs 
aux investissements (EN=ICSID) 
Centre d' information et de recherche pour I 'enseignement et 
I 'emploi des langues 
Confederation internationale des syndicats chretiens 
Confederation internationale des syndicats 1 ibres (EN-ICFTU) 
Convention on international trade in endangered sp cies of wild 
flora and fauna (convent ion sur le commerce internat iona I des 
especes de faune et de flore sauvages menacees d'extinction) 
Cour de Justice des Communautes europeennes 
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CLHP 
CMA 
CME 
CMT 
CN 
CNC 
CNRS 
CNTC 
Cnuced 

Cnudci 

Cnusted 

Coccee 

Co face 

Cogeca 
COl 
COM 

Comecon 
Collett 

Comext 

COPA 

COPAS 

COPEC 
CORDI 
COrdis 

Coreper 
cor lne 
COST 

CPE 
CPLRE 
CPR 
CPRA 
CRAFT 
CREO 
CREST 
CRM 
Cronos 

CSA 

chromatographie I iquide a haute pression 
Consei I mondial de l'al imentation (ONU) (EN•WFC) 
Conference mondiale de l'energie 
Confederation mondiale du travai 1 (EN=WCL) 
Consei I nordique 
commande numerique par ordinateur 
Centre national de Ia recherche scientifique (France) 
comite de Ia nomenclature du tarif commun 
Conference des Nations unies sur le commerce et le developpement 
(EN-Unctad) 
Commission des Nations unies pour le droit commercial 
international (EN•Uncitral) 
Conference des Nations unies pour Ia science et Ia technique au 
service du developpement 
Comite des organisations commerciales des pays de Ia CEE 
(EN=Ccoeec) 
comite de developpement european de Ia science et de Ia 
techno Iogie 
Comite des organisations fami I iales aupres des Communautes 
europeennes (EN-Cfoec) 
comite general de Ia cooperation agricola (CEE) 
Consei 1 oleicole international 
propositions et autres communications de Ia Commission au 
Consei I ou a d'autres institutions (sur les documents, etc.) 
Consei I d'assistance economique mutuei le (voir CAEM) 
Community progra•e in education and training for 
technology (progra•e c~unautaire d'education et de 
formation dans le domaine des technologies) 
base de donnees du commerce exterieur des Communautes 
europeennes 
Comite des organisations professionnel les agricoles de Ia 
Communaute economique europeenne 
comite paritaire pour les actions sociales en faveur des 
fonctionnaires et agents en service a Bruxel les 
comite paritaire de l'egal ite des chances 
comite de Ia recherche et du developpement industrial 
Community research and development information service (service 
d' information sur Ia recherche et le developpement 
c~unautaires) 

comite des representants permanents 
coordination des informations sur l'environnement 
1. comite scientifique et technique 
2. cooperation europeenne dans le domaine de Ia recherche 

scientifique et technique 
cooperation pol itique europeenne 
Conference des pouvoirs locaux et reg1onaux d'Europe 
Comite de pol itique regionale (EN•RPC) 
comite permanent de Ia recherche agricole 
cooperative research action for technology 
Centre de recherches et d'etudes oceanographiques (France) 
comite de Ia recherche scientifique et technique 
Centre de recherches metal lurgiques (8-Liege) 
banque macro-economique pour le traitement des series 
chronologiques 
comite special "agriculture" (EN=SCA) 
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esc 
CSCE 
CST 
CSTE 

CTCI 
CTPD 

D 
DAU 
DECT 
DELTA 

DER 
DG 
DIANE 

DIN 
DISC 

DJA 
DNO 
DO 
DOM 
DOSES 

DRIVE 

DTS 

E 
EAM 
EAMA 

EAMM 
EAMMA 
ECAFE 

ECCE 
ECE 
ECHO 
EC-IIP 
Eclair 

Ecosoc 
ECTS 

ECU 

DOCUII 4 

convention internationale sur Ia securite des conteneurs 
Conference sur Ia securite et Ia cooperation en Europe CEN-CSCE) 
comite scientifique et technique (Euratom) CEN-STC) 
c I ass if i cat ion des marchand i ses pour I es statist i ques des 
transports en Europe 
classification type pour le commerce international (Eurostat) 
Con(erence sur Ia cooperation technique entre pays en 
developpement CONU) 

document administratif unique 
Digital European cordless telecommunications 
Developing of European learning through technological advance 
(developpement de 1•apprent issage en Europe par I •emploi des 
technologies avancees) 
disponibi I ites d'exportation de reference 
direction generale 
Direct information access network for Europe ( reseau european 
d'acces a I' information) 
Deutsche Industria Norm 
Domestic International Sales Corporation (loi americaine 
destinee a faci I iter les exportations) 
dose journal iere admissible (denrees al imentaires) 
depenses non obi igatoires 
depenses obi igatoires CEN-CE) 
departement(s) (francais) d'outre-mer 
Development of statistical expert systems (developpement 
de systemes experts en statistique) 
Dedicated road infrastructure for vehicle safety in Europe 
(infrastructure routiere specifique pour Ia securite des 
vehicules en Europe) 
droits de tirage speciaux (EN-SOR) 

Etats africains et malgache 
Etats africains et malgache associes (qui ont ete associes a Ia 
CEE) 
Etats africains, malgache et mauricien 
Etats africains, malgache et mauricien associes 
Commission econom i que des Nations un i es pour 1 'As i e et 
I 'Extr~me-Orient 
Echanges et cooperation culture entreprise 
Economic Commission for Europe (ONU) (voir CEE,2) 
European Community Humanitarian Office 
European Community- International investment partners 
European collaborative linkage of agriculture and industry 
through research 
Consei I economique et social (ONU) 
European Community course credit transfer system (systeme 
european d•unites capitalisables transferables dans toute Ia 
communaute) 
European currency unit (FR-ECU unite monetaire europeenne) 
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EDI 

EEE 
EFEO 
EFICS 

Ehlass 

ELISE 

Envlreg 
EPA 
EPOCH 

EPOS 
EraSIM.ls 

ERGO 

ERICA 

ERMES 

EROS 
ESN 
ESPRIT 

Electronic data interchange (transferts electroniques de 
donnees) 
Espace economique europeen 
European Flight Engineer's Organization 
European forestry information and communication system (systeme 
european d'lnformatlon et de communication forestieres) 
European home and leisure accident surveillance system (systeme 
communautaire d'lnformation sur les accidents au foyer et lors 
des actlvltes de lolsir) 
European loca I initiatives system- of exchanges (systeme europeen 
d'echanges d'informations sur les initiatives locales de creation 
d'emplois) 
environnement regional 
Agence europeenne pour Ia protection de I 'environnement 
European programme on climatology and natural hazards (programme 
europeen en matiere de climatologie et de risques naturals) 
pool europeen d'etudes sociales 
European Community action scheme for the mobility of university 
students (programme d'action de Ia Communaute europeenne en 
matiere de mobilite des etudiants universitaires) 
programme d'action communautaire en faveur des ch6meurs de 
longue duree 
programme ERICA (lnstitut europeen de recherche des affaires de 
consommateurs) 
European radio messaging system (systeme paneuropeen de tele
appel public terrestre) 
European river ocean system 
equivalent subvention net 
European strategic programme for research and development in 
information technology (programme strategique europeen de 
recherche et de developpement relatif aux technologies de 
!'information) 

ESS I European software and systems initiative (initiative europeenne 
en matiere de logiciels et de systemes) 

ETSI European Telecommunications Standards Institute (lnstitut 
european de normalisation des telecommunications) 

EURAM European research on advanced materials (recherche europeenne 
sur les materiaux avances) 

Eurata. Communaute europeenne de l'energie atomique (EN-EAEC) 
Eureka European Research Coordination Agency 
EURET European research for transport (recherche dans les 

transports en Europe) 
Euroaim European advanced informatics in medicine 
Eurocont ro 1 Organ i sat ion europeenne pour 1 a secur it e de 1 a nav i gat ion 

Eurofarm 
Euroform 

Europol 
Eurostat 
Eurotecnet 
Eurotra 

Eurydice 

aerienne 
base de donnees des structures agricoles 
Initiative communautaire concernant les nouvelles 
qualifications. les nouvelles competences et les nouvelles 
opportunites d'emploi 
Office central europeen de pol ice criminel le 
Office statistique des Communautes europeennes 
European technical network 
European translation (programme) (systeme de traduction 
automatique de conception avancee) 
reseau informatique sur !'education dans Ia Communaute 
europeenne 
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EVCA 

EWOS 

Ex prom 

F 
FAC 
FAO 

FAR 

FAST 

FEC 
FE COM 
FED 
FEDER 
FEFAC 
FEOGA 
FES 
FGTB 
FIDA 
FIDE 
FIDI 
FIME 
FINUL 
FIOM 

FITCE 

FLAIR 
FME 
FMI 
FMK 
fob* 
FORCE 
Forest 

FORMA 
FSE 
FSM 

G 
GAEC 
GATT 

GEC 
GEIE 

DOCUM 4 

European Venture Capita I Associ at ion (Associ at ion europeenne du 
capital a risque) 
European Workshop for Open Systems (groupement european pour 
1 'elaboration des normes OSI) 
prornot ion des exportations de Ia Comrnunaute a destination du 
Japon 

Fonds d'aide et de cooperation (EN=ACF) 
Food and Agriculture Organization (of the United Nations) 
(FR•OAA Organisation (des Nations unies) pour !'alimentation et 
I 'agr i cuI ture) 
Fisheries and aquaculture research (programme de recherche dans 
le domaine de Ia p&che et de l•aquaculture) 
Forecasting and assessment in the field of science and 
technology (prevision et evaluation dans le domaine de Ia 
science et de Ia technologie) 
Fondation europeenne de Ia culture-
Fonds european de cooperation communautaire (EN=EMCF) 
Fonds european de developpement (EN=EDF) 
Fonds european de developpement regional (EN• ERDF) 
Federation europeenne des fabricants d'al iments composes 
Fonds european d'orientation et de garantie agricola (EN=EAGGF) 
Fondation europeenne de Ia science 
Federation generate du travai 1 de Belgique 
Fonds international de developpement agricola (EN-IFDA) 
Federation internationale pour le droit europeen 
Federation internationale des demenageurs internationaux 
Federation internationale des maisons de I 'Europe 
Force interimaire des Nations unies au Liban 
Fonds d'intervention et d'organisation des marches des produits 
de Ia p&che maritime et des cultures marines (France) 
Federation des ingen1eurs des telecommunications de Ia 
Communaute europeenne (Belgique) 
Food-linked agro-industrial research 
Fonds monetaire europeen 
Fonds monetaire international (ONU) (EN=IMF) 
mark finlandais 
free on board (franco a bord ) 
formation professionnelle continue 
Forestry sector i a I · research and techno I ogy (recherche et 
technologie dans le secteur forestier) 
Fonds d'orientation et de regularisation des marches agricoles 
Fonds social europeen (EN=ESF) 
Federation syndicate mondiale (EN=WFTU) 

groupement agricola d'exploitation en commun 
General Agreement on Tariffs and Trade (accord general sur les 
tarifs douaniers et le commerce) 
groupement europeen de cooperation (EN=ECG) 
groupement european d•inter&t economique (EN•EEIG) 
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GIE groupements d'inter&t economique 
GLTM groupe I inguistiQue des travai I leurs migrants 
GPL gaz de petrole 1 iquefie 
GWh* gigawattheure - 106 kWh 

H 
Handynet 

HCR 
HDTV 
Hellos 

HFSP 

Hor lzon 

HVAC 

I 
lAO 
lATA 

IBC 

ICI 
ICNAF 

IDA 
IDS 
lOST 
lEAP 
IFP 
liB 
liS I 
ILE 
IME 
laapact 

INFCE 

IN lEX 
lnmarsat 

INRA 
INS 
lnsead 
INSEE 

lnserm 

systiMne d'lnformat ion lnformat isee de Ia Comrnunaute europeenne 
sur les problemas des personnes handicapees 
(voir UNHCR) 
High definition TV (television a haute definition) 
Handicapped people In the European Community living 
Independently In an open society (systeme. d' information 
lnformat ise de Ia Communaute europeenne sur les prob lemes des 
personnes handlcapees) · 
Human frontier science programme (programme scientifiQue 
•trontieres humaines•) 
Initiative communautaire pour les personnes handicapees et 
certains groupes defavorises 
heating, ventilation, air-conditioning 

ingenierie assistee par ordinateur 
International Air Transport Assiociation (Association du 
transport aerien international) 
Integrated broadband communications (FR=communications integrees 
a large bande) 
lnstitut de cancerologie et d'immunogenetique (France) 
International Commission for the North-West Atlantic Fisheries 
(Commission internationale des p~ches de !'Atlantique du Nord
Ouest) 

nternational Development Association (ONU) 
nitiative de defense strategique (EN=SDI) 
nformation et documentation scientifiques et techniques 
nstitut europeen d'administration publ ique (EN=EIPA) 
nstitut francais du petrole 
nstitut international des brevets 
nstitut international du fer et de 1 ·acier 
nitiative locale d'emploi 
nstitut monetaire european 
nformation market policy actions (plan d'action pour Ia 

creation d'un marche des services de l'information) 
International nuclear fuel cycle evaluation (evaluation 
internationale du·cycle combustible nucleaire) 
lnstitut des industries extractives (8-Liege) 
International Maritime Satel I ite Organization (Organisation 
internationale des communications satel I ites maritimes) 
lnstitut national de Ia recherche agronomique (F-Paris) 
lnstitut national de statistique (Belgique) 
lnstitut europeen d'administration des affaires 
lnstitut national de Ia statistique et des etudes economiques 
(France) 
lnstitut national de Ia sante et de Ia recherche medicale (F
Paris) 
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INSEM 
INS IS 

Intel sat 

Inter reg 
10 
IRA 
IRDAC 

IRIS 
IRIS 

IRM 
IRSID 
ISBN 

lSD 
ISO 

ISSN 
ITER 

IUS 

J 
J 
JANUS 

JEF 
JESSI 
JET 
JO 
JOULE 

K 

DOCUM 4 

Interinstitutional service of electronic mai I 
Interinstitutional system of integrated services (systeme 
d•lnfor•atlon communautaire interlnstltutionnel i Integration de 
services) 
International Telecommunications Satel I ite Organization 
(FR-Organisation internationale des telecommunications par 
sate I I i tes) 
initiative communautaire concernant les zones frontalieres 
Information officer 
Irish Republican Army 
Industrial Research and Development Advisory Committee (comite 
consultatif de Ia recherche et du developpement industrials) 
Interrogation requirements information system 
reseau communautalre de projets de demonstration pour Ia 
formation professionnelle des femmes 
Information resource manager 
lnstitut de recherches de Ia siderurgie francaise (France) 
International standard book number (numero international 
normalise des I ivres 
(voir I OS) 
1. International Standards Organization (FR-Organisation 

internationale de normalisation) 
2. Informatics security officer 
lnternationa: standard serials number 
International thermonuclear experimental reactor (reacteur 
thermonucleaire experimental international) 
moteur-fusee IUS (inertial upper stage) 

Joule 
systeme d•informations communautaires pour Ia sante et Ia 
securite au travail 
Jeunesse europeenne federal iste 
Joint european submicron silicon initiative 
Joint European Torus 
Journal official 
Joint opportunities for unconventional or long-term energy 
supply (energies non nucleaires et uti I isat ion rat ionnelle de 
1•energle) 

Kaleidoscope promotion de Ia creation artistique contemporaine et de Ia 
connaissance du patrimoine cultural european 

KBS know I edge-based system ( systeme base sur I a 
connaissance) (informatique) 

kcal* kilocalorie 
KES knowledge engineering ski I Is 
kg ep* ki logramme d'equivalent petrole 
kJ* kilojoule 
kWh* ki lowattheure 
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L 
L 
LAN 
LBE 
Leader 
LEBM 
LEDA 

LIBER 
Licross 
LIFE 
Lingua 

LISO 
LME 
LSA 

M 

reference des actes legislatifs paraissant au Journal officiel 
Local area network (reseau local a bande elevee) 
leucose bovine enzootique 
liaison entre actions de developpement de 1·economie rurale 
laboratoire(s) europeen(s) de biologie moleculaire 
Local employment development action {programme d·action pour le 
developpement local de 1·emploi) 
~igue des bib I iotheques europeennes de recherche 
Ligue des societas de Ia Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
L•instrument financier pour 1•environnement 
action pour promouvoir 1•enseignement et 1•apprentissage des 
langues etrangeres dans Ia CE 
Local informatics security officer 
London Metal Exchange (Bourse des metaux de Londres) 
Local systems administrator 

MAST Marine science and technology (sciences et technologies 
marines) 

Matthaeus programme d·echanges entre fonctionnaires des douanes 
MBS marge brute standard 
MCAC Marche commun d'Amerique centrale 
MCE mecanisme complementaire applicable aux echanges 
MCM montants compensatoires monetaires (EN=MCA) 
MEDIA mesures pour encourager le developpement de 1· industr ie 

audiovisuelle 
Medspa Mediterranean special programme of act ion (programme d•act ion 

specifique pour Ia Mediterranee> 
Mercator information et documentation sur les langues moins repandues 
Mio* 
Mirla• 

MISEP 

Monitor 

Mrd* 

N 
NABS 

NACE 

NAFO 

NARIC 

NB 
NC 
NCCD 

mi II ion 
Mode I scheme for i nforma t I on on rur a I deve I opment In It I at I ves 
and agricultural markets (reseau de centres d. information sur 
les initiatives en matiere de developpement rural et sur l~s 
marches) 
Mutual information system on employment policies (systeme mutuel 
d·information sur les politiques de 1·emploi) 
analyse strategique, prospective et evaluation en matiere de 
recherche et de technologie 
mi II iard 

nomenclature pour !'analyse et Ia comparaison des budgets et 
programmes scientifiques 
nomenclature generale des activites economiques dans les 
Communautes europeennes 
North-West Atlantic Fisheries Organization (EN=Organisation 
des p~ches de I 'Atlantique du Nord-Ouest) 
National academic recognition informa~ion centers (centres 
nationaux d•information sur Ia reconnaissance academique) 
nomenclature de Bruxel les 
nomenclature combinee 
nomenclature du consei I de cooperation douaniere CEN=CCCN) 
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NCM 
NEAFC 
NEC 

Neptune 

NET 

NETT 

NIC 
NICE 
Nimexe 

NIPC 
NKR 
Nor spa 

NOW 

NPI 
NSTR 

NUTS 

0 

OAA 
OACI 
OAMCE 
OBEA 
OCAM 
OCCL 
OCDE 

OCM 
OCPC 
OCSAN 
OEA 
OEAC 
OEB 
OEBM 
OECE 

negociations commerciales multi laterales (GATT) (EN=MTN) 
Commission des p@ches de I 'Atlantique du Nord-Est 

DOCUM 4 

Network of employment coordinators (reseau des coordonnateurs 
nationaux de l•emploi) 
New European programme for technology utilization in 
education (nouveau programme european pour I ·utI I I sat ion de Ia 
technologie en education) 
1. Next European Torus 
2. norme europeenne de telecommunications 
Network for environmental technology transfer (reseau europeen 
de transfert de technologies environnementales) 
nouvel instrument communautaire 
nomenclature des industries des Communautes europeennes 
nomenclature des marchandises pour les statistiques du commerce 
exterieur de Ia Communaute et du commerce entre ses Etats 
membres (Eurostat) 
nouvel instrument de pol itique commerciale 
couronne norvegienne 
North Sea special programme of action (programme d"action 
specifiQue pour Ia mer du Nord) 
New opportunities for women (initiative communautalre pour Ia 
promot ion de 1 ·ega 1 i te des chances pour 1 es femmes dans 1 e 
domaine de 1•emploi et de Ia formation professionnelle) 
nouveaux pays industrial ises 
nomenclature uniforme des marchandises pour les statistiques des 
transports 
nomenclature des unites territoriales statistiques 

(voir FAO) 
Organisation de I 'aviation civile internationale (EN=ICAO) 
Organisation africaine et malgache de cooperation economique 
Office beige de I 'economie et de I 'agriculture 
Organisation commune africaine et malgache 
Office central des contingents et I icences (Belgique) 
Organisation de cooperation et de developpement economiques 
(EN=OECD) 
organisation commune demarche 
obi igations convertibles participantes conditionnel les 
Organ sat on pour Ia conservation du saumon de I 'Atlantique Nord 
Organ sat on des Etats americains (EN=OAS) 
Organ sat on des Etats d'Amerique centrale (EN=OCAS) 
Organ sat on europeenne des brevets 
Organ sat on europeenne de biologie moleculaire 
Organ sat on europeenne de cooperation economique (devenue 
I 'OCDE) 

OFAJ Office franco-at lemand pour Ia jeunesse 
OFME Organisation francaise du Mouvement european 
010 operation integree de developpement 
OIPA Organisation interparlementaire de I 'ANASE 
OIT Organisation internationale du travai I CONU) CEN=ILO) 
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OLADE 
OMCI 

OMM 
OMS 
ONEM 
ONG 
()N) 

ONSER 
ONU 
ONUDI 

Organisation latino-americaine de I 'energie 
Organisation intergouvernementale consultative de Ia navigation 
maritime (EN•IMCO) 
Organisation meteorologique mondiale (EN-WMO) 
Organisation mondiale de Ia sante (EN=WHO) 
Office national de l'emploi (Belgique) 
organisation(s) non gouvernementale(s) 
Open network provision (reseau ouvert de telecommunications) 
Organisme national de securite routiere 
Organisation des Nations unies (EN-UNO) 
Organisation des Nations unies pour le developpement industrial 
(EN•UNIDO) 

OPA offre pub I ique d'achat 
OPAEP Organisation des pays arabes exportateurs de petrole (EN=OAPEC) 
OPC organisme de placement col lectif 
o.p.c.v.m.* organismes de placement col lectif en valeurs mobi I ieres 
OPEP Organisation des pays exportateurs de petrole (EN=OPEC) 
OPOCE Office des publications official les des Communautes europeennes 
OS shi I I ing autrichien 
OTAN Organisation du traite de I 'Atlantique Nord (EN= NATO) 
OTASE Organisation du traite de I'Asie du Sud-Est (EN=SEATO) 
OTE orientation technico-economique (d'une exploitation agricola) 
OTV Organisation du traite de Varsovie 
OUA Organisation de l'unite africaine (EN-OAU) 
OVIDE organisation de videotex pour les deputes europeans 

p 

PAC 
PACE 

Pacoaaa 

PAM 
PAO 
PAP 
PARA 
PCB 
PCI 
PCS 
PCT 
PE 

Peddra 

PEDIP 

PEDNA 
Perifra 
PERS 

PESC 
PETRA 

PG 

pol itique agricola commune (EN=CAP) 
programme d·action communautaire en vue d'amel iorer l•efficacite 
de 1·e1ectricite 
Performance assessment of confinements for medium-level and 
alpha waste 
Programme al imentaire mondial (ONU) (EN=WFP) 
pub I ication assistee par ordinateur 
programme d'actions positives 
programme d•aides au revenu agricola 
polychlorobiphenyle 
pouvoir calorifique inferieur 
pouvoir calorifique superieur 
polychloroterphenyle 
1. Parlement european (EN-EP) 
2. procedure ecrite (EN•WP) 
programme specifique de developpement de Ia region autonome des 
A~ores 

programma especlfico para o desenvolvimento da industria 
portuguese (programme specifique de developpement de l·industrie 
portugaise) 
pays en developpement non associes 
regions peripheriques et activites fragi les 
reference des documents du secretariat general concernant le 
personnel 
pol itique etrangere et de securite commune 
programme d•action pour Ia formation et Ia preparation des 
jeunes a Ia vie adulte et professlonnelle 
preferences general isees 
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PGM 
PHARE 
PIB 
PIC* 
PIM 
PINC 
PIO 
pic 
PMA 
PME 
PNB 
PNIC 
PNN 
PNUD 
PNUE 
POM 
Pose lean 

Poseldom 

Poselma 

PPA 
PRE 
PREST 
Prlsma 

Prodep 

PTM 
PTOM 
PVC 
PVD 
PVDALA 

Q 
QE 
QO 

QMG 

R 
RAAA 
RACE 

RAI 
RAIU 
RAM 
R & D 
ROD 
ROT 
Rechar 
Reel te 

DOCUM 4 

programme de genie biomoleculaire 
Pologne-Hongrle : assistance a Ia restructuratlon des economies 
produit interieur brut (EN•GDP) 
programme(s) lnteruniversltalre(s) de cooperation 
programme(s) lntegre(s) ~diterraneens 
programme lndlcatlf nuclealre de Ia Communaute 
production integree par ordinateur 
private limited company (sigle EN) 
pays les moins avances 
petites et moyennes entreprises 
produit national brut (EN=GNP) 
programme national d' inter~t communautaire 
produit national net 
Programme des Nations unies pour le develop~ement (EN=UNDP) 
Programme des Nations unies pour I 'environnement 
pays d'outre-mer 
programme d•optlons speciflques a t•eloignement et a 
t•insularite des ties Canaries 
programme d•optlons specifiques a l·eloignement et a 
t•insularite des departements d·outre-mer 
programme d•options specifiques a l·eloignement et a 
t•insularite de Madere et des Acores 
parite de pouvoir d'achat (EN=PPP) 
programme de relevement european 
pol itique de Ia recherche scientifique et technique (EN-STRPC) 
Preparation of regional industry for the single market 
(initiative communautaire concernant Ia preparation des 
entreprises dans Ia perspective du marche unique 
programme operat lonne 1 i ntegre en faveur du deve loppement de 
t•enselgnement au Portugal 
pays tiers mediterraneens 
pays et territoires d'outre-mer (EN=OCT) 
polychlorure de vinyl 
pays en voie-de developpement 
pays en voie de developpement d'Amerique latine et d'Asie 

question ecrite (EN=WQ) 
question orale (EN=OQ) 
quantite(s) maximale(s) garantie(s) 

regime applicable aux autres agents (EN=CEOS) 
Research and development in advanced communication technologies 
for Europe (recherche et developpement sur les technologies de 
pointe dans le domaine des telecommunications en Europe) 
responsable des affaires informatiques 
Reserve al imentaire internationale d'urgence (ONU) 
Random access memory 
recherche et developpement 
recherche, developpement et demonstration 
recherche et developpement technologique 
reconversion des bassins charbonniers 
Regions and cities for Europe (regions et vi lies ~·Europe) 
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REGEN 

REGIS 
Renaval 
Reseau 

Resider 

Reward 

RICA 

RIM I 
RNIS 

s 
SAAO 
SAD DC 

SAE 
SALT 

SAU 
SCAD 
SCIC 
Science 

SON 
SEBC 
SEC 

SEDOC 

SELA 
SENA 

SEPC 

SFI 
SFR 
SG 
SGD 
SIDO 
SIECA 
SIENA 
SIR 
SIS 
SJ 
SKR 
SME 
SMIC 
SMIG 

regions-8nergie (Initiative communautaire concernant les reseaux 
de transport et de d I st r I but I on de I • energ I e dans I es reg ions 
les moins developpees> 
regions isolees 
reconversion des zones de chantiers navals 
reseau europeen de surveillance de 1·environnement de 
••agriculture et de •·urbanisation 
programme COIMMJ.nauta Ire en faveur de I a reconversion de zones 
siderurgiques 
Recycling of waste research and development (recherche et 
developpement dans le domaine du recyclage des dechets) 
reseau d'information comptable agricole (Commission des CE, DG 
de !'agriculture) 
regions p~ripheriques maritimes et insulaires 
reseau numerique a integration de services (EN-ISDN) 

systeme d'assemblage automatise par ordinateur 
Southern Africa Development Coordination Conference 
(conference de coordination pour le developpement de !'Afrique 
austral e) 
societe anonyme europeenne 
Strategic Arms Limitation Talks (FR=negociations sur Ia 
I imitation des armements strategiques) 
superficie agricola uti I isee 
systeme communautaire d'acces a I' information 
service commun "interpretation-conferences" 
stimulation des cooperations internat ionales et des echanges 
necessaires aux chercheurs europeans 
Societe des nations 
systeme europeen de banques centrales (EN-ESCB) 
1. secretariat general 
2. systeme europeen de comptes economiques integres (Eurostat) 
systeme european de diffusion des offres et des demandes 
d·emploi enregistrees en compensation internationale 
Systeme economique latino-americain (EN=LAES) 
Societe d'energie nucleaire franco-beige des Ardennes 
(F-Chooz-lez-Givet) 
service de I 'environnement et de Ia protection des consommateurs 
(EN=ECPS) 
Societe financiere internationale (EN=IFC) 
franc suisse 
secretariat general (reference du courrier entrant et sortant) 
strategie de gestion des donnees 
Societe interprofessionnel le des oleagineux 
Secretariat de !'integration economique centramericaine 
systeme interimaire d'exploitation de Ia Nimexe automatise 
systeme informatise de reservation 
systeme d' information Schengen 
service juridique 
couronne suedoise 
systeme monetaire europeen (EN=EMS) 
salaire minimal interprofessionnel de croissance 
salaire minimal interprofessionnel garanti 
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SPA 
SPEC 
SPES 

SPG 
SPOT 
Sprint 

SPS 
Stabex 

DOCUII 4 

standard de pouvoir d'achat 
SUpport programme for employment creation 
Stimulation plan for economic science (plan de stimulation 
pour Ia science economiQUe) 
systeme des preferences general isees (CE) 
sate I I ite pour observer Ia Terre 
Strategic programme for innovation and technology transfer 
(programme strategique pour 1•innovation et le transfert de 
technologies) 
systemes de production souples 
systeme de stabi I isation des recettes d'exportation (des ACP et 
des PTOM) 

Stanorm statistique normalisation 
STAR Special telecommunications action for regional development 

(developpement de certaines regions defavor isees de Ia 
Communaute par un meilleur acces aux services avances de 

State I 
STD 
STEP 

STOA 

telecommunications) 
statistique teletransmission 
science et technique au service du developpement 
Science and technology for environmental protection (science 
et technologie pour Ia protection de l•environnement) 
Science and technology option assessment (evaluation des options 
scientifiques et technologiques) 

Stride Science and technology for regional innovation and development 
in Europe (science et technologie pour l•innovation et le 
developpement regionaux en Europe) 

Symbiosis reseau d·information sur 1·Europe des citoyens 
Sysdem systeme europeen de documentation sur 1·emploi 
Sysm in systeme d 'aide aux produ its mini ers ( fac i 1 i te de f i nancement 

SVA 

T 
t-t* 
TAC 
TAl 
TARIC 
TAV 
TDC 
TDS 
TEC 
TED IS 

special pour les produits miniers des ACP et PTOM) 
service a valeur ajo~tee 

tonne pour tonne 
taux autorises de captures ou total admissible des captures 
traitement avance de !'information (EN-ADP) 
tarif integra communautaire 
taux annuel de variation (Eurostat) 
tarif douanier commun (EN-CCT) 
television directe par sate I 1 ite 
tarif exterieur commun (EN-CET) 
Trade electronic data interchange systems (transfert 
electronique de donnees a usage commercial utilisant les reseaux 
de communication) 

TEl traitement electronique des informations (EN-EDP) I 

Teleman* telemanipulation dans des environnements nucleaires dangereux et 
perturbes 

Telematique* initiative communautaire concernant les services et reseaux 
de telematique pour le developpement regional 

Tempus Trans-European mobility scheme for university studies (programme 

tep* 
de mobilite transeuropeenne pour 1•enseignement superieur> 
tonne-equivalent petrole 
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TGV 
THC 
Ther•le 
TIDE 

TIF 
TIR 
TIT 
tjb* 
TOM 
TPC 
TPP 
TVA 
TVHD 

u 
UAE 
UCLAF 
UDE 
UDEAC 
UDEAO 
UEITP 

UEM 
UEO 
UEP 
UER 
UGB 
UICPA 
UIT 
UNBRO 
Unesco 

UNHCR 

UN ICE 

Unicef 

Unidroit 
UNRRA 

UNRWA 

UPU 
UTA 
UTH 

train a grande vitesse 
tetrahydrocannabinol (chanvre) 
Technologies europeennes pour Ia mattrise de 1·energie 
Technology for the socio-economic integration of the disabled 
and elderly people 
transport international par chemin de fer 
transport international routier 
technologies de !'information et des telecommunications 
tonneaux de jauge brute 
territoires d'outre-mer <voir aussi PTOM) 
triphenyles polychlores 
trafic de perfectionnement passif 
taxe sur Ia valeur aJoutee (EN-VAT) 
television i haute definition (EN-HDTV) 

un te d'activite economique 
un te de coordination de Ia lutte antifraude 
un te de dimension europeenne 
Un on douaniere des Etats de I 'Afrique centrale 
Un on douaniere des Etats de !'Afrique de 1 'Ouest 
Un on europeenne des industries de tranformation de Ia pomme de 
terre 
Un on economique et monetaire (EN•EMU) 
Un on de I 'Europe occidentale 
Un on europeenne des paiements 
Un on europeenne de radiodiffusion 
un te de gros betai 1 
Un on internationale de chimie pure et appliquee 
Union internationale des telecommunications 
United Nations Border Rei ief Operation 
United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization 
(FR•Organisation des Nations unies pour !'education, Ia science 
et Ia culture) 
United Nations High Commissioner for Refugees (Haut-Commissariat 
des Nations unies pour les refugies) 
Union des confederations de I' industria et des employeurs 
d'Europe (nouvelle appellation elargie) 
United Nations Children's Fund (FR=Fonds des Nations unies pour 
I 'enfance) 
lnstitut international pour !'unification du droit prive 
United Nations Rei ief and Rehabi 1 itation Agency 
(FR• Administration des Nations unies pour I 'organisation des 
secours et Ia reconstruction) 
United Nations Rei ief and Works Agency (FR=Office de secours et 
de travaux des Nations unies pour les refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient) 
Union postale universe I le (EN=UPU) 
unite de travai 1 par an 
unite de travai 1 humain 
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V-W-X 
Valoren valorlsatlon du potential energetique endogene 
Value* valorlsatlon et utilisation des resultats de Ia recherche pour 

1•Europe 
VANE valeur ajoutee nette d'exploitation 
VIH virus immunodeficitaire humain (EN~HIV) 
V.Q.p.r.d.* Vins de QUal ite produits dans des regions determinees 
v.m.q.p.r.d.* vins mousseux de qualite produits dans des regions 

determinees 

y 
YEN yen Japonais 
YES Youth exchange scheme (echanges de Jeunes> 

z 
ZEE zone economique exclusive (zone des 200 mi I les - p~che) 
ZELE zone europeenne de I ibre-echange 
ZLE zone de libre-echange 
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TERUINOLOGIE DOCUII 5 

1. LA TERUINOLOGIE A LA COMUISSION 
2. SERVICE SVP. GLOSSAIRES. EURODICAUTOU 
3. GilT (terminologie dans les institutions communautaires) 

1. LA TERMINOLOGIE A LA COMMISSION 

Le service de traduction de Ia Commission dispose d'une unite de 
terminologie multi I ingue et multithematique chargee de faci I iter Ia 
communication linguistique dans les neuf langues officiel les. Les 
institutions communautaires arr~tent des textes dont beaucoup sont 
contraignants pour les entreprises des Etats membres et les citoyens 
(reglements directement applicables), d'ou le r~le Joue par Ia 
terminologie. Celle-ci porte, au sein de Ia Communaute, sur une vaste 
gamme de sujets, tels que 
- les traites et le droit derive, 
- les pol itiques communes (agriculture, p~che), 
- les legislations economique et sociale, 
- les sciences et les techniques. 

2. SERVICE SVP, GLOSSAIRES, EURODICAUTOM 

Pour repondre au defi du multi I inguisme, le service de terminologie met a 
Ia disposition de tous les fonctionnaires les instruments suivants : 

une assistance terminologique ponctuel le, fournie a Ia demande, 
service SVP, tel. a BRU 54177 ou a LUX 32607 ; 

une serie de glossaires multilingues sur des sujets communautaires 
et d'actual ite, 1 istes de programmes, tel. 52770 ; 

un periodique •rerminologie et traduction• pub I ie trois fois par an, 
tel. a LUX 32497 ; 

une base de donnees terminologiques Eurodicautom. systeme de 
traitement electronique de Ia terminologie multi I ingue (stock 
lexical de 550 000 concepts, plus de 3 mi I I ions de termes), 
equivalences terminologiques dont Ia plupart sont dans les langues 
officiel les, et plus de 145 ooo abreviations. 
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Pour vous ass i ster dans vos recherches d · equ iva I ences term i no 1 og i ques, 
vous pouvez consulter Ia base de donnees de deux manieres : 

si vous l'uti I isez de maniere occasionnel le, interrogez-la par 
I' intermediaire de I 'Information officer de votre direction generale 
ou service, 

si vous l'uti I isez frequemment, vous pouvez I' interroger par vous
m~me. Dans ce cas, sui vez I a procedure deer i te dans I es 
"Informations administratives" du 14 janvier 1992. 

La base de donnees est accessible au public sur le serveur ECHO de Ia 
Commission par les reseaux telematiques. 

Pour obtenir des informations sur les activites de terminologie, 
faites appel a 1•unite de terminologie : .ne HOFFMANN-VEVIA (LUX 
32438) ou M. GOFFIN (BRU 53661). 

3. GilT (terminologie dans les institutions communautaires) 

Le groupe interinstitutionnel de terminologie (GilT) reunit les 
responsables des services terminologiques des institutions de Ia fami lie 
des Communautes europeennes. Un .. Repertoire des pub 1 i cations 
multi I ingues" disponibles est regul ierement mis A Jour. 

Adressez-vous au secretaire permanent, M. GOFFIN, Commission, tel. 
58614. 
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CONTROLE ET REVISION JURIDIQUE DOCUII 6 

II s•aglt d•tnformations de base. Pour plus de details, reportez-vous au 
•Manuel des procedures operatlonnelles•. 

1. CONTROLE ET REVISION JURIDIQUE 
2. PRESENTATION DES TEXTES 

1. CONTROLE ET REVISION JURIDIQUE 

Les juristes-reviseurs du service juridique ont pour mission de garantir 
I 'exactitude de Ia terminologie juridique des actes officials de Ia 
Commission rediges dans toutes les langues communautaires et de s'assurer 
que Ia partie juridique des actes soit rigoureusement identique dans les 
differentes langues. 

Transmettez au service juridique, pour avis, tous les actes juridiques 
ou textes a portee juridique qui doivent Atre approuves par Ia 
Commission (tant a ses reunions que par procedure ecrite ou par 
habilitation) et/ou ~tre notifies ou publies au Journal official, 
c'est-a-dire : 

les reglements, directives, decisions, recommandations et avis de 
Ia Commission ; 
les propositions, recommandations ou proJets de ces actes soumis 
par Ia Commission au Consei I ; 
les textes ayant une portae juridique (lettre official le adressee 
aux Etats membres au sujet de leurs obi igations decoulant de 
dispositions communautaires), les autres textes destines a ~tre 
publ ies au Journal official (communications, avis, 1 istes). 

Pour Ia transmission de vos documents au service juridique, consultez 
le •wanuel des procedures operationnelles•. 

2. PRESENTATION DES 'TEXTES 

Les textes legislatifs doivent ~tre necessairement frappes au net, 
interligne 1,5 (double) (partie juridique du document commencant 
generalement par 11 COnsiderant que .. ). En regie generale, les exposes des 
motifs, notes a Ia Commission, fiches financieres, annexes-calendriers et 
aut res documents d · accompagnement ne sont pas revises et do i vent done 
~tre tapes en inter I igne simple. 

La numerotation des pages (en chiffres arabes) est continue avec 
pagination d i st i ncte pour I es annexes. La pagination est I a m~me dans 
toutes les langues. 

Les abreviations sont accompagnees, lors de leur premiere uti1 isation, de 
1 'enonce complet. 
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Le tableau de synthase ci-dessous doit vous servir de liste de centrale 
afin de vous assurer que le dossier a transmettre au secretariat general 
est complet. 

Datal 1 des abrevlatlons 
OJ • ordre du Jour 
PE • procedure ecrite 
H • habi I I tat ion 
Auton. • actes autonomes 
Autres • actes relevant du droit d'initiative de Ia Commission 
J. • actes juridiques 
nJ. • autres (communication, etc.) 

Types de procedure Types d'acte 

OJ 

PE 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

H 

Auton. 

J. nJ. 

Communication a Ia Commission sous x 
I 'autorite du ou des membres competents 
comportant une formulation precise de 
Ia decision souhaitee 

Resume ne depassant pas 20 1 ignes x 
pour les documents de plus de 4 pages 

Expose des motifs 

Tex te de I 'acte 

Versions I inguistiques necessaires 
(original et une copie) 

X 

FR, EN, DE lorsque I 'acte ne doit pas x 
~tre publ ie ni notifie a tous les 
E.M., ainsi que, le cas echeant, Ia 
langue du destinataire en cas de 
notification (*) 
toutes les langues communautaires x 
pour les textes destines aux autres 
institutions ou devant ~tre publ lees 
au JOCE 

Annexe calendrier 
Fiche financiere x 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Fiche d' impact PME (x) 
Fiche "comite" x 

Aut res 

J. nj. 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Les contraintes I inguistiques s'appl iquent egalement aux annexes (a 
!'exception de l'annexe-calendrier CFR ou EN). 

(*) Pour Ia Belgique, i I est de pratique constante de prevoir une 
version FRet NL de l'acte. 
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VOlES DU PROCESSUS DECISIONNEL DOCUIJ 7 

II s•agit d•informations de base. Pour plus de details. reportez-vous au 
•uanuel des procedures operationnelles•. 

1. PROCEDURE ORALE 
2. PROCEDURE ECRITE 
3. PROCEDURE D•HABILITATION 

1. PROCEDURE ORALE 

11 s'agit 
Commission. 
Commission. 

de I 'inscription d'un dossier 
La demande d' inscription doit 

a I 'ordre du jour de 
emaner d'un membre de 

Ia 
Ia 

Le dossier original dolt &tre accompagne du formulaire couleur 
•havane• intitule •fiche de renseignements a completer en vue de 
recueillir une decision de Ia Commission en seance, par inscription a 
1·ordre du jour de Ia Commission•, dQment rempli. Vous pouvez obtenir 
des exemplaires de ce formulaire aupres des archives de votre 
direction generale. 

Le dossier comprenant ce formulaire et tous les documents necessaires 
doivent &tre adresses par le(s) cabinet(s) responsable(s) de maniere 
qu•11 parvienne au secretariat general (M. DE ABREU ROCHA, BREY 
14/56, ou Ume BUGNOT, BREY 14/72) au plus tard a 19 h 00, le mercredi 
precedant Ia reunion de Ia Commission. 

Pour tout renseignement complementaire. prenez contact avec 
Mme BUGNOT, tel. 50731, BREY 14/72. 

2. PROCEDURE ECRITE 

La procedure ecr i te est un mecanisme QUi permet a I a Commission de 
prendre des decisions dans des matieres qui ne necessitent pas une 
discussion au cours de sa reunion hebdomadaire. Si, a I 'expiration du 
delai fixe' par le secretariat general, aucun membre de Ia Commission n'a 
emis d'observation ou de reserve, I 'acte en question est repute approuve. 

Adressez Ia demande au secretariat general, direction du greffe 
M. MICHEL, tel. 52362/52363, BREY 13/24, ou 
Mme DOYLE, tel. 52984, BREY 13/17. 

Annexez au dossier (original + une copie des textes) le formulaire 
•rose• intitule •fiche de renseignements. a completer en vue de 
recueillir une decision de Ia Commission par procedure ecrite•. 
dQment rempli. Vous pouvez obtenir des exemplaires de ce formulaire 
aupres du secretariat de votre direction generale. 

106 



DOCUII 7 

Pour plus de details et cas particuliers (procedure ecrite •normale•. 
procedure ecr I te acce I er ee. procedure ecr I te a d i f fusIon spec I a I e) , 
adressez-vous a M. MICHEL, tel. 52362/52363, ou t.ne DOYLE, tel. 
52984. 

L'acceleration d'une procedure ecrite (delai inferieur a cinq jours 
ouvrables a compter de Ia diffusion du document) requiert toujours en 
plus I 'accord prealable du cabinet du president. 

3. PROCEDURE D'HA81LITATION 

Cette procedure a pour objet de decharger Ia Commission d'une partie de 
ses tAches en habl I ltant un des membres de Ia Commission a prendre en son 
nom des decisions dans certaines matieres. Un registre des habilitations 
octroyees en application de cette procedure est tenu par le secretariat 
general et peut ~tre consulte (M. MICHEL, tel. 52362/52363, ou Mme DOYLE, 
te 1 . s2ss4>. 

Le projet d'acte est a remettre par Ia direction generate. ou par le 
service responsable au secretariat general (M. MICHEL ou Mme DOYLE). 

lntrodulsez le dossier accompagne du formulaire •bleu• intltule 
•fiche de renseignements. a completer en vue d'une decision par 
habilitation• dQment rempli. Vous pouvez obtenir des exemplaires de 
ce formulalre aupres du secretariat de votre direction generate. 

Le secretariat general est charge de contr~ler, notamment, si le proJet 
donne est conforme aux regles etabl ies quant a Ia forme des actes et de 
s'assurer que les conditions d'exercice de l'habi I itation octroyee sont 
reunies. 

Pour plus de details et cas particullers (procedures d'habilitatlons 
speciales, habilitations d'•execution•, habilitations •ad hoc•), 
prenez contact avec M. MICHEL ou Mme DOYLE. 

NB L'engagement d'une procedure ecrlte ainsi que l'exercice d'une 
habilitation requi~rent toujours l'accord formel prealable des 
services associes ainsi que l'avis favorable du service Juridique. 

Le secretariat general met a Ia disposition des fonctionnaires, un 
guide pratique en vue de completer Ia fiche de renseignements 
necessaire a l'engagement d'une procedure orale, ecrite ou 
d'habilitation. Pour obtenir ce guide, telephonez au secretariat 
de M. MICHEL (52363). 
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Extrait du document SEC(89) 1669 adopte par Ia Commission le 
31 octobre 1989 : 

"L'activite 
destinees 
support. 

de publication concerne toutes les communications 
essential lement a I 'exterieur, quel que soit leur 

Le comite de coordination des publications (CCP) donne un avis sur 
chaque publication a publ ier sous le sceau de Ia Commission. 

Un contrOie de gestion et un suivi regul ier des differentes etapes 
du processus de publication sera real ise. 11 

La note du 21 mai 1990 (SEC(90) 1030) de M. WILLIAMSON, secretaire 
general, adressee aux directeurs generaux et chefs de service, rappelle 
qu'i I est necessaire de respecter ces dispositions en toute circonstance. 
La sa is i ne de I 'Office des pub I i cat ions (OPOCE) et de I a CCAM ne peut 
~tre effectuee qu'apres avis du CCP. 

En consequence, les directions generales ou services doivent Joindre au 
moins un schema de leur projet de publication a leur demande d'edition ou 
de diffusion. 

A cette fin. introduisez aupres du CCP (secretariat SG.B.4. A-17 616. 
tel. 54639) vos demandes d'edition et de diffusion a l'aide du formulaire 
•document unique• dlsponible aupres des assistants des directions 
generales ou services. 

NB Pour Ia frappe et Ia mise en forme des textes destines a &tre 
pub I ies. notamment par I 'Off ice des pub I feat ions. veui llez vous 
reporter au •vade-mecum de l'editeur•• de J'Office des 
pub I I cat ions. 
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TRADUCTION DES DOCUMENTS DOCUM 9 

1. STRUCTURE DU SERVICE DE TRADUCTION 
2. PROCEDURE A SUIVRE POUR LA TRADUCTION DES DOCUMENTS 

1. STRUCTURE DU SERVICE DE TRADUCTION 

Le service de traduction de Ia Commission traite les demandes de 
traduction de tout document de toute langue originate vers les neuf 
langues communautaires ainsi que vers d'autres langues (par exerriple : 
arabe, chinois, Japonais, langues slaves). 

Le service de traduction co~prend 7 groupes thematiques, divises chacun en 
neuf unites un i I i ngues (a I I emand, ang I a is, dano is, espagno I, francais, 
grec, ital len, neerlandais, portugais). 
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Grouoes thematiaues 

Groupe A : Y. Henry DUBOIS JECL 1/82, 
Affaires generales et administratives, 
budget, contrOie financier 
Planning: fax 60741. JECL 1/84 A. tel. 53869 

Groupe B : Y. Archie CLARKE JECL 5/88, 
Affaires economiQUes, financieres et 
industrial les, marche interieur, 
concurrence 
Planning : fax : 64269. JECL 5/94. tel. 61477 

Groupe C : Y. Harry LADAGE JECL 2/90, 
Agriculture, p~che, pol itiQUe regionale, 
pol itiQues structure! les 
Planning : fax 59411, JECL 2/92, tel. 58477 

Groupe D : Ume Y. E. FERNANDEZ-MIRANDA JECL .3/88, 
Relations exterieures, transports, 
union douaniere, developpement 
Planning : fax 64266, JECL 3/94. tel. 53498 

Groupe E : M. Gino VESENTINI JECL 4/88, 
Technologie, energie, environnement, 
Planning: fax 50662. JECL 4/94, tel. 50260 

Groupe F : M. Brian McCLUSKEY JMO B3/023, 
Affaires sociales, pol itiQues des 
consommateurs 
Planning : fax LUX 32070. JUO B3/020. tel. LUX 32567 

Groupe G : Ume Eva RITTWEGER JMO A0/085, 
Eurostat, information/innovation, credits/ 
investissements, Euroffice, CECA 
Planning: fax LUX 32053, JUO A0/063A. tel. LUX 32636 

Planning central : Ume Paola IOVINE 
documents multithematiQues (Bullet in, 
Rapport general, Rapport semestriel 
des suites donnees, PP, Info 92, etc.). 
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tel. 52165 
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Services 

CABINETS : 

SERVICES/DIRECTIONS GENERALES DESSERVIS PAR 
GROUPES THEMATIQUES 

Groupe(s) thematique(s) 

1 ••••••••••••••••• A 
2 ••••••••••••••••• D 
3 ..•..•.•••••••••• B, C 
4 .•••••••••••••••• C, D 
5 •.....•...••••••• E, 
6 .............••.. A, B, E 
7 .......•......... B 
8 ••••••••••••••••• E 
9 •..••••••..•••••• A, B, E 

10 ••••••••••••.••••• D 
11 ................. A 
12 •.........•...... B, D 
13 ................. c 
14 .................. A, 
15 .......•......... c 
16 ................. D, F 
17 ................. A, F 

Secretariat general ......................... A+ planning central 
Service du porte-parole ..................... A+ planning central 
Service juridique ........................... A 
Agence d'approvisionnement ................... E 
OPOCE ...................................... G 
Off ice statist ique .......................... G 
Ecoles europeennes .......................... A 
SCI C/SDT .................................... A 
Task-force "ressources humaines" ............ F 
Service "pol ltique des consommateurs" ........ F 
CCR ••••••••••••••••••••••••••••...••..••• E 
Comite consul tat if CECA .................... G 
Bureau de securite ......................... A 
DG I ................................... D 

I I ••••••••••••••••••••••.••..•.••.•.•• B 
I I I , d i r . A, B-1 , B-3, B-4 ............. B 

d i r . B-2 , C, D , E .•...••..•••••••. E 
IV ...................................... 8 
V ••••••••••••••••••••••••••..•.•....•• F 
VI ..................................... C 
VII .................................... D 
VIII ................................... D 
IX Bru ................................. A 
IX Lux •••••••••••.•.•...•••.••••••..•.. G 
X ...................................... A+ planning central 
XI Bru (sauf A-1) .................... E 
X I , d i r . A-1 ............................ F 
X I 'I •••••••••••••••••••••••••••••••••••• E 
X I I I Bru ............................... E/G 
X IV .................................... C 
XV ..................................... B 
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XVI .................................... C 
XVII 8ru (sauf E) ....................... E 
XV I I d i r . E •••••••••••••••••••••.•.•.••• F 
XV I I I .................................. G 
XIX .................................... A 
XX ..................................... A 
XX I , d i r. A et 8 ••••••••••......•..••• D 

dir. C ........................... 8 
XXII ................................... C 
XX Ill ................................... 8 

2. PROCEDURE A SUIVRE POUR LA TRADUCTION DE DOCUMENTS 

2.1. Fiche de travail 
2.2. Presentation des documents a traduire 
2.3. Transmission des demandes de traduction 
2.4. Renseignements 
2.5. Traduction automatique (Systran> 

2.1. Fiche de travail 

Accompagnez chaque demande de traduction d·une •fiche de travail• 
(disponible aupres du secretariat ou des archives de votre direction). 
Joignez les quatre feuilles autocopiantes au document a traduire. 
Conservez Ia clnquleme copie. Si votre texte doit Atre tradult vers 
pI us i eurs I angues, Jo i gnez une cop i e du document or i gina I par I angue 
demandee. 

Remolissez les differentes rubrigues de Ia •fiche de travail• 

Le numero de Ia demande attribue par le secretariat de votre 
direction generale. Le mentionner egalement en haut et a droite de Ia 
premiere page du document a traduire. 

Le nom de l'auteur et du responsable du dossier qui sera en mesure de 
repondre aux questions des traducteurs. 

La destination du document. Precisez le type de reunion et Ia date. 
La seule mention "Commission" ou "Consei I" ne suffit pas. 

Le nombre de pages. Une page standard compor te 30 I ignes 
dactylographiees de 10 mots environ. 

Le delai. Pour fixer le delai, prevoyez Ia periode d'attente (2 a 3 
semaines de charge de travail dans les unites de traduction> ainsi 
que le temps necessaire a Ia traduction et a Ia frappe de votre 
document. 
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La pr lor I te. Vous pouvez obten i r une priori te dans certains cas 
precis (documents a I'OJ de Ia Commission, du Consei I, du PE, 
procedures ecrites accelerees, Rapport general). Prenez contact avec 
le chef du groupe thematiQue pour convenir, d'un commun accord, d'un 
delai prioritaire. 

Les indications speciales. lndiQuez, par des croix dans les cases, 
toutes les langues dans lesQuel les Ia traduction est demandee. 
lndiQUeZ egalement Si et QUand le document a ete annonce au prealable 
dans le cadre de Ia programmation mutuel le des demandes de traduction 
avec, par exemple, le numero de reference de !'action concernee dans 
le programme de travai I de Ia Commission. 
Si vous desirez recevoir Ia traduction par courrier electronique 
(INSEM MAIL), indiQuez clairement votre login sous .. indications 
speciales ... 

Faites signer les •fiches de travail• par les coordinateurs designes 
a cet effet dans chaque direction generale. Toute demande de 
traduction non signee sera renvoyee. 

2.2. Presentation des documents a traduire 

Transmettez 'des documents parfaitement lisibles (frappe a Ia machine, 
bonne Qual ite des photocopies). 

Joignez tout document de reference permettant au traducteur de 
facil iter son travail (extra its de reglements deja adoptes sur un 
sujet simi laire, publications au JO, extraits de citations reprises 
dans le texte et Qui sont deja traduites, lettres et notes 
precedentes, lorsQu' i I s'agit de traduire les reponses, etc.) dans Ia 
langue originale et dans les langues demandees. 

Les documents modifies ou revises conservent le m&me numero de 
planning que Ia version initiale. en ajoutant Ia mention .. rev. 1 .. , 
.. rev. 2 .. , .. fin ... , etc. Joignez a Ia nouvelle demande de traduction Ia 
version precedente originale et traduite et indiquez sur 1·origlnal 
ou se situent les modifications. 

2.3. Transmission des demandes de traduction 

Adressez vos demandes de traduction au planning du groupe thematlque 
designe pour chaque direction generale (voir ci-dessus au point 1, Ia 
I iste des groupes thematiQues). 

Dans les cas prioritaires et apres autorisation prealable donnee par 
I e pI ann i ng du groupe them at i Que, vous pouvez envoyer par 
telecopieur (au planning du groupe thematiQue) copie du document et 
copie de Ia .. fiche de travai , ... 
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Un systeme d'envoi des demandes de traduction par courrler 
Olectroniaue avec fiche de demande electroniQue (POETRY) est en voie 
d' i nsta II at ion dans certains services de I a Commission. Son 
uti I isation sera general isee prochainement. Des instructions 
d'utillsation precises seront donnees a chaQUe service au fur et a 
mesure de leur acces au systeme POETRY. 

NOanmoins. des traductlons pourront d'ores et dOja vous ~tre 
renvoyees par courrier Olectronique (lndiquez clairement votre login 
en caracteres imprimes). 

2.4. Renselgnements 

TOIOphonez pour tout renseignement sur l'atat d'avancement d'une 
traduction. sa date de sortie, etc., au planning du groupe thematique 
dOsigne pour votre direction ganerale. 

2.5. Traduction automatigue <Svstran> 

ChaQue fonctionnaire de Ia Commission Qui uti I ise UNIX et QUi est rei ie au 
reseau interne INSEM MAIL peut avoir acces au systeme de traduction 
automatiQue Systran. A. 

Le service "Systran brut" (traduction machine sans intervention humaine) 
permet d'obtenir des traductions extr~mement rapides pour les couples de 
langues suivants : 

Couples les plus performants 
EN - FR 
EN - IT 
FR - EN 
FR - IT 

Couples encore en developpement 
EN - DE 
EN - ES 
EN - PT 
EN - NL 
FR - DE 
FR - NL 
FR - ES 
DE - EN 
ES - FR 

Une "traduction machine" est particul ierement indiquee pour des documents 
a caractere ephemera et pour des besoins de simple information. El le peut 
egalement ~tre utile pour des besoins de recherche terminologiQue et ~tre 
une aide lors de Ia redaction de textes a partir de documents rediges dans 
une autre langue. 
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Pour uti I iser ce service 

prenez contact en premier lieu avec 1·1RM ou le LSA de votre DG ou 
service. lis adresseront votre demande d•interface aM. P. VERLEYSEN. 
unite IRM du service de traduction. JMO A2/003, tel. LUX 34356 ; 

adressez vos demandes de renseignements d•ordre general quant aux 
possibllltes d•utllisation de Systran aM. PAESMANS, chef de 1•unite 
•multlllngulsme•, service de traduction, JMO A2/97, tel. LUX 32551. 

En vue d'amel iorer Ia qual ite du systeme, le service Systran souhaiterait 
recevoir !'appreciation des utilisateurs quant a Ia qualite des 
traductions effectuees. 

Prenez contact avec 'he Carine BAUWENS, Systran information, JMO 
A2/110, tel. LUX 34357. 
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1. REPRODUCTION BRUXELLES 
2. REPRODUCTION LUXEMBOURG 
3. MISE EN PAGE GRAPHIQUE 
4. MICROFILMS BRUXELLES 
5. MICROFILMS LUXEMBOURG 

1. REPRODUCTION BRUXELLES 

Real isez les reproductions de moins de six exemplaires sur les machines a 
photocopier en dotation dans les services. 

1.1. De 6 i 50 exemplaires 
1.2. Plus de 50 exemplalres (offset) 
1.3. Print shops 

1.1. De 6 i 50 exemolalres 

. Rempllssez une •demande de photocople• (disponible aupres des archives 
de votre direction). Ce formulaire vous permet egalement d'obtenir Ia 
reduction de documents. lndiquez le numero de planning. Pour obtenir ce 
numero, prenez contact avec le secretariat de votre direction ou de 
votre direction generale . 

. Numerotez progressivement les pages des documents . 
• Envoyez vos demandes au bureau JECL 0/77. tel 51918. 

Tous les documents sont tires recto/verso. 

1.2. Plus de 50 exemolaires : reproduction OFFSET 

. Rempllssez une •fiche de travail• (disponible aupres des archives de 
votre direction). lndiquez le numero de planning. Pour obtenir ce 
numero, prenez contact avec le secretariat de votre direction ou de 
votre direction generale . 

. Faites-la signer par le fonctionnaire habi I ita (consultez le 
secretariat de votre direction ou de votre direction generale) . 

• Envoyez vos demandes de reproduction offset au bureau JECL 0/87. tel. 
52593/56032. 
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Presentation des documents pour Ia reproduction offset 

• A 1 'exception des tex tes rea 1 i ses sur des machines a t r a i tement de 
texte, dactylographiez vos documents sur matrices offset specialement 
concues a cet effet (repertoriees dans le catalogue des fournitures de 
bureau n· 20880). Effectuez les corrections a l'aide du correcteur 
l_iQuide blanc et non pas avec des bandes adhesives ou superposition par 
co I I age de feu i I I es. 

• I nd i Quez sur I a premiere page du document I e numero de pI ann i ng Que 
vous avez inscrit sur Ia "fiche de travai 1" • 

• Numerotez progressivement les pages de votre document . 

. Envoyez uniQuement les originaux des travaux dactylographies. 

Remarques 

Ti rage 
Tout document reproduit par offset ou phocotopie est tire recto-verso. 
Le tirage recto seul ne peut Atre prevu Que dans des cas justifies par 
des circonstances speciales. I I est de regie d'uti I iser du papier 
recycle ; le papier blanc est reserve aux cas particul iers (par 
exemple, diffusion externe), dOment motives sur Ia fiche de travai 1. 

Del a I 
. Si le service de reproduction ne peut respecter le delai indiQue, il 

vous en informera et vous proposera un nouveau delai. 

Antennes des ateliers 
Des antennas de 1 'unite 
N--9 o11o tel. 5349o 
MOB. 0/12 tel. 62185 
L-84 o11s tel. 56765 
TERV A00/3 tel. 56391 

IX.C.5 sont instal lees aux endroits suivants 
CCAB 3/10 tel. 59078 
GUIM 0/16 tel. 51169 
RP-3 1/25 tel. 57545 

Pour plus de renseignements sur ces antennes, telephonez au n· 53117 
(JECL 0/79). 

Limltes de reproduction (ne concerne QUe les antennes) : 
. 5.000 feui I les maximum selon le nombre de copies et de pages a 

reproduire. Par exemple : 1 document de 100 pages- 50 copies maximum. 
Cependant, lorsque les disponibi I ites du service le permettent et en 
accord avec le responsable, une derogation peut Atre accordee. 

Photocopies en couleurs 
. Pour I es demandes de reproduction en photocop i e cou I eur, I a fiche de 

travai I doit, imperativement, ~tre signee par le chef d'unite du 
service demandeur et ensuite par I 'assistant du directeur general. 
Adressez ces demandes a JECL 0/81 (tel. 53117). 
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1.3. Print ShOPS 

Ces petits ateliers assurent pour !'ensemble des services le tirage de 
documents de format DIN A 4 en quantite restreinte, ainsi que leur 
assemblage et agrafage. 

Les "print shops" effectuent Ia reproduction des seuls documents n'ayant 
pas un caractere secret. 

Nombre de pages : maximum : 50 {sauf autorisation speciale) 
Tirage minimum 10 copies 

maximum : 100 {au-dela, sur autorisation speciale) . 

. Pour moins de dix copies, effectuez le tirage sur les petites 
photocopieuses mises a disposition dans les services . 

. Pour plus de 200 copies par page, confiez vos travaux de reproduction 
de documents au.x ate I iers de reproduction . 

. Pour les travaux courants, rempl issez un bon de commande disponible au 
guichet de chaque "print shop". Tout fonctionnaire peut signer un bon 
de commande dans les I imites decrites ci-dessus {10 a 100 copies avec 
un maximum de 50 pages). Au-dela de ces limites, le bon de commande 
sera prealablement signe par un fonct ionnaire habi I ite dans chaque 
direction ou service . 

• Pour les travaux urgents et prioritaires, rempl issez un bon de commande 
disponible au guichet de chaque "print shop" et faites-le signer par le 
fonctionnaire habi I ite a cet effet. 

Adresses et numeros de telephone des "print shops": 

8-28 00/175 te 1. 90575/90576 
BREY 3e te 1. 64170/56157 
L130 04/44 te 1. 57207 
SOME R1/47 te 1. 54951 
BA-1 01/123 te 1. 93519 
G-12 05/45 te 1. 93072 
N-85 00/75 te 1. 56167 
T120 01/86 te 1. : non communique 
CSTM 00/51 te 1. 58134 
J-99 00/24 te 1. 65666 
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2. REPRODUCTION LUXEMBOURG 

Real isez les reproductions de moins de six exemplaires sur les machines a 
photocopier en dotation dans les services. Au-dela, rempl issez une 
"demande de reproduction" en· 22950 du catalogue des fournitures). 
Numerotez les pages des documents en ordre numerique croissant. Envoyez 
vos demandes au bureau JMO B-1/7 (tel. 34358). 
Remarque : prevoyez un delai minimal de quatre jours ouvrables. 

Photocopies en couleurs 
La demande doit ~tre imperativement signee par 
"administration Luxembourg". Adressez-la ensuite 
cte 1. 34358>. 

3. MISE EN PAGE GRAPHIQUE 

le chef de l'unite 
au bureau JOM B-1 /7 

La presentation typographique des couvertures ou autres textes fait 
I 'objet, chaque fois, d'une mise au point entre l'atel ier 
"photocomposition" et I 'auteur du texte. 
Pour Bruxel les, prenez contact avec le service, tel 55772, JECL 2/69 
Pour Luxembourg, prenez contact avec le service, tel. 34358, JMO B-1/7. 

Remarque : 
Pour eviter que les documents internes de Ia Commission ne soient 
confondus avec les "publications", lorsque Ia couverture ou Ia page de 
garde est demandee avec composition en caracteres typographiques, Ia 
mention "Diffusion exclusivement interne" sera reprise sur eel le-ci. 

4. MICROFILMS BRUXELLES 

Les documents d'archives de Ia Commission portant un numero de reference 
(COM-finaux/SEC/COM/PV/C/SI/SG/SP) existent sur microfiches aupres de Ia 
DG IX . 
. Pour obtenir une copie sur papier d'un de ces documents, 

telephonez au 55252 (A-17 8/13) en precisant le numero de reference et 
Ia langue du document demande . 

. Pour les documents "SCAD" (articles selectionnes), 
remplissez le formulaire NDemande de photocopie d'articles 
selectionnes• (n" 22960 catalogue des fournitures) et adressez-le au 
bureau JECL 0/70 (tel. 52054) . 

. Pour d'autres prises de vue et Ia reproduction de eel les-ci, 
adressez une demande motivee au directeur de Ia direction IX/C 
(administration generale). 

5. MICROFILMS LUXEMBOURG 

Les documents d'archives de Ia Commission portant un numero de reference 
(COM-finaux/SEC/COM/PV/C/SI/SG/SP) existent sur microfiches aupres de Ia 
DG IX. 
Pour tout rense i gnement, adressez-vous a M. VANGAMPELAERE, JMO B-1 /7, 
tel. 34358. 
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Le traitement des documents administratifs (support papier ou autres) 
devant 8tre realise au sein des services comprend plusieurs fonctions : 
!'enregistrement, !'affectation, le suivi, le classement, Ia conservation 
ainsi que le transfert. 

II appartient a chaque direction generale ou service de s'organiser de 
sorte que 1 'integral ite des six fonctions ci-dessus soit real isee. 

Pour ce faire, consultez 

le •uanuel sur l'administration des documents• (1986), 

le bureau courrier/archives de votre direction generale, 

pour le transfert de documents/pieces, les demandes de recherche 
et/ou pr8t de documents/pieces, prenez contact avec 
les archives de Ia Commission, bureau sou, R1/70, 
tel. 52053 I 50557 I 52069 I 56619. 
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COURRIER : ENVOI-COLLECTE-DISTRIBUTION DOCUII 12 

1. ENVOI DU COURRIER BRUXELLES 
2. COLLECTE ET DISTRIBUTION DU COURRIER BRUXELLES 
3. ENVOI DU COURRIER LUXEMBOURG 
4. COLLECTE ET DISTRIBUTION DU COURRIER LUXEMBOURG 

1. ENVOI DU COURRIER BRUXELLES 

Le secteur .. courrier central .. (bAtiment G-12, tel. 93299) est responsable 
du courrier qui arrive ou quitte Ia Commission (rue de Ia Loi 200), des 
formal ites y afferentes ainsi que du courrier ordinaire interne. 
Horaire de travail : 7 h 30 a 17 h 30. Permanence assuree au tri eta· 
l'affranchissement jusqu'a 18 h 30. 

1.1. Affranchissement 
1.2. Courrier par voiture de service 
1.3. Valise diplomatique 
1.4. Envoi recommande 
1.5. Courrier rapide 
1.6. Dedouanement- Documents confidentiels 

1.1. Affranchissement 

Le courrier destine a l'exterieur est releve deux fois par jour a Ia 
Commission. 

Si votre courrler dolt partir le jour m&me, il dolt &tre depose au 
bAtlment G-12 0/87, au plus tard a 12 h 00. 

Dans le cas ou votre courrier dolt partir en express, indiquez 
clalrement sur l'enveloppe qu'll s'agit d'un envoi express. Lors du 
ramassage, attirez l'attention de l'huissier et separez l'envoi 
express du courrier ordinaire. 

1.2. Courrier par voiture de service (navette) 

Le courrier achemine par voiture a Luxembourg est reserve uniquement a Ia 
correspondance destinee aux services de Ia Commission . 

• La documentation ou Ia correspondance urgente dest inee a une autre 
institution a Luxembourg peut ~tre envoyee par voiture. Dans ce cas, 
indiquez sur I 'enveloppe Ia mention .. par voiture ... 
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1.3. Valise diPlomatique 

1.3.1. Regles d•usage 
1.3.2. Jours et heures de depart des valises diplomatiques 

1.3.1. Regles d·usage 
Seuls les envois officials destines aux delegations, aux bureaux de 
presse ainsi qu'aux fonctionnaires en service aupres desdites unites font 
l'objet d'expedition par valise diplomatique. quel que soit le moyen de 
transport uti I ise (avion, train, voiture, etc.). 

lndiquez : 
dans le coin superieur gauche de 1·enveloppe ou du coils a envoyer, 
les nom, numero de telephone et numero de bureau de l·expediteur, 
en caracteres d • impr imer i e ou a I a machine a ecr Ire, I • adresse du 
destinataire alnsi que Ia nature du contenu. 

Des instructions strictes ont ete donnees au personnel des services 
concernes afin de signaler d'eventuels abus. I I ne sera pas donne suite 
aux envois non reglementaires. 

1.3.2. Jours et heures de depart des valises diolomatigues 
Si vous souhaitez obtenir Ia I iste "Jours et heures de depart des 
valises diplomatiques" : 

telephonez au n· 92916 ou 92917, G-12 01100. 

Pour les plis urgents, assurez-vous de l'horaire et du jour de depart, 
car des changements de vol peuvent intervenir a tout moment : 

telephonez au n· 92916 ou 92917, G-12 01100 

Si vous devez envoyer un pi i par valise diplomatique pendant les sessions 
du Parlement a Strasbourg : 

telephonez a U. TOLIO, n· 93232, G-12 0/54. 

1.4. Envoi recommande 

Dans tous les cas, indiquez clairement sur 1·enveloppe qu•it s•agit 
d•un envoi recommande. Lors du ramassage, att irez 1•attent ion de 
l·huissler et separez les recommandes du courrier ordinaire. 

Pour un recommande simple, joignez le bordereau vert de Ia Regie des 
postes dQment complete (formulaire disponible au courrier central, 
G-12 0/73, te I. 92921 ou 92922). I nd i quez cIa i rement votre adresse 
administrative, car le bordereau vert vous sera retourne. 

Pour un recommande avec accuse de reception, remplissez lisiblement 
Ia carte rose ad hoc et collez-la au dos de 1•enveloppe (formulaire 
disponible au courrier central, G-12 0/73, tel. 92921 ou 92922). 
lndlquez clalrement votre adresse administrative, car Ia carte rose 
vous sera retournee. 
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1.5. eourrler raolde 

Le recours aux services des societas de courrier rapide dolt rester 
exceptionnel. Dans tous les cas, 

rempllssez pour chaque enveloppe un formulaire disponible au 
courrier central (G-12 0/70) et annexez une note justificative 
signee par le chef de l'unite ou par l'asslstant de Ia DG. Si cette 
formal ite n'est pas rempl ie, I 'expediteur se verra imputer Ia 
responsabl 1 lte de Ia depense. 

1.6. Formalltes de dedouanement- Documents confidentiels 

Pour tout renselgnement, adressez-vous aM. BOVENISTIER. tel. 92926. G-12 
0/70. 

2. QQLLECTE ET DISTRIBUTION DU QQURRIER BRUXELLES 

Le service Inter leur assure Ia col Ieete et Ia dlstr I but ion du courr ler 
dans les services de Ia Commission. 

Horalre de travail 
8 h 30 a 17 h 30. Dans les b!timents BREY, JECL et L120, un responsable 
du trl -assure Ia permanence a partir de 8 h 00. Une permanence est 
ega I ement assuree pendant I a per lode des f~tes de Nouve 1-An et P!ques 
dans ces b!tlments. 

La distribution du courrier inter-b!timents est faite par Ia "navette
courrler", tel. 92930, G-12. Les huissiers trient et dlstribuent le 
courrier interne par tournees programmees et synchronisees avec les 
tournees de Ia navette-courrier selon l'horaire de depart CG-12) ci
dessous : 

8 h 30 - 10 h 00 - 11 h 00 - 14 h 30 - 16 h 00 (vendredi 15 h 30) + 
ramassage special - 17 h 30 Cvendredi 16 h 30). 

Deux tournees sont prevues chaque Jour (le matin et l'apres-midi) pour: 
. les representations permanentes des douze pays, 
. I e Conse I I , 
. le Parlement europeen (sauf le vendredi apres-midi). 
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3. ENVOI DU QQURRIER LUXEMBOURG 

3.1. Affranchlssement 
3.2. Courrler par volture de service (navette) 
3.3. Valise diplomatique 
3.4. Envoi recommande 
3.5. Courrler raplde 
3.6. Dedouanement -Documents confldentlels 

3.1. Affranchlssement 

Le courrier destine a l'exterieur est achemine vers les services postaux 
luxembourgeois a Ia fin de chaque jour de travai I. 

Si votre courrier doit partir le jour m~me, deposez-le au tri central, 
84/125, au plus tard a 17 h 00. 

Si votre courrier dolt partir en .. EXPRESS .. , indiquez clairement sur 
l'enveloppe qu'i I s'agit de ce type d'envoi. Lors du ramassage, attirez 
!'attention de I 'huissier et separez l'envoi express du courrier 
ordinaire. 

3.2. Courrler oar voiture de service (navette) 

Le courrier destine aux instances communautaires a 8ruxel les est pris en 
charge a 8 h 30 eta 16 h 30. En plus du ramassage normal, ce courrier 
peut egalement ~tre depose dans une boite speciale situee a l'entree 
principale du b!timent Jean Monnet, a c~te du bureau 80-1. 

3.3. Valise diolomatlaue 

Pour les regles d'usage ainsi que les jours et heures de depart des 
valises diplomatiques, consultez les points 1.3.1 et 1.3.2 ci-dessus. 

Envoyez le courrier qui doit ~tre expedie par valise diplomatique au 
courrier central a 8ruxel les, par voiture de service (navette), selon les 
modal ites pratiques decrites ci-dessus, point 1.2. 

3.4. Envoi recommande 

S i vot re cour r i er do it partir en recommande, i nd i quez cIa i rement sur 
I 'enveloppe qu' i I s'agit d'un envoi recommande. Lors du ramassage, 
attirez !'attention de l'huissier et separez l'envoi recommande du 
courrier ordinaire. 

Pour un envoi recommande avec accuse de reception, Joignez le bordereau 
rose de I 'Administration des postes et telecommunications dQment complete 
a Ia machine a ecrire (bordereau disponible au tri central, Jean Monnet 
84-125, tel. 32671). 
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mettez Ia mention "RECOMMANDE" sur vos enveloppes, 
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rempl issez, a Ia machine et en trois exemplaires, le formula ire 
disponible au tri central, JMO B4-125, tel. 32671. 

3.5. Qourrier raoide 

Le courrier a envoyer dolt ~tre remis avant 16 h 00 au service 
"expedition" de Ia DG IX (a I 'attention de M. BARTOLUCCI, JMO A-1 1/35) 
en suivant les instructions de Ia note IX/1514 du 11 mars 1992. 

3.6. Formallt6s de d6douanement- documents confidentlels 

Pour les imprimes et supports magnetiques (bandes, disquettes, 
compact-disc, etc.), adressez-vous aM. BARTOLUCCI, tel. 32675, JMO 
A-1/35. 
Pour du ma tar I e I ou du mob I I i er, adressez-vous a Mme SCHOLTES, 
tel. 32727, ou M. MARX, tel. 34729, JMO 81/15. 

4. COLLECTE ET DISTRIBUTION DU COURRIER LUXEMBOURG 

La collecte et Ia distribution du courrier dans les services de Ia 
Commission sont assurees par Ia section .. huissiers, tri, courrier ... 

La distribution du courrier inter-b!timents est faite par Ia "navette
courrier". Les hulsslers trient et distribuent le courrier interne par 
tournees programmees et synchronisees avec les tournees de Ia .. navette
courrier" dont I 'horaire de depart est le suivant : 

9 h 00 , 1 0 h 15 , 11 h 30 , 1 4 h 1 5 , 15 h 30 , 16 h 45 . 

Les autres institutions a Luxembourg sont desservies deux fois par jour 
(10 h 15 et 15 h 30). 
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ORGANISATION DES REUNIONS : SECURITE REUNION 1 

CONS IGNES DE SECUR I TE A OBSERVER ENVERS LES PERSONNES ETRANGERES AUX 
INSTITUTIONS COMMUNAUTAIRES : 

1. Convocation de reunions avec des personnes etrangeres aux-institutions 
2. Journallstes 
3. Photographes 

1. Qonvocatlon de reunions avec des personnes 6trangeres aux Institutions 

Envoyez au bureau de securite, par fax n· 60625, Ia I iste des 
participants. Les participants aux reunions de plus d'un jour porteront 
un badge del ivre par le bureau de securite. 

2. Journallstes 

Les journal istes de Ia presse ecrite et audiovisual le sont accredites par 
le service du porte-parole en consultation avec I 'Association de Ia 
presse internationale et, le cas echeant, avec le service audiovisual de 
Ia DG X. 

Sur presentation de leur carte de presse delivree chaQue annee par le 
bureau de securite, les journal istes accredites ont acces au Breydel. 

Les journallstes professionnels non accredites aupres de Ia Commission 
sont soumis au m~me regime Que Jes autres visiteurs. 

Lors d'une rencontre ou evenement exceptionnel comportant Ia 
participation d'un nombre tres important de journal istes non accredites 
(par exemple le Sommet transatlantiQue CE/USA), une accreditati~n ad hoc 
pourra Atre delivree par le porte-parole en collaboration avec le bureau 
de secur i te. 

3. Photograohes 

Les photographies sont normalement interdites dans les batiments de Ia 
Commission. Cependant, une derogation peut ~tre accordee 

aux journa I i stes apn3s accord prea I ab I e de I a DG X et du bureau de 
securite, 
aux autres visiteurs apres accord prealable du bureau de securite. 
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REUNION A BRUXELLES REUNION 2 

1. SALLES NON GEREES PARLE SCIC (*) 
2. SALLES GEREES PAR LE SCIC 

(*) service commun "interpr~tation-conf~rences" 

1. SALLES NON GEREES PARLE SCIC (pas d•interpretation) 

R~servation de Ia salle 

Des salles de r~union sont install~es pour r~pondre aux besoins 
sp~cifiques des· occupants des immeubles et sont done plac~es sous leur 
autorit~. Si vous connaissez I 'existence de tel les sal les, prenez contact 
avec le service concern~ pour une mise a disposition individual le. Si ces 
sal les sont trop exigues pour vos besoins, vous devez passer par le SCIC. 
Repor tez-vous au point 2 c i -apres "SALLES GEREES PAR LE sc 1 C" pour 1 a 
proc~dure a suivre. 

Commande de caf~ et de th~·pour les r~unions 

Lors d'une r~union de plus de 10 personnes, i I est possible d'obtenir Ia 
distribution de boissons chaudes (caf~ ou th~). 

Avant de passer vot re commande, v~r if i ez I es poss i b i I i t~s 
budg~taires aupres du fonctionnaire charg~ de Ia gestion des cr~dits 
de votre direction (ordonnateur). 

Le bon de commande do it parven i r au service concern~ au minimum 
48 heures avant Ia date pr~vue de Ia reunion. 
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Prenez contact avec Ia cafeteria situee dans l'immeuble ou se tiendra 
Ia reunion. lndiquez Ia date, I 'heure, Ia DG, le nombre de 
participants et l'lntltule de Ia reunion. 

les immeubles sulvants, telephonez au n· 

* A-17/25 55744 
B-28 90986 
B-34 90317 

* BREY 50758 
BU29 68384 
C158 61056 

* CCAB 58789 
CSTM 64245 
G-12 93103 
GUIM 57242 
J-37 61270 
J-70 61086 

* JECL 54375 
L-53 61082 
L-86 56488 
L130 62708 

* M075 51199 
* N--9 64613 

N-85 58327 
ORBN 61679 

* RP-3/6 55007 
SOME 55356 

* T-61 62708 
TERV 60024 
TRMF 69111 

Pour les b!tlments ou le service n'est pas prevu (c'est-a-dire, ,ARTS, 
BU24, BU-1, B-68, C-80, G--1, T120), veui I lez envoyer une demande par fax 
63015. 

Dans les b!timents non precedes d'un asterisque, le cafe est desservi par 
les secretaires de reunion. 

NB Pour annuler ou modifier une commande, telephonez, des que possible, 
au m&me numero, au plus tard, Ia veille de Ia reunion. Sl 
l•annulation ou Ia modification n•est pas effectuee 4 temps, le 
montant de Ia commande sera facture. 
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2. SALLES GEREES PAR LE SCIC (avec ou sans interpretation) 

Si vous souhaitez reserver une salle de reunion geree par le SCIC 
(service commun "interpretation-conferences") avec ou sans possibilite 
d' interpretation, 

a) Adressez, quatre semaines avant Ia reunion, le formulaire •demande 
d·organisation de reunion• (en quatre exemplaires) a t•adresse 
CCAB 6/38, fax 52020 Obe HARFORD, chef adjoint de 1·unlte 
•programmatlon• du SCIC). 

lndiquez les coordonnees suivantes : 

direction generale ou service et unite, 

titre de Ia reunion et contenu precis (afin de pouvoir y affecter les 
interpretes en fonction de leurs connaissances particul ieres et 
special isations), 

code de Ia reunion que vous demandez au secretariat de I 'assistant de 
votre DG, 

date et horaire, 

regime I inguistique 
precisez les langues dans lesquel les les delegues s'exprimeront et 
vers lesquel les !'interpretation est necessaire. Tenez compte a cet 
egard de Ia decision de Ia Commission du 28 novembre 1984 relative 
aux directives en matiere d' interpretation ainsi que de Ia note 
adressee aux directeurs generaux par Mme van HOOF-HAFERKAMP et 
M. WILLIAMSON en date du 30 mars 1988, 

nombre previsible de participants. 

enregistrement des debats : 
prec i sez s i I 'en reg i st rement est necessa ire s i ou ~ , i nd i quez s i 
vous souhaitez !'enregistrement en original et/ou dans I 'une ou 
I 'autre langue (et laquelle). Remettez les cassettes (type C-90) 
avant le debut de Ia reunion soit au technician de conference, soit a 
Ia salle d'enregistrement centralise du bAt iment ou se deroule Ia 
reunion (CCAB 4/11, JECL 7/100, L120 11/35), 

equipements auxi I iaires de conference 
precisez les types de projection envisages (projecteur dia, 
retroprojecteur, projecteur video, etc.). En cas de projection video, 
surtout lorsqu'i I s'agit de projeter des donnees informatiques, 
prenez contact avec I 'unite "organisation et techniques de 
conference" (M. J. P. SCHEINS, chef de 1 'unite, CCAB 2/12, tel. 
59052, fax 66024) au moins deux semaines a I 'avance, afin de mettre 
au point les detai Is techniques. 
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b) lnformez 1 'assistant de votre DG/service. charge d'etabllr chaque 
semaine Ia •11ste de toutes les reunions a organiser par Ia DG 
(Bruxelles et en dehors) pour Ia semaine en cause. placees par ordre 
de prlorlte•. I I Ia transmet au greffe du secretariat general, (BREY 
13/12, fax 64316, tel. 52362), au plus tard le vendredi precedant de 
quatre semaines Ia semaine en cause (a adresser a u. B. MICHEL ou 
Ume R. DOYLE). 

NB -Pour annuler ou modifier une demande d'interpretation. envoyez 
votre note a Mme HARFORD (voir point a) ci-dessus). Pour demander 
le •rattrapage• d'une reunion annulee. procedez de Ia mAme 
maniere. 

Las •aides exterieures• sous Ia forme de mise a disposition de 
salles de Ia Commission et/ou d'lnterpretes de Ia Commission sont 
traltees par le Secretariat general (M. MICHEL ou Mme DOYLE. BREY 
13/12) a qui II convient de transmettre toute demande adressee 
dlrectement aux services. 
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REUNION A LUXEMBOURG . REUNION 3 

1. SALLES NON GEREES PARLE BOCC (*) 
2. SALLES GEREES PAR LE BOCC 

(*) bureau d'organisation et de coordination de conferences 

1. SALLES NON GEREES PARLE BOCC (pas d'lnterpretatlon) 

Pour reserver une salle de reunion non geree par le BOCC, adressez-vous 
au secretariat des directions generales. Pour les reunions ayant lieu 
dans ces sa II es, effectuez I a commande de bo i ssons aupres de Mme ERNST 
(tel. 33144) ou de M. WILHELM (tel. 34809). 

2. SALLES GEREES PARLE BOCC (avec ou sans interpretation) 

Pour Ia reservation des salles du complexe ••conferences .. , contactez le 
bureau d'organisation et de coordination de conferences (BOCC), planning 
des conferences, tel. 33434. Un service de boissons est prevu lors de Ia 
reservation de Ia salle. 

Dans le cas ou une interpretation est demandee, adresser, six semaines a 
l'avance, le formulaire 11 demande d'organisation de reunion avec 
interpretation .. au socc. 
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DE BRUXELLES ET DE LUXEMBOURG 

REUNION 4 
MJ 1/93 

II y a I ieu de reduire au strict minimum les reunions en dehors de 
Bruxel les et de Luxembourg en se 1 imitant aux seuls cas justifies par des 
motifs imperieux de service ou d'organisation. 

Une demande d'interpretation pour les reunions en dehors du siege de Ia 
Commission ne sera sat i sf a i te qu' apres au tori sat ion du president de 1 a 
Commission obtenue par l'intermediaire du secretariat general. 

PROCEDURE 

Si vous souhaitez organiser une reunion avec interpretation en dehors de 
Bruxel les et de Luxembourg : 

1. Rempllssez le formulaire •DEMANDE D•ORGANISATION DE REUNION• en 
quatre exemplalres. Ce formulaire est disponible au service des 
archives de votre direction generale ou service et egalement via 
lnsem mall. 

I I doit contenir obi igatoirement les indications suivantes 

-direction generate ou service et unite, 

titre de Ia reunion et contenu precis (afin de pouvoir y affecter 
les interpretes en fonction de leurs connaissances particul ieres et 
special isations), 

-code de Ia reunion que vous demandez au secretariat de !'assistant 
de votre DG ou service, 

- date et horaire, 

le pays, Ia vi I le et I 'adresse exacte de Ia reunion, 

- le nom, Ia fonction, I 'adresse (numeros de telephone et de 
telecopieur) de Ia personne responsable de Ia salle dans laquel le 
se deroulera Ia reunion, 

- regime I inguist ique : precisez les langues dans lesquelles les 
delegues s'exprimeront et vers quel les langues !'interpretation est 
necessaire. Tenez compte, a cet egard, de Ia decision de Ia 
Commission du 28 novembre 1984 relative aux directives en matiere 
d' Interpretation ainsi que de Ia note adressee aux dlrecteurs 
gener aux par Mme van HOOF-HAFERKAMP et M. WILL I AMSON en date du 
30 mars 1988. 

-mode d' interpretation : simultanee ou consecutive, 

- nombre previsible de participants. 
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Ce document doit ~tre signa par le directeur general de Ia DG ou du 
service demandeur et envoye au service commun 
"interpretation-conferences", unite SCJC B/2 .. missions et aides 
techniques" CCAB 6/26, telecopieur 64333, six semaines avant Ia date 
prevue pour le debut de Ia reunion. 

2. Rempllssez le formulaire •DEUANDE D•AUTORISATION DE REUNION EN DEHORS 
DE BRUXELLES ET DE LUXEMBOURG• en quatre exemplaires. 

Ce document doit ~tre signa par le directeur general de Ia DG ou 
service demandeur, par le membre de Ia Commission competent et envoye 
pour accord au secretariat general, six semaines avant Ia date prevue 
pour le debut de Ia reunion (Mme G. VILLEDIEU, BREY 4/323, 
fax 64335). 

Pour toute information au sujet de !'interpretation a l'exterieur de 
Bruxelles et du Luxembourg, vous pouvez contacter I 'unite "missions et 
aides techniques", tel. 61400. 

Veulllez noter qu•aucune reservation telephonique n•est acceptee pour 
1•1nterpretatlon a 1•exterleur de Bruxelles et de Luxembourg. 
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AUDIOCONFERENCE REUNION 5 

L'audioconference permet Ia communication en mode audio, en temps reel, 
entre des groupes d'util isateurs situes a 8ruxel les eta Luxembourg. 

PROCEDURE 

a) Telephonez a l'unite IX.C.2, secteur •telecommunications, telephone 
et te leconference• n· 63004 (Bruxe lies) ou n· 33140 (Luxembourg) 
pour verifier Ia dlsponlblllte des salles et effectuer Ia 
reservation. 

b) Convoquez les participants (6 a 8 participants par salle): 
a Bruxel les, salle IMCO 7/A, eta Luxembourg, salle 1, JMO B-1, 
ou a Bruxe I I es, sa I I e TRIA 7/201 A, et a Luxembourg, sa I I e 2, 
JMO B-1. 

En cas d'annulatlon, informez rapidement le service concerne a Bruxelles, 
tel. 63004, a Luxembourg 33140. 

Pour Bruxe I I es : 
retirez les cles d'acces des salles d'audioconference et rapportez
les lorsque Ia reunion est terminee a Ia reception des immeubles 
concernes (IMCO et TRIA), 
consignez votre nom dans le registre tenu a Ia reception de 
l'immeuble concerne lorsque vous retirez les cles, 
coupez I 'eclairage au moment de quitter Ia salle, car Ia mise en 
service des instal lations d'audioconference est faite automatiquement 
au moyen de l'interrupteur qui commande egalement l'eclairage de Ia 
salle. 

Les numeros de telephone des sal les sont les suivants 
- IMCO 7/A : tel. 57890 ou 57888 
-TRIA 7/201 : tel. 50401 

Pour Luxembourg : 
les salles et les installations sont mises en service par l'unite IX/C/2 
"telecommunications", tel. 33140. 

Les numeros de telephone des sal les sont les suivants 
- JMO 8-1 , sa I I e 1 t e I . 34199 
- JMO 8-1, salle 2 : tel. 32376 

N8 -Des telefax sont a Ia disposition des uti I isateurs dans les quatre 
sal les a Bruxel les et Luxembourg. Les apparei Is sont preprogrammes 
(touche 01) afin de transmettre des documents au telefax instal le 
dans Ia salle d'audioconference correspondante. 

- Heures d • ouver ture et fermeture des studios Bruxe 1 1 es et 
Luxembourg : 8 h 30 - 19 h 00. 
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VIDEOCONFERENCE REUNION 6 

La videoconference est un systeme audiovisual de communication duplex en 
temps reel entre deux groupes de personnes situes dans des sites differents. 
Une communication multipoints est egalement possible au depart du studio de 
I' immeuble Breydel a Bruxel les (salle de videoconference, niveau 4). 

PROCEDURE 

a> Appelez 1·unlte IX.C.2, secteur •telecommunications, 
te I econference•, numero de te I ephone 60000 ou 60273 a 
verifiez Ia disponibilite des salles. 
Pour les liaisons internationales en dehors de Bruxelles 
prevoyez un delai de reservation minimal de 3 Jours. 

telephone et 
Bruxelles, et 

et Luxembourg, 

b) Conflrmez votre reservation par ecrit : 

solt par fax via le formulaire : .. reservation de videoconference .. 
(ce document est d i spon i b I e aupres du secteur i nd i que c i -dessus, 
tel. 60000, fax 60897). 

so it par note adressee au secteur i nd i que c i-des sus 
(Mme LA HAYE), I mmeub I e Breyde I , n i veau 4 a Bruxe I I es, fax 60897, 
indiquant les renseignements suivants : 

EXPEDITEUR : nom, affectation, telephone et adresse, 
REUNION : date, heure de debut/fin de Ia reunion, titre, 
ORGANISATEUR : nom, affectation, telephone et adresse. 

La confirmation par ecrit permet d'eviter que votre reservation ne soit 
annulee par une autre reservation confirmee. 
1 1 est recommande de respecter I • hor a Ire reserve. Pour annu I er une 
reunion en videoconference, telephonez au n· 60000 ou 60273 a Bruxelles 
dans les meilleurs delais. 

c) Convoquez les participants (6 participants maximum par salle) 
Studios de videoconference disponibles et a venir : 

- Bruxe lies : 
Breydel niveau 4, tel. 60000, fax 60897, 

- Beaulieu 5 a compter du debut 1993, 
-Orban : date a fixer ulterieurement. 

- Luxembourg : 
- 2 studios, batiment JMO B-1, tel. 32112, fax 34972, 

-pour les autres I iaisons internationales : 
convocation a Ia salle de videoconference du choix de votre 
correspondant pour toute autre destination en Europe ainsi que dans 
les autres pays. 

NB Heures d•ouverture et fermeture des studios Bruxelles et 
Luxembourg : 8 h 30 - 19 h 00. 
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EQUIPEMENT BUREAUTIQUE, 

UOBILIER, FOURNITURES DE BUREAU, ARTICLES SPECIAUX EQUIPBUR 1 

1. EQUIPEMENT BUREAUTIQUE : DEUANDE/DEPANNAGE 
2. MOBILIER/UATERIEL DE BUREAU BRUXELLES : DEUANDE/REPARATION 
3. MOBILIER/UATERIEL DE BUREAU LUXEMBOURG : DEMANDE/REPARATION 
4. FOURNITURES DE BUREAU BRUXELLES 
5. FOURNITURES DE BUREAU LUXEMBOURG 
6. ARTICLES SPECIAUX BRUXELLES 
7. ARTICLES SPECIAUX LUXEMBOURG 
8. SUIVI DES DEUANDES, INVENTORISATION, DECLASSEMENT, FACTURATION 

1. EQUIPEMENT BUREAUTIQUE : DEMANDE/DEPANNAGE 

L 'equipement bureaut ique concerne les tra i tements de textes et aut res 
logiciels, les terminaux, imprimantes, micro-ordinateurs, photocopieurs, 
telecopieurs, machines a calculer, machines a ecrire et dictaphones. 

Si vous souhaitez: 
- un nouvel equipement, 
- une extension, 
- un pr~t, 
- un raccordement, 
- un remplacement, 
- un retrait, 
- autres, 

introduisez une note justificative aupres de 1'/RM (lnfor•atlon resource 
tanager) de votre direction generale, signee par le chef de votre unite. 

Pour tout renseignement concernant le depannage du materiel informatique 
et bureaut I que, ou I e depannage des machines de bureau, appare i 1 s a 
dieter, machines a ecrlre et a calculer, consultez le repertoire 
telephonlque, page "Help-desk". 

Pour le depannage des photocopieurs. appelez le "Held-desk central 
Bruxelles• tel. 58181. 
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2. MOBILIER/MATERIEL DE BUREAU BRUXELLES : DEMANDE/REPARATION 

le mobi I ier comprend, entre autres, les armoires, bureaux, classeurs, 
porte-courrier, fauteul Is, sieges tournants et fixes, lampes de bureaux, 
rayonnages, etc. 

Pour passer une commande 
procurez-vous le formulalre special "Demande de mobilier et de 
materiel" aux archives de votre direction generale, 
etablissez ce formulaire en 3 exemplaires, 
faltes-le signer par l'assistant du directeur general ou le 
fonctionnaire habilite, 
envoyez-le a l'unite "achats• (courrier-archives IX.C.3, bureau MOB 
6/17) via le responsable du mobilier de votre DG ou service, 
consultez, si necessaire, le •uanuel des procedures operationnelles• 
pour plus de details au sujet du mobilier disponible. 

Remarques : 
En regie generale, le mobi I ier demande est I ivre dans Ia quinzaine apres 
Ia reception du formulaire A I 'unite "achats" (tel. 61617 ou 57722). Si 
vous souha i tez des rense i gnements pre I imina ires pour I es demandes de 
mobi lier, prenez contact avec le responsable du mobi I ier de votre DG ou 
service, ou, si necessaire, avec le secretariat de l'unite "achats" 
ctel. 52045, 5o212. 57725). 
Des que possible, les commandes de mobi I ier et materiel de bureau se 
feront par le reseau lnformatique comme pour les fournitures de bureau. 

Pour toute reparation de mobilier ou materiel de bureau ainsi que pour 
les problemas de serrurerie du mobi 1 ier, telephonez au n· 64127, 64195 
ou 58273. 

Pour les reparations ou l'entretien du materiel technique (rogneuse, 
cercleuse, etc.), prenez contact avec u. BROCCART (tel. 56059) ou 
M. BOLLIANDI (tel. 61615). 

3. MOBILIER/MATERIEL DE BUREAU LUXEMBOURG : DEMANDE/REPARATION 

Le mob i I i er comprend, entre aut res, I es armoires, bureaux, c I asseur s, 
porte-courrier, fauteui Is, sieges tournants et fixes, lampes de bureaux, 
rayonnages, etc. 

Pour passer une commande 
etablissez une demande ecrite justifiant le besoin et precisant s'il 
s'agit d'un premier equipement ou d'un renouvellement. lndiquez Ia 
localisation. 
Faites-la signer par !'assistant du directeur general ou son 
representant dQment mandate ayant competence en Ia matiere, 
envoyez-la a l'unite IX.07, secteur "inrneubles et equipement•, JMO 
B1/21. 
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Remarques : 
En regie generale, le mobi 1 ier demande est 1 ivre dans Ia huitaine suivant 
Ia reception du formula ire a I 'unite. Si vous souhaitez des 
renseignements prel iminaires pour les demandes de mobi I ier, prenez 
contact avec le secretariat du responsable du mobilier (tel. 32524 ou 
33231). 
Des que possible, les commandes de mobi I ier et materiel de bureau se 
feront par le reseau informatique comma pour les fournitures de bureau. 

Pour toute r#)paratlon de moblller ou mat/)rlel de bureau. t/)1/)phonez au 
n· 33084 ou 33846. Pour les problemas de serrurerle du mobiller. 
t/)1/)phonez au n· 32220. 

4. FOURNITURES DE BUREAU BRUXELLES 

Les fournitures de bureau comprennent, notamment, les crayons, feutres, 
papier, col le, rubans adhesifs, ral longes electriques, ampoules 
electriques, ciseaux, composteurs, porte-noms, mais aussi les 
"consommables informatiques" (disquettes, marguerites, toner, etc.) ainsi 
que divers formulaires comme demandes de remboursement de frais 
medicaux, fiches de travail, demandes de mobilier, ordres de paiement, 
etc. 

Pour memoire, tous les achats de fournitures de bureau relevant de Ia 
competence .de l'unite IX.C.3 .. achats .. ; les achats directs ne sont pas 
au tori ses. -

Pour obtenir des fournitures de bureau, deux possibi 1 ites existent 
suivant I 'organisation des services 

adressez-vous au secr/)tariat ou aux archives de votre DG ou service, 
sinon. faltes votre commande par r/)seau lnformatique via FOBUDEU grAce 
i un code de service accompagn#) d'une cl/) informat ique. Pour les 
obtenir. lntroduisez une demande /)crite aupres de l'unit/) •achats••, 
UDB 6/17 (t/)1. 60999). Fai tes signer votre demande par le chef de 
votre unit/). 

Pour les demandes de cachets destines aux numeroteurs-dateurs mecaniques, 
prenez contact avec Mme CONDE REIS (tel. 50313). 

Afin de constituer votre I iste de fournitures : 
consultez le •catalogue des fournitures de bureau standardis/)es•, 
lisez au pr/)alable les regles A sulvre. Prenez connaissance des mlses 
i jour r#)gulleres du catalogue via FOBUDEM. 

Pour tout renseignement complementaire, telephonez a M. TORENTI 
(n· 57393) ou M. AGOSTINELLI (n" 60999). 
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Formats et types de paoler 

a) Machines a ecrire ou a traitement de texte sans imprimante laser 
Le papier a en-t~te existe dans les 9 versions I inguistiques avec en
t~te "Commission des Communautes europeennes" et I 'adresse au bas de 
I a feu I lie. 
Pour obtenir ce papier avec l•tndication du cabinet ou de Ia direction 
generale, lntrodulsez une demande ecrlte accompagnee d·un modele 
aupres de 1·unite •achats•, UDB 6/17. 

Les papiers utilises pour des travaux de dactylographie sont 
generalement de format DIN A4. Les formats DIN A3 et DIN AS sont 
uti I ises pour des travaux occasionnels. 
Le papier a en-t~te n'est disponible qu'en format DIN A4. 
A4 : 210x297 mm AS : 48x210 mm A3 97x420 mm 

D'une facon generale, pour toute question concernant les imprimes 
(papier a en-t~te, formulaires, questionnaires, invitations 
official les, etc.), adressez-vous aM. SHEARN, MOB 6/32 (tel. S5765) 
ou M. CERRINI (tel. S8272). 

b) Machine a traitement de texte avec imprimante laser 
Le systeme permet de creer des documents avec I 'en-t~te de Ia 
Commission sur Ia premiere page. 
Pour des exp I i cat ions p 1 us comp 1 etes, consu 1 tez 1 e guide 11 Q-ONE .. 
(TRAITEMENT DE TEXTES) mini-guide francais, page 9, chapitre V, 
point a). 

5. FOURNITURES DE BUREAU LUXEMBOURG 

Les fourn i tures de bureau comprennent, notamment, I es crayons, feu t res, 
papier, col le, rubans adhesifs, raJ longes electriques, ampoules 
electriques, ciseaux, composteurs, porte-noms, mais aussi les 
.. consommables informatiques" (disquettes, marguerites, toner, etc.) ainsi 
que divers formulaires comme demandes de remboursement de frais 
medicaux, fiches de travail, demandes de mobi lier, ordres de paiement, 
etc. 

Tous I es acha ts de fourn i tures de bureau re 1 event de 1 a competence de 
l'unite IX.ADM-FOBU ; les achats directs ne sent pas autorises. 

Pour obten i r des fourn i tures de bureau, adressez-vous au fonct i onna ire 
competent pour Ia distribution des fournitures dans votre DG ou service. 
Pour tout renseignement concernant votre point de distribution, adressez
vous au secretariat de votre service. 

Consultez le "catalogue des fournitures de bureau standardisees .. (aupres 
de votre point de distribution) pour constituer votre liste de 
fournitures. Remettez cette I iste au fonctionnaire competent. 

Pour vos demandes de cachets simples, uti I isez le formulaire .. confection 
de tampons .. (n" 22730 dU catalogue des fournitures). Adressez VOS 

demandes aM. VANGAMPELAERE (ateliers de reproduction), JMO 8-1/7. 
MM. SCHIERTZ (tel. 3320S) ou GODFRIND (tel. 33021) peuvent vous donner 
tout renseignement complementaire. 
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6. ARTICLES SPECIAUX BRUXELLES 

Ces articles ne sont pas catalogues. I Is sont classes en trois 
categories : 

"fournitures de bureau" (marqueurs speciaux, tables tracantes, porte
documents), 
"mobi I ier" (table A dessin, straforplan, mobi I ier medical), 
"technique" (numeroteurs-dateurs electriques, retroprojecteurs, 
cercleuses, outi I lage, materiel medical, equipement de restaurant, 
enregistreurs). 

Pour commander : 
adressez une note de demande d·acquisition au chef de 1•unite •achats• 
(bureau MOB 6/17, fax 296 30 26) signee par 1·assistant du directeur 
general ou un fonctionnaire habilite en indiquant les informations 
suivantes : 
. justification exhaustive de Ia demande, 
• details des caracterlstiques de 1•objet en question • 
. nom. numeros de bureau et de telephone de Ia personne a laquelle est 

destinee Ia commande et du gestionnaire du dossier. 

Af in de reserver une suite appropr i ee A vos demandes d 'acquisition, i 1 
est · imperatif que vous fournissiez les informations precitees et 
speclalement Ia justification de I 'acquisition. Si !'execution d'une 
demande non cataloguee necessite des informations complementaires, 
prenez contact si necessaire 

categorie "fournitures de bureau" 
M. HONNAY (tel. 52047) ou M. SHEARN (tel. 55765) 

categorie "mobi I ier" suivant votre adresse administrative 

M. DEKEYSER M. ACKERMANS M. MEGARO M. DE BORTOLI 
te 1 • 57722 tel. 61617 tel. 51423 tel. 65441 

lm. GUIM lm. G--1 lm. BREY lm. J-37 
ORBN G-12 CCAB J-70 
SC41 JECL IMCO 8-34 
L-57 TRIA C-66 TERV 
L-53 J-99 C-79 ARLN 
B-28 L-84 C100 ARTS 
SC14 L-86 C150 T-61 
L-75 L130 C158 M075 
8-68 OVER A-01-02 SOME 
T120 A-17 MOB. 

A-25 CSTM 
A-73 PALM 
RP-3 PHIL 
RP-6 BU33-31-29 
N--9 BU24-1 
N-85 TRMF 

categorie .. technique.. M. HAELTERMAN (tel. 56065). 
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7. ARTICLES SPECIAUX LUXEMBOURG 

Ces articles non catalogu~s sont class~s en trois cat~gories : 

cat~gorie "fournitures de bureau" (cachets sp~ciaux, fardes, rubans, 
etc.). 
Pour commander : 
adressez une note de demande d'acquisition au responsable de Ia 
section FOBU de l'unit~ IX.ADM, M. OTT, JMO 81/46 (t~l. 33127). 
R~d 1 gez cet te demande sur I e formu 1 a ire requ is d i spon i b I e aupres de 
votre point de distribution, sign~ par !'assistant du directeur 
g~n~ral ou son remplacant, 

cat~gorie "mobi I ier" (table A dessin, straforplan), 

cat~gorie "technique" (num~roteurs-dateurs, r~troprojecteurs, 
outillage, agrafeuses ~lectriques, perforateurs, massicots,· machines 
de bureaux autres que bureautiques). 

Pour ces deux dernieres categories, adressez une note de demande 
d'acquisition au chef du secteur "Immeubles et ~quipement" IX.07, JMO 
81/21, signee par I 'assistant du directeur general ou un fonctionnaire 
habi I ite en indiquant les informations suivantes : 

justification exhaustive de Ia demande, 
d~tai Is des caract~ristiques de I 'objet en question, 
nom, numero de bureau et de telephone de Ia personne a laquel le est 
destinee Ia commande et du gestionnaire du dossier. 

A fin de r~ser ver une suite appropr i ~e a vos demandes d 'acqu is it ion, i I 
est imperatif que vous fournissiez les informations precitees et 
sp~c·ialement Ia justification de I 'acquisition. Si I 'execution d'une 
demande non cataloguee necessite des informations complementaires, prenez 
contact si n~cessaire avec M. OTT, tel. 33127, pour Ia categorie 
"fournitures de bureau", ou M. SCHOLTES, tel. 32524, pour les categories 
"mobi I ier" et "technique". 

8. SUIVI DES DEMANDES, INVENTORISATION, DECLASSEMENT, FACTURATION 

Si vous souhaitez obtenir les informations suivantes : 
demandes d'ordre technique, fournitures de bureau, mobi I ier, ou tout 
autre renseignement pour Bruxel les, telephonez a Mme ALLOO, n· 65128 

inventorisation des biens acquis sur le budget de Ia Commission 
prenez contact, pour Bruxe I I es avec M. GH I OULEAS, te I . 50533, ou 
M. ZUCCON I, te 1. 59483 ; pour Luxembourg, avec Mme JENTGEN, te 1 • 
33906, ou M. SCHMITT, tel. 33043 

declassement des biens inventories telephonez pour Bruxel les a 
M. GAMBINO, n· 60655 ; pour Luxembourg, a Mme JENTGEN, n· 33906 ; 

facturation des fournitures de bureau ou du mobi I ier destines a 
l'lnstitut universitaire europeen, !'Association europeenne de 
coop~rat ion, I 'Agence europeenne d'approvisionnement, 1 'Ecole 
europeenne, etc. (cette liste n'est pas exhaustive) : telephonez aux 
numeros 51661, 56715 ou 61614 (Bruxel les). 
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DEUENAGEUENT DE L•EQUIPEUENT DE BUREAU EQUIPBUR 2 

1. DEUENAGEUENT DE L•EQUIPEUENT BUREAUTIQUE 
2. DEMENAGEUENT DU UOBILIER BRUXELLES 
3. DEUENAGEMENT DU UOBILIER LUXEMBOURG 

1. DEMENAGEUENJ DE L•EQUIPEUENT BUREAUTIQUE 

Sl VOUS souhaltez le demenagement de votre eQuipement bureautiQUe (par 
exemple, terminal, micro-ordinateur, traitement de texte, logiciel, 
photocopieur, telecopieur, machine a calculer, machines a ecrire, 
dictaphone) : 

lntrodulsez une note justificative aupres de I'IRM (lnfor•atlon 
resource tanager) de votre direction generale. signee par le chef de 
votre unite. 

2. DEMENAGEMENT DU UOBILIER BRUXELLES 

Au moins 48 heures avant Ia date prevue du demenagement : 
faltes parvenlr le formulalre •Demande de transfert de mobllier• 
dQment slgne par le fonctionnaire habillte au service •demenagement•. 
UDB. 6/36, fax 64295, 
15 Jours avant Ia date prevue du demenagement, commandez les cartons, 
tel. 52048, 
pour tout renseignement complementaire, telephonez au n· 52048. 

3. DEMENAGEMENT DU UOBILIER LUXEMBOURG 

Au moins 48 heures avant Ia date prevue du demenagement : 
fa I tes parven I r une demande ecr I te de transfert de mob I II er dQment 
signee par le fonctlonnalre habllite au secteur •tmmeubles et 
equlpement•. IX.07, JMO B1/21, 
15 jours avant Ia date prevue du demenagement, commandez les cartons, 
tel. 33084 ou 33846, 
pour tout renseignement complementaire, telephonez au n· 32524. 
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